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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 22 NovEMDRE 1870. 

-♦~ 

RÉVISION DU CODE DE CONlMERCE. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi de révision du Code de commerce de ,j 808. a été soumis 
aux Chambres législatives le f 7 novembre 1864 .. 

Il comprenait trois livres. 

Le premier, traitant du commerce en génér81; 
Le deuxième, du commerce maritime; 
Le troisième, des faillites, banqueroutes et sursis. 

Les deux premiers livres ont déjà été l'objet de divers rapports déposés 
dans le cours des sessions législatives précédentes. 
Quelques titres - du premier livre ont été soumis à la discussion des 

Chambres; mais le travail de révision est resté inachevé. 

Par l'effet de la dissolu lion, la Législature n'est plus saisie du projet de loi. 
Nous venons en conséquence aujourd'hui , Messiem·s, au nom du Roi, 

présenter de nouveau le projet de révision du Code de commerce en vigueur, 
en tenant compte des discussions des commissions spéciales et des déli 
bérations des Chambres elles-mêmes. 

Le Gouvemement se réserve toutefois de proposer, en temps et lieu, les 
amendements qu'il jugera nécessaires. 

Le Ministre des Affafres Étrançères, 

B00 D'ANETHAN. 

Le iJ!inistre de la Justice, 

PROSPER CORNESSE. 
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PROJET Dl LOI, 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos l\Jinistres des Affaires Étran 
gères et de la Justice, 

Nous AVONS ARRiTÉ ET ARRtTONS : 

Nos Ministres des Affaires Etrangères et de la Justice sont 
chargés de présenter, eu Notre nom, aux Chambres législa 
tives, le projet de loi annexé au présent arrêté el portant 
révision du Code de commerce. 

Donné à Bruxelles, le 22 novembre ,1s·10. 

LÉOPOLD. 
PAR LE HO!: 

Le illiliistre des A If aires Ëtranqëres , 

B011 D'ANETHAN. 

Le Jfinistre de la Justice, 

PROSPER CORNESSE • 

...........•.•• ~--- 
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NOTE EXPlJCATIVE. 

Le uvue I«, conceruant Le comrnacE EN GÉi.\'~:,uL, comprendra XI titres. 

Les quatre premiers traitent : ,. 
Tn1rn L Des commerçants, 

li. Des conventions matrimonieles des conun .. erçants, 
m. Des livres de cominerce , 
l V. De la pl'enve des enqaqement« eommereiaux, 

Ils correspondent aux titres [, IV, Il et VH du code de commerce de -1808; 
ils sont représentés dans les termes adoptés par la Chambre des Représentants 
en séance du ·17 décembre 1869, pou1· former une loi spéciale. 

Le rrrus V, Des bourses de commerce, agents de change el courtiers, n'est 
que fa reproduction textuelle des h uit premiers articles de fa loi du 50 dé 
cembro f867, portant révision du titre V, livre I01• du Code de commerce; il 
est inséré au projet dans un but de codification et pour mémoire. 

Les deux. titres suivants traitent : 

Trru» VI. Du gage; 
- Vil. Des commissionnaires. 

Les dispositions 11ui y sont. contenues sont celles des articles proposés par 
la commission spéciale de la Chambre des Représentants dans un rapport 
présenté le 8 février 1870. 

Le T11·1tF. V 111 , De la lettre de clurnge et d« billet à ordre, est reproduit tel 
qu'il n été voté , le ·J4 décembre 1869, par la Chambre des Représentants, y 
compris les articles relatifs aux protêts publiés par la loi du 28 mars ·I 870. 

Après ce titre sent inséré: , 

Le '!'l'fl\E IX1 Des sociétés, correspondant au titre Ill du code de commerce 
de 1808, et adopté le 8 avril 1870 par la Chambre <les Représentants. 

Les deux derniers titres traitent: 

'T1TRE X. Des assurances en géruJrcd; 
- XL De quelques a8s1tra11ces terrestres en particulier. 

2 
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Ces deux Litres sont la reproduction du titre IX du projet de loi présenté 
par le Gouvernement 1 le 17 novembre 1864, avec adoption dos amendements 
proposés pal' la commission spéciale do la Ch:unb1·(, des Représentants dans 
un rapport déposé c11 séance du 2·1 janvier 1870. 

La Chambre jugera s'il n'y aura pas lieu d'ajouter encore au livre l un 
titre spécial comprenant la loi du f8 novembre 18621 relative aux warrants. 
Elle se décidera selon les résultats de l'application de cette loi nouvelle. 

Le r.ivus 11, traitant ou collll'trnt\C~~ lfü\RI1'1111E1 conserve la répartition des ma 
tières adoptée au livre II du Code actuel; il en reproduit, en conséquence, 
de même que le projet de loi de '1864, les quatorze titres avec quelques mo 
difications. 

Nous introduisons un titre nouveau qui deviendra le XIe. 
Ces titres sont : 

TnnE I. Des naoires et autres bâtiments de mer; 
li. De la saisie €t vente àe naoires , 
Hl. Des prnpt·iétaires de naoires ). 
IV. Du capitciue ; 
V. De t' en9<19ement et des foyers des nuüelot« et yens de l'éqnip(tge _: 
VI. Des chartes-parties) ajfî·étements ou nolissements, 
V IL o« connaissement; 
VIII. Du fret ou nolis; 

IX. Des contrats à la grC1sse; 
X. Des assurances; 
XI. D« l'assurance des irtmsports pur terre 011 pœr rivières etcanaux, 
XII. Des aoaries; 
X 111. Du jet et de la con~ri~-u li Mi ; 

XIV. Des prescriptions; 
XV. Des fins cle non-recevoir. 

Les titres I et II ont été maintenus sans modifications. 

Le titre HI a été reproduit avec la modification introduite par 1a loi du 
f 9 juin !8~o. 

Le titre IV est resté intact, sauf 1' •. addition relative à la fixation des limites 
du petit cabotage. 

Les titres V, VI, VU ont été conservés sans modifications. 

Le titre VIII n'a été amendé que dans un seul article qui règle la contri 
bution pour le rachat du navire et des marchandises.conformément aux prin 
cipes adoptés en matière d'avaries. 

La commission de la Chambre des Représentants, ayant été appelée à exa 
miner ces huit premiers titres, en a voté l'adoption. Le rapport de ]a commis 
sîon a été déposé en séance du -12 mai 1870. 

Le titre IX est présenté avec les amendements proposés par la commission 
de la Chambre dans son rapport de la même date du {2 mai !870. 
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Le titre X est reproduit avec les légères corrections également proposées 

par la commission de la Chambre dans un autre rapport déposé à la mémo 
date. 

Gest après cc titre c1ue Ia commission de ln Chambre, dans son rapport. 
du 21 janvier ·f 870, a jugé utile d'insérer au livre II un titre Xl nouveau; 
couiprcuuut les dispositions relatives à l'assurance des h'lmspwts par terre 
cm par rioières et canaux. 

Le titre XI, devenu titre XII, est proposé avec quelques amendements 
adoptés dans uu rapport émané de la même commission de la Chambre et 
déposé le même jour. 

Enfin, les titres Xll, XIII et XlV devenus litres XHI, XIV et XV, sont re 
présentés dans les termes proposés dans le projet de loi du i 7 novembre 
1864; il n'y a été apporté aucune modification pai· la Commission de la 
Chambre des Représentants 1 ainsi qu'il conste de son rapport déposé à la 
date susdite du 12 mai ·1870. 

Ces deux livres seront suivis, dans une nouvelle série d'articles, du Iivre Hl, 
relatif aux FAILLITES 1 BAi\QUUWUTES ET sunsrs 1 précédemment révisé par la loi 
<lu J 8 avril 1 Sàf, qui sera ainsi publié de nouveau avec les légères rnodi 
fical ions devenues nécessaires par suite de l'introduction du nouveau ré 
gime hypothécaire et sans la disposition transitoire devenue inutile. 

Le Code de commerce nouveau sera formé exclusivement de ces trois 
livres. 
li y sera ajouté deux dispositions transitoires : 
La première conserve quelques dispositions du livre lV. 

Le livre IV, traitant de la juridiction commerciale , cessera de Jaire partie 
de ce Code. 

Ce livre est composé de quatre titres avec les rubriques suivantes : 

Trrns 1. De l'organisation des tribunau» de commerce; 
11. De la compétence des tribunaux de commerce, 
Ill. De la forme de procéder deoan! les tribunaux de commene; 
IV. De la forme de procéder devant les cours d' «ppel. 

Le titre r traite d'une matière qui est actuellement réglée par la loi du 
-18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire. 

Ce titre a déjà été distrait du Code. - 

Les trois titres suivants relatifs à lu compétence dès tribunaux de com 
merce et à la forme de procéder devant les juridictions commerciales, tant 
en première instance qu'en appel, concernent une matière dont la place est 
mieux marquée au Code de procédure civile. 
Il a donc été jugé préférable de réunir à ce dernier Code celles des dispo 

sitions de ces trois titres qui doivent être conservées 1 afin qu'elles y soient 
observées jusqu'au moment de fa révision dudit Code lui'..même. 
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Il est à remarquer, du rcsto , que le titre XXV et dernier· do la première 
partie, livre li du Code do procédure , contient déjà diverses dispositions qui 
concernent la procédure devant les juridictions commerciales et qui seront, 
dès lors , corn piétées par ces dispositions additionnelles. 

Une disposition transitoire o donc été proposée à l'effet de consacrer ln 
réunion au Code de procédure civile de quelques dispositions provisoirement 
conservées du livre l V du Code de commerce abrogé. 

La seconde disposition transitoire abroge les lois antérieures. 
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PROJET DE LOI 
POHTANT RÉVISION DU CODE DE com•ŒB.CE. 

CODE DE COMMERCE. 

LIVRE t-, 
Dl.' UOJll ,n:lll'E EN G.;;tu'.~n.u,. 

TITRE r~• ( 1). 
DES CO~li\1El~~:ANTS. 

ARTICLE PREnIIER. 

Sont commerçants ceux qui exercent des actes qualifiés 
commerciaux par la loi , et qui en font leur profession habi 
tuelle. 

ART. 2. 

La loi répute actes de commerce : 

Tout achat de denrées et marchandises pour les revendre 
soit en nature, soit après les avoir travaillées et mises en 
œuvre , ou même pour en louer simplement l'usage; toute 
vente ou location qui est la suite d'un tel achat; toute loca 
tion de meubles pour sous-louer, et toute sous-location qui 
en est la suite; 

Toute entreprise de manufactures ou d'usines, de travaux 
publics ou privés, de commission de transport par terre ou 
par eau; 
Toute entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d'af 

faires, établissements de ventes à l'encan. de spectacles pu 
blics el d'assurances à primes; 
Toute opération de banque, change ou courtage; 
Toutes les opérations de banques publiques; 
Les lettres de change, mandats, billets ou autres effets à 

ordre ou au porteur; 
Tontes obligations des commerçants, à moins qu'il ne soit 

prouvé qu'elles aient une cause étrangère au commerce. 

• (') Voil· Documen~s pat·:ementairesclu Sénat, session de l 8û0-18ïO, n• 18. 
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An1·. 5. 

La loi répute pareillement actes de commerce : 

Toute entreprise de construction et tous achats, ventes et 
reventes volontaires <le bâtiments pour la navigation inté 
rieure et extérieure, 

Toutes expéditions maritimes; 
Tout achat ou vente d'agrès, apparaux el avitaillements; 
Tout affrétement ou nolissemeut , emprunt ou prè; à la 

grosse; 
Toutes assurances et autres contrats concernant le com 

merce do mer; 
Tous accords et conventions pour salaires et loyers d'équi 

page; 
Tous engagements de gens de mer, pour le service de bâ 

timents de commerce. 

A111'. 4. 

Tout mineur émancipé de l'un ou de l'autre sexe, âgé de 
dix-huit ans accomplis, qui veut profiter de la faculté que 
lùi accorde l'article 487 du Code civil, de faire le commerce, 
ne peut en commencer les opératious , ni être réputé majeur, 
quant aux engagements par lui contractés pour faits de com 
merce ; l O s'il n'y a été préalablement autorisé pat· son père 
ou par sa mère; en cas d'interdiction, décès ou absence du 
père ou à défaut du père et do la mère, par une déhbération 
du conseil de famille homologuée par le tribunal civil; 2° si, 
en outre, l'acte d'autorisation n'a été enregistré et affiché au 
tribunal de commerce du lieu oit le mineur veut établir son 
domicile. 

L'autorisation du père ou de la mère est accordée par une 
déclaration faite devant le juge de paix, ou devant notaire, 
ou devant le greffier du tribunal de commerce. 

AnT. 5. 

Le père, la mère ou le conseil de famille qui a accordé 
l'autorisation peut en demander le retrait au tribunal civil du 
domicile du mineur. 

Le tribunal ne statuera qu'après avoir entendu ou appelé 
ce dernier. · 

Un extrait du jugement autorisant te retrait sera affiché an 
tribunal de commerce. 

ART. 6. 

Les actes de commerce indiqués dans les articles 2 et 5 ne 
seront valables comme tels à l'égard des mineurs non com 
merçants que s'ils ont été faits avec toutes les conditions 
requises par l'article 4 pour qu'un mineur puisse exercer le 
commerce. 
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ART, 7. 

Les mineurs commerçants autorisés, comme il est dit 
ci-dessus, peuvent engager et hypothéquer leurs immeubles. 

lis peuvent même les aliéner, en suivant les formalités 
prescrites pour la vente des biens immobiliers des mineurs. 

An·1·. 8. 

Le commerce des parents du mineur est continué par son 
tuteur, si le consejl de famille le juge utile, et sous les con 
ditions qu'il détermine. 

La direction peul en être confiée à un administrateur spé 
cial, sous la surveillance du tuteur. 

La délibération du conseil ile famille sera, dans la quin 
zaine, soumise à l'homologation du tri bunal. Elle sera 
immédiatement exécutée cl ne cessera ses eüets que si l'ho 
mologation est refusée. 

Le conseil de famille, en observant la même formalité, 
pourra toujours révoquer son couseùtement. Sa décision, 
dans ce cas, ne sera exécutée qu'après avoir été homologuée 
par le tribunal. 

ART. 9. 

La lemme ne peul étro marchande publique sans le con 
seutement de son mari. 

En cas d'abseuce , <le minorité ou d'interdiction <lu mari, 
le tribunal de première instance peut autoriser la femme à 
foire le commerce. 

Cette autorisation est rendue publique dans les formes 
prescrites par l'article 4. Son effet cesse avec la cause qui y a 
donné lien. 

Si les deux époux sont mineurs , les conditions de I'ar 
ticle-4 suffisent pour habiliter la femme à devenir marchande 
publique. 

ART. 10. 
, 

La femme, si elle est marchande publique, peul, sans 
l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne 
son négoce; el, audit cas, elle oblige aussi son mari, s'il y a. 
communauté entre eux. 

~:lie n'est pas réputée marchande publique, si elle ne lait 
que détailler les marchandises dn commerce de son mari; 
elle n'est réputée telle que lorsqu'elle fait un commerce sé 
paré. 

ART. H. 

Les femmes marchandes publiques peuvent engager. hypo 
théquer et aliéner leurs immeubles. 
Toutefois, leurs biens stipulés dotaux. , quand elles sont 

mariées sous le régime doral , ne peuvent être hypothéqués ni 
aliénés que dans les cas déterminés et avec les formes réglées 
par le Code civil. 

3 
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TITRE Il (1). 
l>ES CONVENTIONS HA'fl\HJONIALES DES comlEllÇAN'l'S. 

All'l', 12. 

Tout contrat de mariage entre époux dont l'un sera com 
merçant sera transmis par extrait, dans le mois de sa date, 
au greffe du tribu nal de commerce du domicile du mari, ou, 
ît défaut de tribunal de commerce, au greffe du tribunal 
civil , pont· y ê_tre transcrit dans un registre tenu à cet effet. 

L'extrait énoncera si les époux. sont mariés on commu 
nauté, en indiquant les dérogations au droit commun, ou 
s'ils out adopté le régime exclusif de communauté, celui de 
la séparation des tiens on le régime dotal. 

Le registre, suivi d'une table alphabétique, sera.commu 
niqué sans frais à toute personne qui en fera la demande. 

A1rr. 15. 
Le notaire qui aura reçu le contrat de mariage sera tenu 

de faire la remise ordonnée p:n l'article précédent, sous 
peine de vingt-six lrancs à cent francs d'amende, et même de 
destitution et de responsabilité envers les créanciers, s'il est 
prouvé que l'omission soit lu suite d'une collusion. 

ART. ·14. 

Toul époux marié sous un régime autre que celui de la 
communauté légale, qui embrasserait la profession de com 
merçant postérieurement i1 son mariage, sera tenu de faire 
pareille remise, dans le mois du jour où il aura ouvert son 
commerce; à défaut de quoi, il pourra, en cas de faillite, 
être puni comme banqueroutier simple. 

ART. 1/S. 

Tout jugement qui prononcera une séparation de corps ou 
un divorce entre mari el femme, dont l'un serait commer 
çant, sera soumis aux formalités prescrites par le Code de 
procédure civile, à défaut de quoi les créanciers seront tou 
jours admis à s'y opposer pour ce qui louche leurs intérêts, 
et à contredire toute liquidatiou qui en aurait été la suite. 

TITRE 111 (i). 
DES LIVRES DE COMMERCE. 

ART. 16. 
Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-journal qui 

présente, jour par jour, ses dettes actives et passives. les 

(1) et(') Voir l>oetiments par[qme11t. àuSénat, session de 1869-1870, n° 18. 
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opérations de son commerce, ses négociations, acceptations 
ou endossements d'effets, Cl généralement tout ce qu'il re 
çoit et paye, à quelque titre que ce soit; et qui énonce, mois 
par mois, les sommes employées à la dépense de sa maison; 
le tout indépendamment des autres livres usités dans le com 
merce, mais qui ue soul pas indispensables . 

Il est tenu de mettre en liasse les lettres missives qu'il 
reçoit et de copier sut· u11 registre celles qu'il envoie. 

AnT. l 7. 

li est tenu de faire, tous les ans, sous seing pnve , un 
inventaire de ses effets mobiliers et immobiliers el de ses 
dettes acti ves et passives • el de le copier, année par année, 
sur un registre spécial à ce destiné. 

ART. 18. 

Les livres, dont la tenue est ordonnée par les articles 16 
et -17, seront cotés et paraphés , soit par un des juges des 
tribunaux de commerce, soit par le bourgmestre ou un 
échevin, dans la Iorme, ordinaire et sans frais. 

ART. '19. 

Tous les livres seront tenus par ordre de dates, sans 
blancs, lacuues ni u ansports en marge. 

Les commerçants sont tenus de les conserver pendant dix 
ans. 

ART. 20. 

Les livres de commerce, régulièrement tenus, peuvent 
être admis par le juge pour· faire preuve entre commerçants 
pour faits de commerce. 

ART. 21. 

La communication des livres et inventaires ne peut être 
ordou née en justice que dans les affaires de succession, com 
munauté, partage de société et en cas de faillite. 

AnT. 22. 

Dans le cours d'une contestation , la représentation des 
livres peul être ordouuéc par le juge, même d'office, à l'effet 
d'en extraire ce qui concerne le différend. 

ART. 25. 

En cas que les livres, dont la représentation est offerte, 
requise ou ordonnée, soient dans des lieux éloignés du tri 
bunal saisi de l'affaire , les juges peuvent adresser une com 
mission rogatoire au tribu na! de commerce du lieu, ou 
déléguer un juge de paix: pour en prendre connaissance, 

,4 
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'dresser un procès-verbal du contenu, et l'envoyer au tribunal 
saisi de l'affaire. 

ART. 24. 

Si la partie aux livres de laquelle on offre d'ajouter foi 
refuse de les représeuter , le juge peul déférer le serment à 
l'autre partie. 

TJTilE IV (1). 
DE LA PREUVE DES ENGAGEMENTS COMl!IERCIAUX. 

·AnT. 2tt 

Indépendamment des moyens de preuve admis par le droit 
civil], les engagements commerciaux pourront être constatés 
par la preuve testimoniale, dans tous les cas oil le tribunal 
croira devoir l'admettre; sauf les exceptions établies pour 
des cas particuliers. 

Les achats et les ventes pourront encore se prouver au 
moyen d'une facture acceptée, sans préjudice des autres 
modes de preuve admis par la loi commerciale. 

TITRE V (i). 

DES BOURSES DE COMMERCE, AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS. 

SECTION PREMIÈRE. 

DES BOURSES DE COMMERCE • 

ART. 26. 

Une bourse de commerce est une réunion publique de 
. commerçants, capitaines de navires, agents de change el 
courtiers d'une place de commerce. 

L'autorité communale en a la police, 

ART. 27. 

Les résultats des négociations et des transactions qui 
s'opèrent dans les bourses de commerce servent à déter 
miner le cours duchange , des effets publics el autres. 

ART. 28. 

Ce cours est constaté par une commission composée de 
six à quinze membres, que délègue pour trois ans l'admi 
nistration communale, sur la présentation d'une liste double 

(1) Voir Documents parlement. du Sénat, session ile 1869-1870, n·· 18. 
(1) Voir loi du 50 décembre 1867. 
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dressée par le tribunal de commerce et par la chambre de 
commerce. 

U11 tiers des membres do la commission sortira chaque 
au née. 

Les membres ne pourront être réélus qu'après un inter 
valle d'uue auuée. 

La première sortie sera réglée par le sort. 
La constatation des cours sera faite dans la forme pres-: 

crite par les règlements locaux. 

SECTION JI. 

DES AGENTS DE CllANGE ET COURTIERS. 

ART. 29. 

Les agents <le change et courtiers sont ceux qui servent 
d'intermédiaires pour les actes <le commerce. 

AnT. 50. 

Les agents <le change et courtiers sont tenus d'avoir un 
livre revêtu des formes prescrites par l'art. 18 du Code de 
commerce. 
lis doivent consigner dans ce livre, jour par jour et par 

ordre de dates, sans ratures, entrelignes ni transpositions, 
et sans abréviations ni chiffres, les conditions de Ioules les 
opérations faites par leur intermédiaire. 

ART. 31. 

Les agents; de change et courtiers sont aussi tenus de 
consigner leurs opérations sur des carnets, immédiatement 
après les avoir conclues. 

Ils sont obligés, en outre, de représenter leurs livres et 
carnets aux juges ou arbitres. 

ART. 32. 

Ils sont responsables de la livraison et du payement de ce 
qu'ils auront vendu ou acheté. 

Celle responsabilité cesse lorsqu'ils ont fait connaître, en 
contractant, le nom de l'acheteur ou du vendeur à la per 
sonne avec laquelle ils contractent et que celle-ci a accepté 
le marché. 

ART. 35 . 
•... 

Les agents de change et courtiers sont civilement respon 
sables de la vérité de la dernière signature· des lettres de 
change ou autres effets qu'ils négocient. 
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TITRE VI (1). 
DU GAGE. 

All'r. 54. 

Le gage constitué soit par un commerçant, soit, pour un 
acte de commerce, par un individu nou commerçant, pour 
la garantie d'une dette actuelle ou d'une ouverture de crédit, 
se constate conformément ::m mode admis, en matière de 
commerce, pour la preuve de la vente d'un objet de même 
nature que celui donné en gage. 

AnT. ms. 
Le privilége n'existe sur le gage, lt l'égard des tiers, qu'au 

tant qu'il a été mis et est resté en la possession du créancier 
ou d'un tiers convenu entre les parties. 

La possession d'un meuble incorporel donné en gage se 
transmet suivant le mode admis, en cas de vente d'un pareil 
meuble, pour sa délivraueo à l'acheteur. 

Le créancier est présumé avoir les marchandises en sa 
possession lorsqu'elles sont à sa disposition dans ses maga 
sins ou navires, à la douane ou dans un dépôt public, ou si, 
avant qu'elles soient arrivées, il en est saisi par un connais 
sement ou par une lettre de voiture. 

ART. 56. 

Le créancier gagiste perçoit aux échéances les intérêts. 
les dividendes et les capitaux <les valeurs données eu gage, 
et les impute sur sa créance. 

ART. 57. 

A défaut de payement ou de consignation à l'échéance de 
la créance garantie par le gage, le créancier peut, vingt 
quatre heures après une mise en demeure signifiée à l'em 
prunteur et au tiers bailleur de gage, s'il y en a un, et en 
s'adressant par requête au président du tribunal de com 
merce, obtenir l'autorisation de faire vendre le gage, soit 
publiquement, soit degré à gré, au choix du président el par 
la personne qu'il désigne. 

ART. 58. 

L'ordonnance ainsi obtenue devient définitive et en der 
nier ressort si, dans les trois jours de la signification qui lui 
en est faite, l'emprunteur ou le tiers bailleur de gage, s'il y 
en a un, n'y forme pas opposition avec assignation. 

(') Voir .Documents parlementaires (le la Chambre des Représenta,its, 
· session de 1809-1370, n° 70. 
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All'I', 59. 

Le jugement rendu sur celle opposition est susceptible 
d'appel endéans les huit jours de la signification faite 11 la 
partie succomhaute, si le prêt excède 2,000 francs. 

AnT. 40. 
' L'ordonnance et le jugement sont de plein droit exécu- 

toires sans caution, uouobsraut l'opposition ou l'appel. 

ART. 41. 
Les délais ci-avant tixés ne sont pas susceptibles d'être 

augmen tés en raison tics distances. 

AnT. 42. 

L'exercice des droits conférés au créancier gagiste par les 
articles· précédents n'est suspendu ni par la faillite, ni par 
l'état de sursis, ni par le décès du débitent' ou du tiers bail 
leur de gage. 

AnT .. 43. 

Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier 
le gage ou à en disposer sans les formalités ci-dessus pres 
cri tes est n ullc. 

TITRE Vil (1). 
DES COMl\llSSIONNAIRES. 

SECTION PREMIÈRE. 

DES CO!IMISSIONNAIRES E;N GÉNÉRAL. 

AnT. 44. 

Le commissionnaire est celui qui agit en son propre nom 
ou sous un nom social, pour le compte d'un commettant. 

ART. 45. 

Les devoirs et les droits de la personne qui agit au nom 
d'un com~cttant sont déterminés par le Code civil, liv. 111, 
tit. XIII. 

. ART. 46. 

'fout commissionnaire a privilège sur la valeur <les mar 
chandises à lui expédiées, déposées ou consignées, par le 
fait seul de l'expédition, du dépôt ou de la consignation, 
pour tous les prêts, avances ou payements faits par lui, en sa 
qualité de commissionnaire, soit avant la réception des mar 
chandises, soit pendant le temps qu'elles sont en sa pos 
session. 

(') Voi•· Documents parlementaires de la Chambre des Représentants 1 
session de 186'J-18ï0, n• 70. 
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Ce ptivilége no subsiste que sous la condition que le com 
missionnaire ou 1111 tiers convenu entre les parties a été mis 
et est resté, comme il est dit à l'art. 5~, en possession des 
marchandises. 

Dans la créance privilégiée du commissionnaire sont com 
pris, avec le principal, les intérêts, commissions et frais. ~ 

ART. 47. 

Si les marchandises ont été vendues el livrées pour le 
compte (lu commettant, 10 commissionnaire se rembourse, 
sur le produit <le la vente, du montant de sa créance, par 
préférence aux créanciers du commettant. 

SECTION H. 

IH:S COIIJIISSI0:SN.IIRES POU!\. Ll,S TIIANSl'OI\TS l'.\R TERRE ET PAR EAU 

1,,1' DES VOi fUIIIEll$. 

Am. 4S. 

Le commissionnaire ou le voiturier qui se charge d'un 
transport 11a1· terre ou par eau est tenu d'inscrire sur son 
livre-journal b déelaraticn Je la nature et de la quantité 
des objets 1~ trausporter , et, s'il en est requis, de leur va 
leur. 

ART. 49. 

Il est garant de l'arrivée des objets à transporter, dans le 
délai déterminé par la lettre de voiture, hors le ras de force 
majeure. 

ART. ;:;o. 
Il .est garat1t des avaries on pertes des objets à transporter, 

à moins que les avaries oulu perte ne proviennent du vice 
_propre de la chose, ourle force majeure. 

ART. al. 
II est garant des faits <lu commissionnaire ou Liu voiturier 

in termédi aire auquel il adresse les objets à transporter, 

ART. 52. 

Ces objets, sortis tlu magasin 1111 vendeur ou de l'expédi 
teur, voyagent, s'il n'y â convention contraire, aux risques 
et périls de celui à qui ils appartiennent, sauf son recours 
contre le commissionnaire et le voiturier chargés du trans 
port. 

ART. 53. 

La lettre de voiture forme un contrat entre l'expéditeur et 
le voiturier, ou entr.e l'expéditeur, le commissionnaire et le 
voiturier. 
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AnT, 54. 

La lettre de voiture doit être datée. 
Elle doit exprimer : 

. La nature, le poids on la contenance des objets à trans- 
porter: 

Le délai dans lequel le transport doit être effectué. 
Elle indique : 
Le nom et le domicile du commissionnaire par l'entremise 

duquel le transport s'opère, s'il y en a un; 
Le nom de celui à qui les objets à transporter sont 

adressés; 
Le nom et le domicile du voiturier. 
Elle énonce : 
Le prix du transport; 
L'indemnité due pour cause de retard. 
Elle est signée par l'expéditeur ou par le commission 

naire. 
Elle· présente en marge les marques el 'numéros des objets 

à transporter. 
La lettre de voilure est copiée par le commissionnaire et 

par le voiturier, sur un registre coré et paraphé, sans inter 
valle et de suite. 

AnT. 55. 

La réception des objets 11:ànsportés et le payement du prix 
de transport éteignent toute action contre le commission 
naire et contre le voiturier. 

ART. 5G. 

En cas Ile refus ou de contestation pour la réception des 
objets trausportés, leur état est vérifié, si un intéressé le 
demande, par un ou par trois experts nommés, par ordon 
nance au pied d'une requête, par le président d11 tribunal de 
commerce, ou, dans les cantons oü il n,y a pas de tribunal 
de commerce, par le juge de paix. 

Le dépôt ou séquestre et ensuite le transport dans un dé 
pôt public peut en être ordonné. 
La vente peul eu être ordonnée en faveur du voiturier ·ou 

du commissionnaire jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû 
11 l'occasion du transport. 

ART. a7. 
Toutes.actions contre le commissionnaire el le voiturierà 

raison de la perte totale ou partielle, de l'avarie ou du retard 
dans la remise des objets à transporter, sont prescrites après 
six mois pour les expéditions faites à l'intérieur de la Bel 
gique, et après un an pour celles faites à l'étranger : le tout 
à compter, pour le cas de perte Lota le, du jour où le transport 
aurait dû être effectué, et pour le cas de perte partielle, 

5 
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d'avarie on de retard, du jour où la remise aura été faite, 
sans préjudice des cas de fraude ou d'inûdél ité. 

ART. ~8. 

Les dispositions contenues. dans la présente section sont 
communes aux martres de bateaux et aux entrepreneurs de 
diligences et do voitures publiques. 

Aa'l'. o9. 
Elles sont applicables aux exploitations de chemins de ler , 

sauf les dérogations résultant de lois spéciales. 
Desurrërés royaux peuvent autoriser , pour les transports 

par chemin de for. des dérogations aux principes sur la res 
pousabilitédes commisslonnaires et des voituriers, à fa con 
dition : 

a. Que ces dérogations ne s'appliquent qu'a des transports 
à prix réduit , ou que le chemin de fer consent à faire dans 
des conditions oil il pourrait s'y refuser; 

b. Que l'application de, ces dérogations ne puisse avoir 
. lieu que quaud elle est demandée ou formellement acceptée 
pal' l'expéditeul'. 

Ces dérogations ne dégagent pas les exploitants de che 
mins de fer des conséquences de la Tésponsabilité de leurs 
fautes ou de celles de leurs agents, lorsque le tiers qui se 
plaint .d'un dommage établit qu'il ne provient pas de la cause 
pour lricràcliè la i1'ori-respo1îsabilité a été stipulée. 

TITRE VIH {'). 

DE LA. LETTRE DE CHANGE ET DU BILLET A ORDRE. 

Sl~CTION PREMIÈRE. 

bE U. LETTRE DE CIIANGE OU MANDAT A. ORDRE. 

§ 1•.-;---:.,.•·De la for-me de la·lettre de change ou mandat à ordre. 

AM . .: 60. 

La· lëfü·e de change ou mandat à ordre est datée. 
Elle énonce : 
La somme 'à payer: 
Le nom de celui qu~ doit payer; 
L'époque et le lieu du. payement; 
Le nom de celui à l'ordre de qui la lettre est tirée, soit un 

Liers, soit le tireur lui-même. 
Si elle est par première, deuxième, troisième, quatrième, 

elle l'exprime. 

(1) Voir Docume-nts parlementa-ires du Sénat, session de 1869-1870, n• W. 
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An.1'. 61. 

Si une lettre de change n'indique pas l'époque du paye 
ment, clic est payable à vue; si elle n'énonce pas le lieu, elle 
est payable ait domicile du tiré. 

Anr. G~. 

La signature des femmes et des lllles non négociantes ou 
marchandes publiques sur lettres de change ne vaut, il leur 
égard, que comme simple tH'?lllC8se. 

ART. 63. 

Les lettres ile change souscrites pal· des mineurs non né 
gociants sont nulles à leur égard, saurs les droits respectifs 
(les par tics, conformément 11 l'article ,1312 du Cotie civil. 

§ 2. - De la provision. 

AR'r. 64•. 

La provision doit être faite par le tireur ou. si la lettre 
est tirée pour le compte d'autrui, par le mandant ou donneur 
d'ordre. 

AR1'. G.'.>. 
Il y a provision si, à l'échéance <le la lettre de change, 

celui sur qui elle est fournie est redevable au tireur, ou à 
celui pour compte de qui elle est tirée, d'une somme au 
moins égale an montant de la lettre de change. 

ART. G6 (1). 

Le porteur a, vis-à-vis des créanciers du tireur en faillite, 
un droit exclusif à la provision qui existe entre les mains du 
tiré, sans préjudice à l'appl ication de l'article 445 de ce 
Cotie. 

Si plusieurs lettres de change ont été émises par le même 
tireur sur la même personne et qu'il n'existe entre les mains 
<lu tiré qu'une provision insuffisante po111· les acquitter toutes, 
les traites au payement desquelles la provision a été affectée 
d'une manière spéciale, sont acquittées avant toutes les au- • tres, toutefois sans préjudice des droits que des acceptations 
antérieures auront conférés au tiré. 

A. défaut d'affectation spéciale, les traites acceptées sont 
payées par préférence à celles qui ne le sont point, et suivant 

_ l'ordre des acceptations. 
Les traites non acceptées sont payées au marc le franc. 

(') La mention de l'article faite au présent article sera rectifiée lors du 
second vote. 

6 
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§ 3. - De l'acceptation. 

Anr, 67. 

Le tireur et les endosseurs d'une lettre de change sont ga 
rants solidaires de l'acceptation el du payement à l'échéance. . . 

AnT. û8. 

Entre commerçants et poUI' dettes commerciales, le créan 
cier a le droit, saur convention contraire, de ti-rer SUI' son 
débiteur une lettre de change pour une somme qui n'excède 
pas le montant de la dette et le tiré est tenu d'accepter. 

Lorsque la somme excède le montant de l.l dette, le tiré 
ne doit accepter que pour la partie de la somme dont il est 
débiteur. - 

ART. 69. 

Le refus d'acceptation est constaté par un acte que l'on 
nomme PltO'lltT l'AU'l'E o'ACGEPTA'f.lON. 

ART. 70. 

Sur la notification du protêt faute d'acceptation, les en 
dosseurs et le tireur sont respectivement tenus de, donner 
une caution pour assurer le payement de la lettre de change 
ü son échéance, ou d'en effectuer le remboursement avec les 
frais de protêt el de rechange. 

Il en est de même du donueur d'aval. 
Celle caution est solidaire, mais ne garantit que les en 

gagements de celui qui l'a fournie. 

ART. 71. 

Celui qui accepte une lettre de change contracte l'obliga 
tion d'en payer le montant. 

L'accepteur n'est pas restituable coutre sou acceptation, 
quand même le tireur aurait failli !t son insu avant qu'il eût 
accepté. . 

Le ciré peut, s'il ne s'est pas dessaisi du titre, biffer son 
acceptation aussi longtemps que le délai de vingt-quatre 
heures, qui lui est accordé pa1· l'article 76, n'est pas expiré. 

Si le tiré ne donne pas au porteur connaissance de la bif 
fure dans le délai préindiqué , la biffure est nulle. 

ART. 72. 

L'acceptation doit être écrite sur la lettre de change. Elle 
s'exprime par le mot ACCEPTÉ!, ou par d'autres termes équiva 
lents. 

La simple signature du tiré vaut acceptation. 
Si la signature est précédée d'énonciations, elle vaut en 

core comme acceptation, à moins que ces énonciations n'ex 
priment clairement la volonté de ne pas accepter. 
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AnT. 75. 

L'acceptation d'une lettre de change payable dans un autre 
1 ieu que celui de la résidence de l'accepteur. indique le do 
micile où le payement doit être effectuéou les diligences 
faites. 

Anr. 74. 

Celte acceptation doit être demandée au domicile du tiré. 

ART. 75. 

L'acceptation ne peut être conditionnelle, mais elle peut 
être restreinte quant à la somme acceptée. 

Dans ce cas, le porteur est tenu de faire protester la lettre 
de change pour le surplus. 

ART. 76. 

Une lettre de change doit être acceptée à sa présentation, 
ou, au plus tard, dans les vingt-quatre heures de la présen 
tation. 

Après les vingt-quatre heures, si elle n'est pas rendue ac 
ceptée ou non acceptée, celui qui l'a retenue est passible de 
dommagcs-iutérêts envers le porteur. 

§ 4. - De ïccceptation par intervention. 

ART, 77 . 

Lors du protêt faute d'acceptation, la lettre de change 
peul être acceptée par un tiers intervenant pour le tireur on 
pour l'un des endosseurs. 

L'acceptation par intervention se fait dans la même forme 
que l'acceptation du tiré; elle est, en outre, mentionnée dans • racle de protêt , ou à la suite de cet acte. 

ART. 78. 

L'intervenant est tenu de notifier sans délai son interveu 
tion à celui pour qui il est intervenu. 

ART. 79. 

Le porteur de la lettre de change conserve tous ses droits 
contre le tireur et les endosseurs, à raison du défaut d'ac 
ceptation par celui sur qui la lettre était tirée, nonobstant 
toutes acceptations par intervention. 

§ n. - De l'échéance. 

ART. 80. 

Une lettre de change peut être tirée à vue : 
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tl un 'ou plusieurs jours, l 
à un ou plusieurs mois, de vue. 
à une ou plusieurs usauces, 
à un ou plusieurs jours , 1 
à un ou plusieurs mois, de date. 
à une ou plusieurs usances , 
à jour fixe ou à jour déterminé , 
en foire. 

ART. 81. 

La lettre de change tt vue est payable à sa présentation. 

ART. 82. 

S, la lettre est : 
à un ou plusieurs jours, i 
à un ou plusieurs mois, ( de vue. 
à une tu plusieurs usances , J 
la date de l'échéance est fixée soit par la date de l'accepta 
tion. soit par celle du protêt foule d'acceptation, soit enfin 
par celle du visa apposé sur la lettre par le tiré. 
Si le tiré refuse de dnter son acceptation, ou, à défaut 

d'acceptation, d'apposer sur· la lettre un visa daté, le porteur 
pourra faire constater la présentation et le refus pat· un ex 
ploit d'huissier, dont la date fora courir le délai de l'échéance. 

Les frais de cet acte seront à la charge du tiré, s'ils ont été 
occasionnés par son refus. 
A défaut d'un tel acte et lorsque le tiré aura omis de dater 

son acceptation ou son visa, le jour de l'échéance sera cal 
culé en partant du dernier jour du délai accordé pour pré 
senter la leure. · 

ART. 85. 

L'usance est de trente jours, qui courent du lendemain de 
la date de la lettre de change. · 
La Jeure de change tirée, à un ou plusieurs mois de date, 

est payable à la date qui, dans le moïs de son échéance, 
correspond à celle du jour où elle a été tirée. 

Si cet le date n'existe pas, la lettre est payable le dernier 
jour du mois de l'échéance. 

AR1'. 84. 

- Une lettre de change payable en foire est échue la veille 
du jour fixé pour la clôture de la foire, ou le jour de la foire, 
si elfe ,ue dure qu'un jour. 

Aur. 8i>. 

Si l'échéance d'une lettre <te change est un jour férié légal, 
elle est payable la vei Ile. 
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ART, 8t>. 

Tous délais de grûce , lie faveur, d'usage ou d'habuude 
locale, pour le payement des lettres de change, sont abrogés. 

§ G. -- De l'endossement. 

An·1·. 87. 

La propriéte d'une lettre de change se transmet pat' voie 
d'endossement, même après l'échéance, avec les garanties 
hypothécaires qui y sont attachées. Toutefois , si l'endosse 
ment est postérieur à l'échéance, le tiré pou na opposer au 
cessionnaire les exceptions qui lui compétaient contre le 
propriétaire lie la lettre au moment où elle est échue. 

Si l'hypothèq ue a été consen tic pour sùreté d'un crédit 
ou-vert, les porteurs des effets créés ou négociés en vertu de 
cette ouverture de crédit ne pourront en profiter que jusqu'à 
concurrence du solde final du compte. 

ART. 88. 

L'endossement est daté. 
Il énonce le nom. de celui à I'ordre de qui il est passé. 
Toutefois l'endossement fait al}, moyen d'une simple signa- 

ture apposée sur le dos du titre .est valable. 
Tout possesseur _ d'une lettre de change peut, le cas de 

fraude excepté, remplir l'endossement en blanc qui s'y 
trouve. Il a· également le droit d'endosser lui-même sans 
avoir, an préalable, rempli le blanc. 

ART. 89. 

Si la Jeure a été endossée au profit du tireur, d'un endos 
seur antérieur ou même lie l'accepteur, et si elle a été de 
nouveau endossée par eux avant l'échéance , tous les endos 
seurs restent néanmoins tenus vis-à-vis du porteur. 

ART. ,90. 
. ' 

r:eoùossement fail foi de sa date , jusqu'à preuve contraire. 
li est défendu d'antidater les ordres, à peine de laux. 
Si l'endossement n'est pas daté, c'est au porteur, en cas de 

contestation, à établir quelle est celte date. 

§ ï. - De fr, solidarité. 

ART, 91. 

Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé une lettre de 
change sont tenus à la garantie solidaire envers le porteur, 
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S 8. - De l'aval. 

ART. 92. 

Le payement d'une lettre de change, indépendamment de 
l'acceptation et de l'endossement, peut être garanti par un 
aval. 

An·1·. 95. 

Cette garantie est fournie par un tiers, sur la lettre même 
ou pal· acte séparé. 

Le donneur d'aval est tenu solidairement et par les mêmes 
voies que les tireurs et endosseurs, sauf les conventions dif 
férentes des parties. 

S 9. - Du payement. 

ART. 94. 

Une lettre de change doit être payée dans la monnaie 
qu'elle indique. 

S'il s'agit d'une monnaie étrangère, le payement peut se 
faire en monnaie natiouale au cours du change au jour de 
l'échéance, ou au cours flxé par l'effet, à moins cependant 
que le tireur n'ait prescrit formellement le payement en 
monnaie étrangère. 

ART, 9~. 

Celui qui paye une lettre de change avant son échéance 
est responsable de la validité du payement. 

ART. 96. 

Celui qui paye une lettre de change à son échéance et sans 
opposition est présumé valablement libéré. 

ART. 97. 

Le porteur d'une lettre de change ne peut être contraint 
d'en recevoir le payement avant l'échéance. 

ART. 98. 

Le payement d'une lettre de change fait sur une seconde, 
troisième, quatrième, etc., est valable. 

ART, 99. 

Celui qui paye une lettre de change sur une seconde, troi 
sième, quatrième, etc., sans retirer celle sur laquelle se 
trouve son acceptation, n'opère point sa libération à l'égard 
du tiers-porteur de son acceptation. 
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AR'l'. ioo. 
li n'est admis d'opposition au payement qu'en cas de perte 

de la lettre de change, de la faillite du porteur, ou de son 
incapacité de recevoir. 

ART. '101. 

En cas de perte d'une lettre de change NON ACCtWrÉE, celui 
à qui clic appartient peut en poursuivre le payement sur une 
seconde, troisième, quatrième, etc. 

AllT. 102. 

Si la lettre de change perdue est revêtue de l'acceptation , · 
le payement ne peul en être exigé sur une seconde, troi 
sième, quatrième, etc., que par ordonnance-du président du 
tribunal de commerce, et en donnant caution. 

AR'l', ms. 
Si celui qui a perdu la lettre de change, qu'elle soit ac 

ceptée ou non, ne peul représenter la secoude , la troisième, 
quatrième, etc ., il peut demander k payement de la leure de 
change perdue et l'obtenir eu vertu <le-l'ordonnance du pré 
sident du tribunal de commerce eu jusufiaut tic sa propriété 
el en donnant caution. 

ART. 104. 

En cas de refus de payement, le propriétaire de la Ieure 
de change perdue conserve tons ses droits par un acte de 
protestation. . 

Cet acte doit être fait au plus tard le surlendemain de 
l'échéance de la lettre de change perdue. 
Il doit être notifié aux tireurs N endosseurs, dans les 

formes el délais prescrits ci-après pour la notification du 
protêt. 
Pour être valable, il ne doit pas être nécessairement pré-: 

cédé d'une dérision judiciaire ou d'une dation de caution. 

ART, 10$. 

Le propriétaire de la lettre <le change égarée doit, pour 
s'en procurer la seconde , s'adresser à son endosseur immé 
diat, qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins pour 
agir envers son propre endosseur; el ainsi, eu remontant 
d'endosseur en endosseur, jusqu'au tireur de la lettre. 

A1H·ès que le tireur aura délivré la seconde, chaque endos 
seur sera tenu d'y rétablir son endossement. 

Le propriétaire de la lettre de change égarée supportera 
les frais. 

7 
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Anr. 106. 

L'engagement de la caution, mentionné dans les articles 
102 et 103, est éteint après trots ans, si, pendant ce temps, 
il n'y a eu ni demandes 111 poursuites judiciaires. 

ART. 107. 

Les payements faits à compte sur le montant d'une lettre 
de change sont à la décharge des tireurs et endosseurs. 

Le porteur est tenu de faire protester la lettre de change 
pour le surplus, sans pouvoir refuser Je payement partiel 
qui lui est offert. 

AR'l'. '108. 

Le tiré <JUi a payé une lettre de change fausse ne peut eu 
réclamer le remboursement au porteur de bonne foi. 

S'il a accepté la lettre, il est tenu de payer au porteur de 
bonne loi qui a reçu le litre après l'acceptation, sauf son 
recours contre qui de droit. 
li peut exiger du porteur et de chaque endosseur l'indica 

tion de sou cédant et la preuve de la vérité de sa signature. 
Le porteur qui découvre lu fausseté de la lettre a le même 

droit. 

§ 10. - Du payemeul par intervention. 

AnT. 109. 

Une lettre Lie change protestée peut être payée par tout 
intervenant pour le tireur ou pour l'un des endosseurs. 
L'intervention et le payement seront constatés dans l'acte 

lie protêt ou à la suite de l'acte. 

ART. 1 lO. 

Celui qui paye une lettre de change par intervention est 
subrogé aux droits du porteur, et tenu des mêmes devoirs 
pour les formalités à remplir. 
Si le payement par intervention est fait pour le compte du 

tireur, tous les endosseurs sont libérés. 
S'il est fait par uu endosseur , les endosseurs subséquents 

sout l ihérés. 
S'il y a concurrence pour le payement d'une lettre de 

change par intervention, relui qui opère le plus de libéra 
tions est préféré. 

Si le tiré qui n'a pas accepté consent à payer la lettre pour 
l'un des endosseurs, il sera préféré à tous ceux qui offrent 
d'intervenir pour le même individu. 
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§ 11. -- Des droits et des devoirs ctu porteur. 

Ani. ·l ·11. 

Le porteur d'une lettre de change tirée du continent et 
des îles de l'Europe, et payable eu Belgique soit à vue , soit i1 
un 011 plusieurs jours ou mois ou usnnces de vue, doit en 
exiger le payement, l'acceptation ou le visa dans les trois 
mois de sa date, sons peine de perdre son recours sur les 
endosseurs et même sut· le tireur si celui-ci ·a fait provision. 

Le délai est de quatre mois pour la lettre de change tirée 
sui· la Belgique des États du littoral africain et asiatique de 
la ~létliterranée et du littoral asiatique de la mer Noire. 

Le délai est ile six mois pour les lettres de change tirées 
sur la Belgique des États d'Afrique en deçà du cap de Bonne 
Espérance , et des États d'Amérique en deçà du cap Horn. 

Le délai est d'un au pour les lettres de change tirées sur 
la Belgique de toute autre partie du monde. 
L1 même déchéance aura lieu, en ce qui concerne les 

recours à exercer en Belgique, contre le porteur d'une lettre 
de change à vue à u~ ou plusieurs jours, mois ou usances de 
vue , tirée de la Belgique et payable dans les pays étrangers, 
qui n'en exigera pas le payement, l'acceptation ou le visa 
clans les délais ci-dessus prescrits pour chacune des régions 
respectives. 

Les délais ci-dessus seront doublés en cas de guerre mari 
time pour les pays d'outre-rner. 

Ces dispositions uc préjudicieront néanmoins pas aux sti 
pulations contraires qui pourraient intervenir entre le pre 
neur. le tireur et même tes endosseurs. 

ART. H2. 

Le porteur d'une lettre de change. doit en exiger le paye 
ment le jour de son échéance. 

Anr. 115. 

Le refus de payement doit être constaté au plus tard le 
second jour après celui de l'échéance par un acte que l'on 
nomme PROTÈ'f FAUTE DE PAYE~IENT. 

Si ce jour est un jour férié légal , le protêt est fait le jour 
suivant. 

AttT. i14. 

Le porteur n'est dispensé du protêt Faute de payement, ni 
pat' le protêt faute d'acceptation, ni par la mort ou faillite de 
celui sur qui la lettre de change est tirée. 

Dans le cas de faillite de l'accepteur avant l'échéance, le 
porteur peut faire protester et exercer son recours. 

8 
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An'f. 1 is. 

Le porteur d'une lettre de change protestée faute tic paye 
ment peut exercer son action eu garantie : 

Ou individuellement coutre le tireur el chacun <les endos 
seurs; 

Ou collectivement coutre les endosseurs et le tireur. 
La" même faculté existe pour chacun des endosseurs 11 

l'égard du tireur et des endosseurs qui le prérèdcut. 

An.T. 1 lü. 

Si le porteur exerce le recours individuellement contre 
son cédant, il doit le faire citer en jugement dans les quinze 
jours t111i suivent la date du protêt, si celui-ci réside dans la 
distance Lie cinq myriamètres. L'assignation contiendra noti 
flcatiou <lu protêt. 

Ce délai, à l't.'gard du cédant domicilié ~l pins de cinq 
myriamètres de l'eudroit où la lettre de change était payable, 
sera augmenté d'un jour par cinq myriamètres. Les fractions 
de moins de quatre myriamètres ne seront pas comptées; les 
fractions de quatre myriamètres et au-dessus augmenteront 
le délai d'un jour. 

ART. 117. 

Les lettres de change tirées de Belgique et payables en 
Europe hors t1L1 territoire belge étant protestées, les tireurs 
et endosseurs résidant en Belgique seront poursuivis dans 
les délais ci-après : 

D'un mois pour celles qui étaient payables en Angleterre 
et dans les; Ittats limitrophes de la Belgique; de deux mois 
pour celles qui étaient payables dans les autres I;:tats, soit 
<le l'Europe, soit du littoral africain et asiatique de la Médi 
tcrranée et du 11 ttoral asiatique de la mer Noire; de cinq mois 
pour celles qui étaient payables hors d'Europe , en deçà des 
détroits ciL~ i\lalaca et de la Sonde, et en deça du cap Horn; 
de huit mois pour celles qui étaient payables au delà de ces 
détroits et au dela du cap Horn. Les délais ci-dessus seront 
doublés pour les pays d'outre-mer en cas de guerre maritime. 

AllT. '118. 

Si le porteur exerce son recours collectivement contre les 
endosseurs et le tireur, il jouit , à l'égard de chacun d'eux, 
du délai déterminé par les articles précédents: 

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le même re 
cours, ou individuellement ou collectivement, dans le même 
délai. 

A leur égard, le délai court tin lendemain Je la date de la 
citation en justice ou du lendemain du jour tilt rembourse 
ment. 
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An'f. t 19. 

Aprt'.•s l'expirution des délais ci-dessus : 
Pour la préseutation de la lettre de change à vue ou it un 

ou plusieurs jours ou mois ou usances de vue, 
Pour 11.: protêt foute de payement, 
Pou 1· l'exercice de l'action en garantie, 
Le porteur de la lettre do change est déchu lie tous droits 

contre les endosseurs. 
Les conventions particulières recevront néanmoins leur 

exécution. La clause du retour sans frais, insérée dans l'eflet 
par le LirCUI', dispense le porteur de l'obligation de faire pro 
tester la lettre et d'iuteuter dans la quinzaine l'action récur 
soire avec notification <ln protêt. Toutefois , le porteur est 
tenu d'informer du non payement de la lettre, dans la quin 
zaine qui suit l'échéance, ceux coutre qui il veut conserver 
son recours, et ceux-ci out la même obligation il remplir 
vis-à-vi:- dÎi leurs garants, dans la quinzaine de la réception 
de l'avis. 

La clause du retour sans frais émanée d'un endosseur pt'O· 
duit se:$ effets vis-à-vis de cet endosseur et de ceux qui le 
sui veut. 

Ain. t:i!O. 

Les endosseurs sont également déchus <le toute action eu 
ga,·antic coutre leurs cédants, après les délais ci-dessus pres 
cri l~, chacun en ce qui le concerne. 

ART. '121. 

La même déchéance a fieu contre le porteur et les endos 
seurs, à l'égard du tireur lui-même, si ce dernier justifie qu'il 
y avait provision à l'échéance de la lettre de change. 

Le porteur, en cc cas, ne conserve d'action que contre 
celui sur qui la lettre était tirée, 

ART. 122. 

Les effets de la déchéance prononcée par les trois articles 
précédents, cessent en laveur du porteur contre le tireur, ou 
contre celui des endosseurs qui, après l'expiration des délais 
fixés pour le protêt, la notification du protêt ou la citation en 
jugemeut , a reçu par compte, compensation ou autrement, 
les fonds destinés au payement de la lettre de change,. 

ART. '1'23. 

Indépendamment des formalités prescrites pour l'exercice 
de l'action en garantie, le porteur d'une lettre de change pro 
testée faute de payement peut, en obtenant la permission du 
président du tribunal de commerce, saislr conservatoirement 
les effets mobiliers des tireurs, accepteurs et endosseurs. 
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§ -12. -- Des proUts. 

ART. 12ft. 

Les protêts Inule d'acceptation ou de payement sont faits 
par un notaire ou par 1111 huissier sans assistance de témoins. 

L<' protêt doit être fait: 

Au domicile de celui sur qui la lettre de change était paya 
ble, ou à sou dernier domicile connu; 

Au domicile des personnes indiquéessur la lettre de ch auge, 
soit par le tireur, soit par les endosseurs, pour la payer au 
besoin, 

Au domicile du tiers t111i a accepté par intervention; 
Le tout par uu seul el même acte. 
En cas de fausse indication de domicile, le protêt est pré 

cédé d'un acte de perquisition. 

ART. ·12t,. 

L'acte de protêt contient: 

La transcription littérale de la lettre de change, de l'accep 
tation, iles endossements et <les recommandations qui y sont 
iudiquées ; 

La sommation de payer le montant de la lettre de change. 

Il énonce: 
La présence ou l'absence de celui qui doit payer; 
Les motifs du refus de payer, et l'impuissance ou le refus 

de signer. 

àur. 12(i. 

Les protêts, faute d'acceptation ou de payement, ainsi que 
l'acte de protestation, prescrit en cas de perte de l'effet dont 
le payement est refusé, peuvent êlre remplacés, si le porteur 
} consent, par une déclaration qui constate le refus de la per 
sonne requise d'accepter ou de payer. 

La déclaration du refus de payement doit être faite, au plus 
tard, le lendemain du jour de l'échéance. 

ART. -127. 

Les déclarations prévues par l'article précédent sont consi-: 
guées soi l sur l'effet, soit dans un acte séparé. 
Elles sont datées et signées par la personne requise d'ac- 

cepter ou de payer. · 
Elles sont enregistrées dans les deux jours de leur date. 

ART. 128. 

Les déclarations faites par acte séparé rappellent la sub 
stance de l'effet présenté soit à l'acceptation, soit au payement 
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A1t'I', 12H. 

L'acceptation on le payement par intervention peuvent être 
constaté; dans les formes déterminées pal' les articles 1~7 
et 128. 

AIIT, 130. 

Les formalités prescrites par les articles précédents seront 
observées sous peine de nullité. 

Anr. l~l. 

Le'> notaires el les huissiers sont tenus; à peine de destitu 
tion, dépens, dommages-intérêts envers les parties, de laisser 
copie exacte des protêts, et tle les inscrire en entier, jour [Hir 
jour et par ordre de dates, dans un registre particulier, 
coté, paraphé et tenu dans les formes prescrites pour h's 
répertoi res. 

§ 15. -- Du rechange. 

Ain. ·132. 

Lê rechange s'effectue par une retraite. 

ART. ·133. 

La retraite est une nouvelle lettre de change au moyen de 
laquelle le porteur se rembourse sur le tireur, ou sur l'un Lies 
endosseurs, du principal de la lettre protestée, de ses frais et 
1l11 no:1veau change qu'il paye. 

ART. '154. 

Le rechange se règle, dans les rapports du porteur ou d'un 
endosseur avec le tireur, par le cours du change du lieu oit la 
lettre était payable sur le lieu d'où elle a été tirée. 

Dans aucun cas, le tireur n'est tenu de payer un cours pins 
élevé. 

Il se règle, dans les rapports du porteur avec l'un des en 
dosseurs, par le cours du change du lieu oit la lettre était 
payable sui· le lieu où elle a été endossée. 

Enfin, il se règle, clans les rapports des endosseurs entre 
eux, par le cours du change du lieu où l'endosseur qui tire la 
retraite a négocié la lettre primitive, s111· le lieu d'où elle a 
été négociée par celui sur qui le remboursement s'effectue. 

ART. '155. 

La retraite est accompagnée d'un compte de retour. 

ART. 156. 

Le compte de retour comprend; 
Le principal de la lettre de change protestée; 
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Les frais Je protêL et autres frais légitimes, tels que corn 
mission de banque, courtage, timbre el ports Je lettres. 

Il énonce le nom de celui sur qui la retraite est faite, el le 
prix du change auquel elle est négociée. 

Il est ceruflé par deux agents do change. 
Dans les lieux où il 11'y a pas d'agents de change, il est 

certifié par deux commerçants. 
Il est ace01~pagné de la lettre de change protestée.du protêt 

ou <l'une expédition de l'acte du protêt. 
Dans le cas oit la retraite est faite sur l'un des endosseurs, 

elle est accompagnée, en 011t1·e, d'un certificat qui constate le 
cours du change du lieu où la lettre de change était payable 
sur le lieu d'où elle était tirée. 

AnT. 137. 

Il ne peul être fait plusieurs comptes de retour sur une 
même lettre de change. 

Ce compte de retour est remboursé d'endosseur à endos 
seur respeetivement , et détluitivernent par le tireur, 

ART. 138. 

Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaque endosseur 
n'en supporte qu'un seul ainsi que le tireur. 

ART. 159. 

L'intérêt du principal de la leltre de change protestée faute 
<le payement est dû à compter du jour du protêt. 

ART. 140. 

L'intérêt des frais de protêt, rechange et autres frais légi 
times n'est dû qu'a compter du jour de la demande en justice. 

ART. 141. 

li n'est point dû de rechange, si le compte de retour n'est 
pas accompagné des certificats d'agents de change ou de corn 
merçants, prescrit par l'art. 156. 

§ 14. - De la prescription. 

Awr, 142. 

Toutes actions relatives aux lettres de change se prescri 
vent par cinq ans, à compter du surlendemain de l'échéance 
ou du jour de la dernière poursuite judiciaire, s'il n'y a eu 
condamnation, ou si la dette n'a été reconnue par acte 
séparé. 

Néanmoins, les prétendus débiteurs seront tenus, s'rls en 
sont requis, d'affirmer sous serment qu'ils ne sont plus rede- 
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vahles , et leurs veuves, héritiers ou ayants cause, qu'ils es Li• 
ment de bonne foi qu'il n'est plus rien dû. 

La proscription, en ce qui concerne les lettres à vue ou à 
un certain délai de vue dont l'échéance n'a pas été fixée par 
la préseutatiou , commence à partir de l'expiration du délai 
fixé par l'art. 111 pour la présentation au tiré, 

SECTIO~ Il. 
OU DILLET A ORDRK. 

An.T. ·145. 

Toutes les dispositions relatives aux. lettres de change et 
concernant : 

L'échéance, 
L'endossement, 
La solidarüé, 
L'aval, 
Le payement par intervention, 
Le protêt, 
Les devoirs et droits du porteur, 
Le rechange el les i ntérèts, 
La prescription, 

sont applicables aux billets ü ordre. 

ART. H4. 

Le billet it ordre est daté. 
Il énonce : 
La somme à payer; 
Le nom de celui à l'ordre de qui il est souscrit; 
L'époque à laquelle le payement doit s'effectuer. 
A défaut d'indication d'époque, le billet est payable 11 vue. 

TITRE rx (1). 
DES SOCIÉTÉS. 

SECTION PREMIÈRE. 

DtSPOSlTl0NS Gt_l'IÉR,\LES, 

ART. 145. 

Les sociétés commerciales sont celles qui ont pour objet 
des actes de commerce. 

Elles se règlent par les conventions des parties, par les lois 
particulières au commerce el par le droit civil. 

~ 

(') Voii· Domments parlementaires l(u Séllat, session de 1869-1870, n° 50. 

9 
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ART. 146. 

La loi reconnaü quatre espèces de sociétés commerciales : 

La société en nom collectif', 
Ln société eu commandite; 
La société anonyme; 
La société coopérative. 

Chacune d'elfes constitue une individualité juridique dis 
tincte de celle des associés. 

ART. -147. 

li y a, eu outre, des assocrauons commerciales momen 
tanées et des associations commerciales en participation, 
anxquelles la loi ne reeounnit aucune individualité juridique. 

ART. -148. 

Les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite 
et les sociétés coopératives sont, tt peine de nullité, formées 
par des actes spéciaux, publics ou sous signature privée , en 
se conformant, tians ce dernier cas, à l'art. '152:5 du Cotie 
civil. Il suffira de deux originaux pour les sociétés coopé 
ratives. 

Les sociétés ano11ymes sont, à peine de nullité ; formées 
par des actes publics. 
Toutefois ces nullités ne peuvent être opposées aux tien: 

par les associés. 

ART. 14H. 

Les assoclauous momentanées et les associations e11 par 
ricipation peuvent être constatées par la représentation des 
livres, de la correspondance, ou par la preuve testimoniale, 
si le tribunal juge qu'elle peut èlre admise. 

ART. 150. 

Les actes de société en nom collectif et lie société en com 
mandite sont publiés, par extrait, aux frais des intéressés. 

AR'l'. 151. 

L'extrait contient: 

La désignation précise des associés solidaires; 
La raison de commerce de la société; 

_ La désignation des associés ayant la gestion et la signature 
sociale; 

L'indication des apports faits et le montant des valeurs 
. fournies ou à fournir en commandite; 

La désignation précise des commanditaires qui doivent 
fournir des valeurs, avec l'indication des obligations de 
chacun; 
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L'époque où la société doit commencer et colle où elle 
doit finir. 

Anr. ·ln2. 

L'extrait des actes de société est signé, pour les actes pu 
hl ics , par les notaires, et pou!' les actes sous seing privé, 
par tous les associés solidaires, 

Anr. 155. 

Les actes de société anonyme et de société coopérative 
sont publiés en entier, aux frais des intéressés. 

AR'l'. ·ltH. 

Les· actes ou ex traits d'actes dont les articles précédents 
prescrivent la publication, seront, dans la quinzaine de la 
date des actes déûu ilils , déposés en mai os des fonctionnaires 
préposés à cet effet; ils en donneront récépissé. La publica 
tion devra être faite dans les dix jours du dépôt, à peine de 
dommages-in téréts coutre les fonctionnaires auxquels l'omis 
sion ou le retard serait imputable. 

La publication sera faite par la voie du Moniteur, sous 
forme d'annexes. qui seront adressées aux greffes des cours 
et tribunaux , oü chacun pourra eu prendre connaissance 
gratuitement, et qui seront réunies clans un recueil spécial. 

Un arrêté royal indiquera les fonctionnaires qui recevront 
les actes on extraits d'actes, et déterminera la forme et les 
conditions du dépôt el de la publication, 

ART. H55. 

Si le ùépôt n'est pas l'ait tians le délai prescrit par l'article 
précédent, la publication des actes ou extraits d'actes sera 
soumise à un droit spécial d'enregisirement , qui sera de un 
pour mille du capital social , mais sans qu'il puisse être 
moindre de 200 francs , ni su périeur à a,000 francs. 

Ce droit sera exigible sur l'enregistrement de la publica 
tion tarti ive, qui sera opéré d'office; il sera dû solidairement 
par les notaires, quant aux actes publies, et par les associés 
solidaires, quant aux actes sous seing privé. 
Tonte action intentée par une société dont l'acte consti 

tutif n'aura pas été publié conformément aux articles précé 
dents, sera non recevable. Les associés ne pourront se pré 
valoir des actes de société à l'égard des tiers qui auront traité 
a vaut la publication; mais le défaut de publication ne pourra 
être opposé aux tiers par les associés. 

ART. Hîü. 

Toute continuation de société après son terme, toute dis- . -. 
solution volontaire avant le terme convenu, tout change- 
ment ou retraire d'associés dans les sociétés en nom collectif 

10 
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cl clans les sociétés en commandite, toute modification aux. 
cl isposi Lions don l la loi prescrit la publicité, et enfin, la dé 
termination du mode de liquidation, sont constatés par des 
actes de même nature que les actes requis pour la constitu 
tion de la société. 

Ces actes doivent recevoir la publicité indiquée par les 
articles précédents, à peine tic ne pouvoir être opposés aux 
tiers, qui néanmoins pourront s'en prévaloir. 

An-r. 1n7. 

Les associations commerciales momentanées el les asso 
ciations commerciales en participation ne sont pas sujettes 
aux formalités prescrites pour les sociétés. 

SECTION Il. 

lŒS SOCIÉTÉS EN NOM COl,LECTIF. 

All'l'. ms. 
La société en nom collectif est celle que contractent deux 

personnes on un plus grand nombre, et qui a pour objet le 
commerce sous une raison sociale. 

Les noms des associés peuvent seuls faire partie de la rai 
son sociale. 

ART. 160. 

Les associés eu nom collectif sont solidaires pour Lous les 
engagements de 1~ société, encore qu'un seul des associés ait 
signé, pourvu que ce soit sous la raison sociale; néanmoins 
les jugements rendus contre les associés ne pourront être 
exécutés que par les créanciers qui auront obtenu une con 
damnation contre la société. 

SECTION Ill. 

DES SOCIÉTÉS EN CO~l:11.\NDlTE. 

AitT. 161. 

La société en commandite est celle que contractent un ou 
plusieurs associés responsables et solidaires que l'on nomme 
commandités , et un ou plusieurs associés simples bailleurs 
de Iouds , que l'on nomme commanditaires. 

AI\T. 162. 

La raison sociale comprend nécessairement le nom d'un 
ou de plusieurs associés commandités. 

Le nom d'un associé commanditaire ne peut faire partie de 
la raison sociale. 
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AnT, -105. 

Lorsqu'il y a plusieurs associes indéûniment respou 
sables, la société est en nom collectif tl leur égard, et en 
commaudite à l'èga1·d des simples bailleurs de fonds. 

AIIT. 164,, 

L'associé commanditaire n'est passible des dettes el perles 
de la société quo jusqu'à concurrence des fonds qu'il a promis 
d'y apporter, 

Il peut être contraint (Jar les tiers à rapporter les intérêts 
et les dividendes qu'il a reçus, s'ils n'ont pas été prélevés 
sur les béuéüces réels de la société, et, dans ce cas, s'il y a 
fraude, mauvaise foi 011 négligence grave de la part du gérant 
ou des membres du conseil de surveillance, le commandi 
taire pourra les poursuivre en payement de ce qu'il aura dû 
restituer. 

AnT. 16a. 

L'associé commanditaire ne peut, même en vertu de pro 
curation , faire aucun acte de gestion, c'est-à-dire représenter 
la société dans ses rapports avec les tiers. 

AR·r. ·t6G. 

L'associé commanditaire est solidairement tenu, à l'égard 
des tiers , de Lous les engagements de la société auxquels il 
aurait participé en contravention à la prohibition de l'article 
précédent. 

Il est tenu solidairement à l'éganl des tiers, même des 
engagements auxquels il n'aurait pas participé, s'il a habi 
tuellement géré les affaires de la société, ou si son nom fait 
partie de la raison sociale. 

ART. ·167. 

Lorsque le capital est divisé en actions nominatives, la 
propriété de l'action s'établit et la cession s'opère conformé 
ment à l'art. 179. 

Lorsque le capital est divisé en actions au porteur, la 
société est soumise aux règles prescrites pour les sociétés 
anonymes, quant à la constitution de la société, aux actions, 
au conseil de surveillance, aux inventaires el aux bilans, aux 
assemblées générales tenues pour l'approbation des bilans el 
aux publications qui les suivent. " 
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SECTION iv, 

llES SOCIÉTÉS o\NO!<HlES. 

§ ·l •r. - lïe la nature et de la qualification 
des sociétés anonqme». 

Anr. '168. 

La société aucuyme est celle 'dans 'taquelle les associés 
n'engagent qu'une mise déterminée. 

AR'l', '1'69. 

Elle n'existe point sous une raison sociale; elle n'est dési 
gnée par le nom d'aucun des associés. 

AR'!'. 170. 

La société anonyme est qualifiée par une dénomination 
partlculière on par la désignation de l'objet de son entre 
prise. 

Cette dénomination on désignation doit être différente de 
celle de toute autre société. 

Si elle est identique, ou si sa ressemblance peul induire 
en erreur, tout intéressé peut la foire modifier et réclamer 
des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

§ 2. - De la constitution des sociétes anonymes. 

AnT. -17-f. 

(Jne société anonyme n'est définitivement constituée t]UC si 
le nombre des assceiés est de sept au moins, si le capital 
social est intégralement souscrit, et si le vingtième au moins 
du capital consistant en numéraire est versé. 

ART. l 72. 

La société peut être constituée pat· un ou plusieurs actes 
authentiques, dans lesquels comparaissent tous les associés, 
et qui constatent l'existence des conditions indiquées en l'ar 
ticle précédent. 

AttT. i75. 

La société peut aussi être constituée au moyen de souscrip 
tions. 

L'acte de société sera préalablement publié à titre de 
projet. 

Les souscriptions doivent être faites en double et indiquer: 
La date de l'acte authentique de société et de sa publica 

tion ; 
L'objet de la société , le capital social el le nombre d'ac 

tions; 



Les apports et les conditions auxquelles ils sont Iuits ; 
Les uvantages particuliers attribués aux fondateurs; 
Le versement, sur chaque aetiou, d'un vingtième au moins 

de la souscription. 
Elles contiennent convocatiou des souscripteurs 11 1111c 

assemblée qui sera teuue dans les trois mois pour la consti 
tution déûuitive de la société. 

AnT. 174,. 

Au jour tlxé , les fondateurs présenteront à l'assemblée, 
qui sera tenue devant notaire, la justification de l'existence 
des conditions requises par l'art. '17·1 avec les pièces à l'appui. 

Si la majorité des souscripteurs présents, autres que les 
fondateurs, ne s'opposent pas ü la constitution de la société, 
les fondateurs déclareront q u'elle est définitivement consti-: 
tuée. 
Le procès-verbal authentique de cette assemblée, qur con 

tiendra la liste des souscripteurs cl l'état des versements faits, 
constituera déûnitivemcnt la société. 

A1rr. ·17:i. 

Lorsqu'une émission d'actions est faite soit en vertu d'1111e 
disposition des statuts, soit par une modiflcatiou aux statuts, 
les souscriptions devront être faites en double et contenir les 

_énonc-iations indiquées en l'art. 1ï3. 

ART. '176. 

Les fondateurs sont solidairement responsables envers les 
intéressés soit de l'absence ou de la fausseté des énonciations 
prescrites pour les actes de souscription , soit de la nullité 
d'une société constituée par eux el dérivant du défaut J'acte 
authentique 011 d'une des conditions requises par l'art. 17 1. 

§ 5. -- Des actions et de leur transmission, 

Al\'l'. '177. 

Le capital des sociétés anonymes se divise eu actions d'une 
égale valeur ou d'une égale quotité de l'avoir social. 

U11e action peut être divisée en plusieurs coupures. 
Les actions et les coupures d'actions portent un numéro 

d'ordre. 
ART. H8. 

Il sera tenu, au siégé social, un registre d'actionnaires, 
dont tout intéressé pourra prendre connaissance. 

Ce registre contiendra, pour chaque action : 
L'indication des versements effectués; 
La désignation précise du propriétaire; 
Les transferts avec lem· date, on la conversion en titre au 

porteur, si les statuts l'autorisent. 



[No H.] ( 40 ) 

AnT. '179. 

La propriété <le l'action nominative s'établit par une in 
scri ption sur le registre prescrit par l'article précédent. 

La cession s'opère par une déclaration de transfert inscrite 
sur le même rcgistro, datée el signée par le cédant et le ces 
siounaire ; les certiûcats constatant ces inscriptions seront 
délivrés aux actionnaires. 

La mutation, en cas de décès, est valablement faite à 
l'égard de la société, s'il n'y a opposition , sur la production 
de l'acte de décès, du certificat d'inscription, et d'un acte 
de notoriété reçu par le juge de paix ou par un notaire. 

S'il y a plusieurs propriétaires de l'action, la société a le 
droit de suspendre l'exercice des droits y afférents, jusqu'à 
ce qu'une seule personne soit désignée comme étant, à son 
égard, propriétaire de l'action. 

ART. 180. 

L'action au porteur est signée par deux administrateurs au 
moins. 
Elle indique: 
La date lie l'acte constitutif de la société; 
Le moulant du capital social et le nombre des actions; 
Les apports et les conditions auxquelles ils sont faits; 
Les avantages particuliers attribués aux fondateurs ; 
La durée M la société; _ 
Le jour et l'heure de l'assemblée générale annuelle. 

ART. 181. 

La cession de l'action au porteur s'opère par la seule tra 
dition du titre. 

ART. 182. 

Les cessions d'actions ne seront valables qu'après la eonsti 
tution définitive de la société; elles ne peuvent être inscrites 
sui· le registre d'actionnaires qu'après versement du cin 
quième de l'import des actions. 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière libéra 
tion. 

ART. 183. 

La situation du capital social sera publiée au moins une 
fois par année, à la suite du bilan. 
Elle comprendra : 

. L'indication des versements effectués ; 
La liste des actionnaires qui n'ont pas encore entièrement 

libéré leurs actions, avec l'indication des sommes dont ils 
sont redevables. 
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ART. 184. 

Les souscripteurs sont, nonobstant toute stipulation con 
traire, responsables du montant total des actions par eux 
SOllSCl'Î Les. 

L'ancien propriétaire aura nu recours solidaire contre 
celui auquel il a cédé son titre cl contre les cessionnaires 
u ltérieurs. 

§. 4. - De l'administration et de la stwveillance des sociétés 
anonymes. 

AnT, 181,. 

Les sociétés anonymes soul ad mi nistrées par des manda 
taires à temps, révocables, salariés ou gratuits. 

At\T. 18G. 

A défaut tic disposition contraire dans les statuts, ('C'S 
mandataires out le pouvoir de faire tous actes d'adminis 
tration et de soutenir toutes actions au nom de la société, 
soit eu demandant, soit en défendant. 

AnT. ·187. 

Les administrateurs doivent être au nombre de trois au 
moins. 

Ils sont nommés par l'assemblée générale des action 
naires ; ils peuvent rependant, pour la première fois, être 
nommés par l'acte de constitution de la société. 

Le terme de leur mandat ne peut excéder six. ans; ils sont 
toujours révocables par l'assemblée générale. 
En cas de vacance d'une place d'administrateur et saur - 

disposition contraire dans les statuts, les administrateurs 
restants et les commissaires réunis auront le droit d'y pour 
voir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors 
de la première réunion, procède à l'élection définitive. 

ART~ 188. 

Sauf disposition contraire dans l'acte de société, les admi 
nistrateurs sont rééligibles; en cas de vacance avant l'expira 
tion du terme d'un mandat, l'adrninistrateur nommé achève 
le terme de celui qu'il remplace. 

ART. 189. 

Chaque administrateur affecte, ~ar privilége , un certain 
nombre d'actions à la garantie de sa gestion. Mention de 
celle affectation est faite par le propriétaire des actions sur 
le registre d'actionnaires pour les actions nominatives. I.es 
actions au porteur sont déposées dans la caisse de la société 
ou d'un tiers désigné par les statuts ou par l'assemblée gé 
nérale. 

11 
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Aar. tl!O. 

Chaque administrateur nommé par les statuts doit dé 
poser un nombre d'actions représentant la cinquantième 
partie du capital social, sans que cette part doive s'élever au 
delà de cinquante mille francs, valeur nominale des ac 
tions. 

Les statuts fixent le nombre d'actions à déposer par les 
admiutstrateurs nommés pal' l'assemblée générale. 

Si les actions n'appartiennent pas à l'administrateur dont 
elles garantissent la gestion, le nom du propriétaire doit 
être indiqué lors du dépôt; il eu est donné connaissance à. la 
première assemblée générale. 

AR'l'. 191. 

A défaut de s'être conformé aux conditions prescrites par 
les deux articles précédeuts , dans le mois de la cousritution 
définitive de la société.s'rl s'agit d'un administrateur nommé 
par les statuts, ou tians le mois de sa nomination ou de la 
notification qui devra lui en être faite, si elle a eu lieu en 
son absence el qu'il s'agisse d'un mlministrateur nommé par 
l'assemblée générale, tout administrateur sera réputé démis 
sionnaire, el ri sera pourvu à son remplacement par l'as 
semblée générale. 

ART. 192. 

L'administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la 
société, dans une opération soumise ü l'approbation du cou 
seil d'adiniuisuatiou , est tenu d'en prévenir le conseil et de 
faire meutiouuer celte déclaration au procès-verbal de la 
séance. 

Le conseil ne peut approuver l'opération sans l'autorisation 
des commissaires. 

ll est spécialement nENDU co~1r1·& à la première assemblée 
générale, avant tout vote sm· d'autres résolutions, des opé 
rations autorisées aux termes des paragraphes précédents. 

Si l'administrateur n'a pas fait connaître au conseil d'ad 
ministration qu'il a uu intérêt dans l'opération, il sera res 
pensable des pertes qu'elle aura causées. Il en sera de même 
po111· les administrateurs qui ont agi sans l'autorisation des 
commissaires. ' 

Ces règles ue sont pas applicables si l'opération a été 
conclue avec publicité et concurrence 011 si l'assemblée géné 
rale, informée de la position de l'administrateur, a <l'avance 
autorisé la convention. 

Cette autorisa lion peut être donnée même pour une année 
entière el pour une catégorie d'opérations détermmées , sauf 
compte à rendre à l'assemblée générale ;1 l'exj.iration du 
terme stipulé. 
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ART. 195. 

Les administrateurs ne coutraetent aucune obligation per 
sonnelle relativemeut am: engagements de la société. 

Anr, 19,t 

Les nrlminislrateurs sont respousables, conformément nu 
droit· commun, de l'exécution <lu mandat qu'ils ont reçu el 
des foutes commises dans leur gestion. 

Ils sont solidairement respousables , soit envers la société, 
soit envers les tiers, de tous dommages el intérêts résultant 
d' in fractions aux dispositions du préscn l titre, ou des statuts 
sociaux. Ils ne seront déchuigés de cette responsabilité, 
quant aux infrat-tions auxquelles ils n'ont pns pris part , que 
si aucune fonte uc leur est imputable et s'ils ont dénoncé 
ces inf actions 11 l'assemblée générale la plus prochaine après 
qu'ils en auront eu couuarssnuce. 

La gestion journalière des affaires de la société, ainsi que 
la représentation de la société, en ccqui concerne cette ges 
tion, peuvent être <lt'.léguécs à des directeurs, gérants et 
autres agents, associés ou non associésv dcut la nomination , 
la révocation et [es atu'ihutions sont réglées pal' les statuts. 
La responsabilité de ces agcnts , i1 raison de leur gestion, 

se tlé~enrnne conformément aux règles générales du mandat. 

Aur. 196. 

La surveillance ile la société est confiée à un ou plusieurs 
comuussaues qui peuvent nt' pas ôrre des associés. 

Lc3 commissaire" sont nommés pour le terme de six an 
nées. La nomiuatiou est 'faite : ponr la première fois, pal' 
l'acte qui constitue déûuitivemcn t la société; et ensuite, par 
l'assemblée générale des actionnaires. 
Le nombre des commissaires est fixé par les statuts, mais 

il peut être modifié par l'assemblée générale. Cette assemblée 
détermine les émoluments des commissaires , lesquels ne 
peuvent être supéi ieurs au tiers de ceux d'un administrateur. 
Les commissaires sont toujours révocables. 
Si le nombre des commissaires est réduit, par suite de 

décès on autrement, de plus de moitié, le conseil <l'admi 
nistration doit convoquer immérliatcment l'assemblée géné 
rale pour pourvoir au remplacement • 

ART. 107. 

Les commissaires sont investis du droit de prendre com 
munication de toutes les pièces et écritures de la société, 
d'examiner ses opérations el de contrôler ses comptes, ses 
inventaires et Sl'S bilans. 

12 
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li leur est remis, chaque trimestre, par l'administration, 
un étal résumant la situation active et passive. 

Les commissaires doive ut soumettre à l'assemblée générale 
le résultat de leur mission avec les propositions qu'ils croient 
convenables, cl lui faire connaître le mode d'après lequel ils 
ont contrôlé les inventaires. 

L'étendue et les effets de lem responsabilité sont déter 
minés d'après les règles générales du mandat. 

ART. i98. 

Les administrateurs et les commissaires forment des col 
léges 1JU1 délibèrent suivant le mode établi par les statuts} 
et, à défaut de dispositions à cet égard, suivant les règles 
ordinaires des assemblées délibérantes. 

§ 5. - Des assemblées générales. 

ÀRT. t99. 

L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les 
plus étendus pour foire ou ratifier les actes qui intéressent 
la société. 
Elle a le droit d'apporter des modifications aux statuts, 

mais sans pouvoir changer l'objet essentiel de la société. 
Lorsqu'il s'agit de délibérer sur les modifications aux sta 

tuts, l'assemblée n'est valablement constituée que si les con 
vocations ont mis cet objet à l'ordre du jour, el si ceux qui 
assistent à la réunion représentent la moitié, au moins, du 
capital social. 

Si celle dernière condiuon n'est pas remplie, une nouvelle 
couvocariou se-ra nécessaire, el la nouvelle assemblée déli 
bérera valablement, quelle que soit la portion du capital 
représentée par les actiounarres présents. 

Aucune modiücation n'est admise que si elle réunit les 
trois quarts <les voix. 

ART. 200. 

li doit être tenu, chaque année,' au moins une assemblée 
générale dans la commune, aux jour et heûre indiqués par 
les statuts. 

Le couseil d'administration et les commissaires peuvent 
convoquer l'assemblée générale. Ils doivent la convoquer sur 
la demande d'acuonnaires représentant le cinquième du ca- 
pital social. _ 

Les convocations pour toute assemblée générale contien 
nent l'ordre du jour et sont faites par des annonces insérées 
deux lois, à huit jours d'intervalle an moins, et huit jours 
avant l'assemblée, tians le MoNtTEUll BELGE, dans un journal 
cre Bruxelles et dans un journal de la province ou de l'arron 
dissement 011 se trouve le siége de la société. 
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Des leures missives seront adressées huit jours avant l'as 
semblée aux actionnaires en nom, mais sans qu'il doive être 
justifié de l'accomplissement de cette formalité. 

Qurnd toutes les actions sont nominatives, les con voca 
tions peuvent être faites uniquement par lettres recomman 
dées, 

An-r. 20i. 
Les statuts déterminent le mode de délibération, le nombre 

d'actions qu'il est nécessaire de posséder. soit ti titre de pro 
priétaire, soit lt titre Je mandatai l'e, pour être admis dans 
l'assemblée géuérale , et le nombre <le voix appartenant à 
chaque actiouuaire, eu égard au nombre d'actions dont il 
est porteur. 
Toutefois nul ne peut prendre part au vote pour un nombre 

d'acrious dépassant le tiers des actions émises, ou les deux: 
cinquièmes des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix <les action 
naires présents. 

§ 6. - Des inventaires et des bilans. 

AnT. 202. 

Chaque-année, l'administration doit dresser un inventaire 
contenant l'indication des valeurs mobilières et immobilières 
et de toutes les dettes actives et passives <le la société, avec 
une annexe contenant en résumé tous les engagements de la 
société en cours d'exécution, tels qu'endossements sur traites 
négociées, coutrats , cautiounements. 

L'administration forme le bilan el le compte <les profits et 
pertes dans lesquels les amortissements nécessaires doivent 
ètre faits. 
li est fait annuellement sur les bénéfices nets un prélève 

ment d'un vingtièrpe au moins, affecté à la formation d'un 
fonds de réserve; ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint le dixième du capital 
social. 

L'administration remet les pièces avec un rapport sur les 
opérations de la société , un mois au moins avant l'assemblée 
générale ordinaire, aux commissaires, qui doivent faire un 
rapport contenant leurs propositions. 

ART. 203. 

Quinze jours avant l'assemblée générale, le hilau , le 
compte des profits et pertes, ainsi que la liste des action 
naires indiquant le nombre de leurs actions el leu, domicile, 
sont, au siégé social, à l'inspection de ces derniers. 

Le bilan et le compte sont adressés aux actionnaires en 
nom, en même temps que la convocation, de même que le 
rapport des cornmissaires , s'il ne conclut pas à l'adoption 
complète du bilan. 
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ART. 20-1. 

L'assemblée géuérnle entend les rapports des administra 
lcu1•,; et des eomrnissaires , el discute le bilan. 

Le conseil d'admiulstrntiou a le droit de proroger séance 
teunnte l'assemblée 11 trois semaines. Cette prorogation an 
nule Loule décisiou prise, La seconde assemblée a le droit 
d'arrêter déûuitivemeut le bilan. 

L'adoptio11 du bilan vattt décharge pom les atlmiuistm 
teurs et les cummissaires de la part de lu société el des ac 
tionnaires qui ne s'y soul pas opposés, mais seulement en 
tant qu'il n'y ail pas réserve du contraire, et que le bilan ne 
contienue ni omission ni iudieation fausse, dissimulant la 
situation réelle de la société. 

ART. 205. 

Le bilan et le compte des profits et pertes doiveut , dans 
la quinzaine après leur approbation, être publiés aux frais 
de la société et par les soins des administrateurs, conformé 
ment au mode déterminé par l'article 154. 

§ 7. -- De certaines indications à [aire dans les actes. 

An'l'. 20G. 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et 
autres pièces émanées des sociétés anonymes, on doit trouver 
la dénomination sociale précédée on suivie immédiatement 
de ces mots, écrits hsiblemcnt et en toutes lettres : SoctÉTf: 
ANONY,m. 
Si les pièces ci-dessus indiquées énoncent le capital social, 

ce rapital devra être celui qui résulte du dernier bilan. 

AnT. 207. 

Toute personne t]UÎ interviendra pour une société ano 
nyme tians un acte où la prescription de l'article précédent 
ne sera µas remplie, pourra, suivant les circonstanees , être 
déelurée personnellement responsable des engagements qui 
y soul pris par la société; elle sera, eu cas d'exagération du 
chiffre du capital I teuue , à l'égard des tiers avec qui il à été 
traité, de compenser la différence entre le capital énoncé et 
le capital réel. 

§ 8. - De l'émission des obligations. 

ART. 208. 

Les sociétés anonymes ne peuvent émettre d'obligations 
remboursables par voie de tirage au sort à un taux supérieur 
au prix d'émission, qu'à la condition que les obligations rap 
portent 5 p. ¼ d'intérêts au moins; que toutes soient rem- 
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boursahles fJtlt' la même somme, et q11t• le montant de l'au 
nuite compreuaut l'amortissement et les iutérèts soit le 
même pendant tonte la durée de l'emprunt. 

Il no peut être émis d'obligations de celle nature qu'après 
la COl)Sl iuuiou de la SOl' iété. 

Le moulant de CèS obligations ne pourra, en aucun cas, 
être supérieur au capital sot-ial versé, 

Arn. 208. 

En cas de liqnidatiou , ces obligations ne seront admises 
au passif que pour une somme totale égale au capital qu'on 
ohtieudra , eu ramenant à leur valeur actuelle, au taux de 
5 p."(.,. les annuités d'intérêts et d'amortissement qui restent 
il échoir, Chaque obligation sera admise pour une somme 
égale au quotient de ce capital, divisé par le nombre des 
obligatious 11011 encore éteintes. 

ART. 2l0. 

Les porteurs d'obligatious ont le droit de prendre con 
naissance- des pièces déposées eu conformité lie l'article 203. 
lis peuvent assister aux assemblées générales> mais avec voix 
consultauve seulement. - "" 

§ 9. - De la durée et de ta dissolution des soc-iétés anongme«. 

ART. 211. 

Les société; anonymes qui ont pour objet l'exploitation 
d'une concession accordée pat· le Gouvernement peuvent être 
formées roui- la durée de la concession. 

La dinée des autres sociétés ne peut excéder trente ans. 
S'il est stipulé une durée plus longue, elle est réduite il ce 
Lenne. 

La. société peut être successivement prorogée dans les 
formes prescri tes pour les mod illcations aux statuts, pour un 
nouveau terme expirant dans les trente ans de la proroga 
tion. 

ART. 212. 

En .:;a::; de perte de la moitié du capital social, les adrni 
nistrateurs dorveut soumettre à l'assemblée générale laques 
tion de dissolution de la société. Si la perle atteint les trois 
quarts du capital, la dissolution pourra ètre prononcée pal' 
les actieunaires possédant un quart des actions représentés 11 
I'assemhlée. 

ÀIIT. 2·15. 

La dissolution doit être prononcée sur la demande de tout 
intéressé, lorsque six mois se sont écoulés depuis l'époque où 
le nombre <les associés a été réduit à moins de sept. 
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SECTION V. 

(11:S socrcrés COOPÉIH'flVES. 

§ 1. - De la, nature et de la constitution des sociétés 
coopératives. 

AnT. 214. 

11 peut être créé, sous le nom de Sociétés coopératives, des 
sociétés dans lesquelles on aura la faculté de stipuler : 

1 ° Que le nombre des associés el le capital social peuvent 
augmenter el diminuer dans les conditions prescrites au§ 2 
de la présente section; 

2° Que tout associé peut être exclu de la société dans les 
ras prévus par les statuts; 
5° Que les associés s'engagent solidairement ou divisé 

ment sur tout letrr patrimoine ou jusqu'à concurrence d'une 
somme 1l étertn i née seuil meut; 
4" Que les gérants ou admiuistrateurs ne s'engagent pas 

au delà de leur mise, quelle que soit l'étendue de la respon 
sabilité des associés, 
5" Que la société sera constituée et pourra commencer ses 

opérations sans que les associés aient personnellement versé 
lout ou partie du capital. 

ART. 21t>. 

La société coopérative n'existe point sous un nom social; 
elle est qualifiée par une dénomination particulière qui sera 
toujours survie tics mots : Suciété coopérative. 

Cette dénomination doit être suffisamment différente de 
celle de Ioule autre société. 

Si elle est identique ou si sa ressemblance peut induire en 
erreur, tout intéressé peut la faire modifier et réclamer des 
dommages-intérêts > s'il y a lieu. 

ART, 216. 

L'acte constitutif de la société doit déterrni uer; à peine de 
nullité, les points suivants : 

1" La dénomination de la société, son siégé, sa durée qui 
ne peut excéder trente ans; 

2° L'objet de la société ; 
3° La désignation précise des associés, et, s'il y a lieu, les 

conditione de l'admission, de la démission et de leur exclu 
sion; 
4° La manière dont le fonds social est ou sera ultérieure 

ment formé, le minimum de celui-ci; 
1>° Comment el par qui les affaires sociales seront admi 

nistrées el contrôlées, et, s'il y a lieu, le mode de nomination 
et de révocation du gérant, des administrateurs et commis 
saires, l'étendue de leur pouvoir el la durée de leur mandat; 
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ü0 Les droits des associés, le mode de convocation. la 
majorité requise pour la validité des délibérations, le mode 
de votation; 

7° La répartition des bénéfices et des pertes; 
8° L'étendue de la responsabilité des associés, s'ils soat 

tenus des eugageurents de la société solidairement, ou divi 
sérneut sur tout leur patrimoine, ou jusqu'à concurrence 
d'une somme déterminée seulement. 

Anr. 217. 

Toute société coopérative doit tenir un registre contenant 
ù sa première page l'acte constitutif lie la société, et indiquant 
i1 lu suite de cet acte : ,1 ° les noms. professions et demeures 
lies sociétaires; 2° la date de leur admission, de leur démis 
sion ou de lem· exclusion; 3" le compte des sommes versées 
ou retirées par chacun d'eux. 

Cc livre sera coté, paraphé et visé, soit par un <les juges du 
tribunal de commerce, soit par le bourgmestre de la com 
mune, el sans frais. 

La mention des retraits de mise est signée par le sociétaire 
qui les a opérés. 

§ 2. - Des changements clans le personnel et du fonds sociat. 

Ain. 218. 

L'admission des sociétaires est constatée par l'apposition 
de leur signature, précédée de la date, en regard de leur 
nom, sur le registre de la société. 

ART. 219. 

Lorsque les statuts donnent aux associés le droit de se 
retirer, ils ne peuvent donner leur démission que dans les 
six: premiers mois de l'année sociale. 

AR'f. 220. 

La démission est eoustatée par la mention du fait sur le 
titre de l'associé et sur le registre de la société, en marge du 
nom du démissionnaire. 

Ces mentions sont datées et signées par l'associé et pa1· 
celui qui a ta gestion et la signature sociale. 

AR·r. 221. 

Si le gérant refuse de constater la démission, elle est reçue 
au greffe de la justice de paix du siégé social. 

Le greffier en dresse procès-verbal et en donne connais 
sance à la société par lettre recommandée, envoyée dans les 
vingt-quatre heures. 

Le procès-verbal est sur papier libre et enregistré gratis. 
13 
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AnT. 222. 

L'exclusion de la société résulte d'un procès-verbal dressé 
el signé par le gérant. Co procès-verbal relate les faits établis 
saut que l'exclusion a été prononcée conformément aux sta 
tuts : il est transcrit sur le registre des membres de la société 
el copie conforme en est adressée au sociétaire exclu, dans 
les deux jours, par lettre recommandée. 

ART. 223. 

L'associé démissionnaire ou exclu ne peut provoquer la 
liquidation de la société; il a droit 1! recevoir sa part telle 
qu'elle résulte du dernier bilan avant sa démission, dans les 
délais fixés par les statuts. 

An-r.' 224. 

En cas de décès, de faillite, de déconfiture ou d'interdic 
tion d'un associé, ses héritiers, créanciers ou représentants 
recouvrent sa part de la manière et dans le délai déterminés 
par l'art. 225. 

Ils ne peuvent provoquer la liquidation de la société .. 

ART. 225. 

Tout sociétaire démissionnaire ou exclu reste personnelle 
ment tenu, dans les limites où il s'est engagé et pendant cinq 
ans il partir <le sa démission ou de son exelusion , de tous les 
engagements de la société contractés à celte époque, saufle 
cas où des prescriptions plus courtes sont établies par la loi. 

ART. 226. 

Les droits de chaq ue associé son l représentés par un titre 
nominatif qui porte la dénomiuation de la société, les nom, 
prénoms, qualité et demeure du titulaire, la date de son 
admission, le tout signé par le titulaire el par celui qui a la 
gestion el la signa Lure sociale. 

Il men Lion ne, par ordre de date. les versements et les 
retraits de sommes par le titulaire. Ces annotations sont; 
selon le cas, signées par le représentan t de la société ou pat 
le titulaire et valent quittance. 
Il contient les statuts de la société. 

- ART. 227. 

Les droits d'un associé dans l'actif d'une société coopéra live 
ne peuvent être cédés que pour autant que le cédant remplisse 
les formalités prescrites pour pouvoir se retirer de la société 
et que le cessionnaire se soit fait admettre dans fa sociéjé, 

Ses créanciers personnels ne peuvent saisir que les inté 
rêts et dividendes lui revenant et la part qui lui sera attri 
buée il la dissolution de la société. 
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§ 5. - Des mesures dans l'i11ldrtt des tiers. 

ART. 228. 

Chaque année, à l'époque fixée pal' les statuts, l'adrninis 
tration dresse un inventaire dans la forme prescrite pat· 
l'article 202. 

Un fonds de réserve sera formé de la manière déterminée 
par ledit urtiele. 

ART. 220. 

Dans tous les aetes , factures, annonces, publications et 
autres pièces émanées des sociétés coopératives, on doit 
trouver la déuomiuation sociale précédée ou suivie immédia 
tement de ces mots, écrits lisiblement et en toutes Jeures: 
SrJciéte coopérative. 

ART. 2;;0. 

Tonte personne qui interviendra pour une société coopé 
rative dans un acte où la prescription de l'article précédent 
ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, être 
déclarée personnellement responsable des engagements qui y 
sont pris par la société. 

ART. 251. 

Le bilan sera déposé, dans la quinzaine après son appro 
bation, au greffe du tribunal de commerce du siège de la 
société. 

ART. 252. 

Celui ou ceux qui gèrent la société devront déposer tous 
les six mois , au même greffe , une liste indiquant par ordre 
alphabétique les noms, professions et demeures de tous les 
associés, <la Lée el certifiée véritable par les signataires. 

Ceux-ci seront responsables de toute fausse énonciation 
dans lesdites listes. 

ART. 253. 

Dans les huit jours de leur nomination, les gérants doi 
vent déposer au grdfe du tribunal de commerce 1)11 extrait 
<le l'acte constatant leur pouvoir. 

Ils doivent donner leur signature en présence du greffier, 
ou la faire parvenir au greffe dans la forme authentique. 

ART. 234. 

Le public est admis à prendre gratuitement connaissance 
<les actes de société coçpérativé , des listes des membres et 
des bilans. Chacuu peut en demander copie, sur papier libre, 
moyenuaut payement des frais de greffe. · 

14 
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SECTION VI. 

DES ASSOCIA'flONS !IO!lllN'l'ANËES E'I' DES ASSOCIUIONS EN PA.RTIC!PA'flON. 

ART. 255, 

L'association momentanée est celle qui a 11our objet de 
traiter, sans raison sociale, une ou plusieurs opérations de 
commerce déterminées. 

Les associés sont tenus solidairement envers les tiers avec 
qui ils ont traité, 

ART. 256. 

L'association.en participation est celle par laquelle une ou 
plusieurs personnes s'intéressent dans des opérations qu'une 
ou plusieurs autres gèrent en leur propre nom. 
Le participant qui s'est tenu dans les termes de cette par 

ticipation n'a, ni activement, ni passivement, d'action di 
recte avec les tiers. 

ART. 257. 

Les associations momentanées et les associations en parti 
cipation ont lieu entre les associés> pour les objets, dans 
les formes, avec les proportions d'intérêt et aux conditions 
convenues entre eux. 

SECTION VII. 

DE LA LIQUID.\TlON DES SOCIÉTÉS. 

ART. 258. 

Les sociétés eommereiales sont, après leur dissolution, 
réputées exister pour leur liquidation. 
Toutes les pièces émanées d'une société dissoute men 

tionnent qu'elle est en liquidation. 

ART. 259. 

A défaut de convention contraire, le mode de liquidation 
est déterminé el les liquidateurs sont nommés par l'assem 
blée générale des associés. Dans les sociétés en nom collectif 
et dans les sociétés en commandite, les décisions ne sont 
valablement prises que par l'assentiment de la moitié des 
associés possédant les trois quarts de l'avoir social; à défaut 
de celte majorité, il est statué par les tribunaux. 

ART. 240. 

A défaut de nomination de liquidateurs, les associes gé 
rants dans les sociétés en nom collectif ou en commandite 
et dans les sociétés coopératives, et 'les administrateurs dans. 
les société's anonymes seront, à l'égard des tiers, considérés 
comme liquidateurs. 
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ART. 241. 

A défaut de disposition contraire dans les statuts ou Jans 
l'acte <le nomination, les liquidateurs peuvent intenter et 
soutenir toutes actions pour la société, recevoir tous paye 
ments, donner mainlevée avec ou sans quittance, réaliser 
toutes les valeurs mobilières de la société, endosser tous 
effets de commerce, transiger ou compromettre sur toutes 
contestations. lis peuvent aliéner les immeubles de la société 
par adjudication publique, s'ils jugent la vente nécessaire 
pour payer les dettes sociales ou si le nombre des associés 

· est de sept ou plus. 

ART, 242. 

lis peuvent, mais seulement avec l'autorisation de l'assem 
blée générale des associés, donnée conformément à I'art. 259, 
continuer jusqu'à réalisation, l'industrie ou le commerce de 
la société, emprunter pom paym· les dettes sociales, créer 
des effets de commerce, hypothéquer les biens de la société, 
les donuer en gage, aliéner ses immeubles même de gré r\ 
gré, et faire apport de l'avoir social dans d'autres sociétés. 

AnT. 245. 

Les liquidateurs peuvent exiger des associés le payement 
des sommes qu'ils se sont engagés à verset· dans la société et 
qui paraissent nécessaires au payement des dettes et des frais 
de liquidation, en tenant compte, s'il y lieu, des éventualités 
de non-payement. 

La disposition du § 2 de l'article 164 est applicable aux 
actionnaires, aux administrateurs, aux membres des con 
seils de surveillance, aux gérants des sociétés anonymes et 
des sociétés coopératives. 

ART. 244. 

Les liquidateurs, sans préjudice aux droits des créanciers 
privilégiés, payeron l toutes les dettes de la société, propor 
tiouuellement el sans distinction entre les dettes exigibles et 
les dettes non exigibles, sous déduction de l'escompte, pour 
celles-ci. 

Ils pourront cependant, sous leur garantie personnelle, 
payer d'abord les créances exigibles, si l'actif dépasse nota 
blement le passif 011 si les créances à terme ont une garantie 
suffisante, et sauf le droit des créanciers de recourir aux tri 
bunaux. 

ART. 24,5. 

Après le payement ou la consignation des sommes néces 
saires au payement des dettes, les liquidateurs distribueront 
aux sociétaires les sommes ou valeurs qui peuvent former 
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des répartüions égales; ils leur remeurout les biens qui 
auraient dù être conservés pour être partagés. 
lis peuveut , moyennant l'autorisation indiquée eu l'article 

242, racheter les actions tic la société, soit à la bourse, soit par 
souscription ou soumissiou , auxqueltes tous les sociétaires 
seraient admis à participer. 

ART, 24(>. 

Les liquidateurs sont respousables , tant envers les tiers 
qu'cnvers les associés, de l'exécution de leur mandat et des 
fautes commises dans leur gestion. 

AnT. 247. 

Chaque année, les résultats de la liquidation sont soumis 
à l'assemblée générale du la société, avec l'indication des 
causes qui ont empêché la liquidation d'être terminée. Dans 
les sociétés anonymes, le bilan est eu outre publié. 

ART. 248. 

Lorsque la liquidation sera terminée, les liquidateurs feront 
un rapport i1 l'assemblée générale sur l'emploi des valeurs 
sociales, cl soumettront les comptes et pièces à l'appui. L'as 
semblée nommera des commissaires pour examiner ces docu 
ments et fixera une nouvelle réunion dans laquelle il sera 
statué, après le rapport des commissaires, sur la gestion des 
1 iquidateurs. 

La clôture de la liquidation sera publiée conformément à 
l'article 154. 

SECTION VIII. 

DE LA PRESCltlPTION. 

AuT. ~49. 

Sont prescrites par cinq ans : 

Toutes actions contre les associés, à partir dela publication, 
conformément à l'article 154, de la retraite de l'associé, de 
l'acte de dissolution, ou de la clause mettant fio à la société; 
Toutes actions coutre les administrateurs de sociétés ano- 

nymes, tan l de la part des tiers que de la part de la société, 
à partir des füits qui y donnent lieu; 
Toutes actions contre les liquidateurs de société, à parti. 

de la publication conformément à l'article 248. 
Toutes actions intentées en vertu du§ 2 ùe l'article 164 el 

du§ 2 de l'article 245 contre les commanditaires, gérants 011 

commissaires, à partir du moment où sont devenus exigibles 
les intérêts et dividendes ou leur restitution. 
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ART, 21:îO. 

L'action individuelle des actionnaires contre les liquida 
teurs ou administrateurs d'une société anonyme, dans le cas 
où l'assemblée générale a approuvé lem· gestion, ne pourra être 
intentée que dans les trois mois, à partir du jour où l'action 
de la société est devenue non recevable, conformément à ce 
qui est dit à l'article 204. 

SECTION IX. 

~ES SOCIÉTÉS CONSTITUÉES EN PAYS É'fnANGEI\. 

ART. 251. 

Les sociétés anonymes et les autres associations commer 
ciales, industrielles ou financières, constituées et ayant leur 
siége en pays étranger, pourront l'aire leurs opérations et ester 
en justice en Belgique. 

ART. 252. 

Toute société dont le principal établissement est en Bel 
gique est soumise à ta loi belge, bien que l'acte constitutif 
ait été passé en pays étranger. 

ART, 253. 

Les articles relatifs à la publ ication des actes et des bilans, 
et l'art. 206 sont applicables aux sociétés étrangères qui fon 
deront en Belgique une succursale, ou un siége quelconque 
d'opération. 

Les personnes préposées il la gestion de l'établissement 
belge sont soumises à la même responsabilité envers les tiers 
que si elles géraient une société belge. 

SECTION X. 

DISPOSITIONS PÉNALES. 

ART. 21$4. 

Seront punis d'une amende de 50 francs à 10,000 francs : 
Ceux qui, en se présentant comme proprétaires d'actions 

qui ne leur appartiennent pas, ont dans une société consti 
tuée sous l'empire de la présente loi, pris part au vote dans 
une assemblée générale d'action naires ; 

Ceux qui ont remis les actions pour en faire l'usage ci 
dessus prévu. 

ART. 253. 

Seront considérés comme coupables d'escroquerie et punis 
des peines portées par le Code pénal : 
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·(• Ceux qui, pat· simulation <le souscriptions Ott de verse 
ments à une société, ou par la publication faite de mauvaise 
foi de souscriptions ou <le versements qui n'existent pas ou 
de tous autres faits faux, ont obtenu ou tenté d'obtenir des 
souscri plions ou des versernents ; 

2" Ceux qui, pour provoquer <les souscriptions ou des 
vcrscments , 0111, de mauvaise foi, publié les noms de per 
sonnes désiguées , contrairement à la vérité, comme étant ou 
devant être aunrhées 11 la société à un titre quelconque. 

ÂllT. 256. 

Seront punis d'une amende de tiO francs à f0,000 ïrancs , 
el pourront en outre être punis d'un emprisonnement d'un 
mois à u11 an, les gérants ou administrateurs qui, en l'ab 
sence d'iuventaires , malgré les inventaires ou au moyen 
d'inventaires frauduleux, ont opéré la répartition aux action 
naires de dividendes ou d'intérêts non prélevés sur les béné 
fices réels. 

ÀRT. 257. 

Seront punis des mêmes peines les gérants ou administra 
teurs qui rachèteront les actions de ln société autrement qu'au 
moyeu de prélèvement sur les bénéfices réalisés, qui feront - 
des prêts aux actionnaires sur leurs actions, ou qui feront 
les versements appelés sur les actions non libérées en ou 
vrant aux actionnaires un compte cçurant débité de la valeur 
de ces versements. 

ART. 258. 

La preuve des imputations dirigées, à raison de faits rela 
tifs il leur gestion ou à la surveillance contre les gérants, 
administrateurs et commissaires des sociétés en commandite 
par actions au porteur, des sociétés anonymes et des sociétés 
coopératives, sera admise par toutes les voies ordinaires, 
sauf la preuve contraire, par les mêmes voies, conformément 
aux art. t,., ô, 7 el 8 du décret du 20 juillet 1851, sur la 
presse. 

l)ISl'OSITIONS TI\ANSITOillES. 

ART. 259. 

La prescription de cinq ans, établie par l'article 249, est 
applicable même aux faits passés sons l'empire de la loi anté 
rieure et pour lesquels il faudrait encore plus de cinq ans 
pour que la prescription Iùt accomplie aux. termes de cette 
loi. 

ART. 260. 

Les sociétés anonymes, existantes avant la mise en vigueur 
du présent titre, ne pourront être conl~nuées au delà du 
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terme fixé pour leur durée, qu'en supprimant toutes clauses 
des statuts qui)' seraient contraires, et en se soumettant à 
toutes ses dispositions. 
Elles pourront apporter tics modifications à leurs statuts 

aux. mômes con di Lio us, sans que, dans cc cas, l'autorisation 
du Gouvernement soit nécessaire. 

TITRE X (1). 
Dl(S ASSU llANCES EN GÉNÉIIAL ('l). 

CU,\PITRE (Or. 

DISPOSITIONS GÉl!'l~RALES. 

ART. 2GI. 

L'assurance est un contrat par lequel l'assureur s'oblige 
envers l'assuré, moyennant une prime, 11 l'indemniser d'une 
perte ou d'un dommage éprouvé par suite d'un événement 
incertain. 

Le profit espéré peul être assuré daus les cas prévus par la 
loi. 

AnT. 262. 

"Les sociétés d'assurances mutuelles sont régies par leurs 
règlements, par les principes généraux du droit et pa1· les 
dispositions du présent titre, en tant qu'elles nesont point 
incompatibles avec ces sortes d'assurances. 

ART. ·263. 

Les assurances maritimes, ainsi que les assurances sur le 
transport par terre, rivières et canaux; sont régies par les 
dispositions des titres X te XI du livre II du présent Code. 

CHAPITRE Il. 

DES l'ERSO~NES QUI PEUVENT FAIRE ASSURER. 

ART. 264. 

Un objet peut ètre assuré par toute personne ayant intérêt 
à sa conservation à raison d'un droit de propriété ou autre 
droit réel ou tl raison de la responsabilité à laquelle elle se 
trouve engagée relativement à la chose assurée. 

(') ~'oir Documents parleme·ntaires de la ChClmbre des Représentants. 
session de 1860-11:170, n° 57. 

(') Foir procès-verbaux de1 séances de la commission des 17, 24 mai, 4 et 17 
décembre 18fit; 27 mai, 17, '?H juin, 9, IG, 25 el 30 décembre 1862, et 6, 27 
janvier, 5, :H février, '.!7 octobre el 5 novembre 186'.5. 
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ART. 265. 

L'assurance peut être contractée pour compte d'autrui eu 
vertu d'un mandat général ou spécial ou même sans mandat. 

S'il ne résulte pas de l'assurance qu'elle est faite pour 
compte d'un t iers , l'assuré est censé avoir contracté pour lui 
même , et l'assurance n'est valable qu'en tant que celui-ci 
avait intérêt à la conservation de la chose. 

Si l'assurance a été contractée par un tiers sans mandat, 
elle ne produit ses effets ù l'égard de l'assuré que conformé 
ment aux principes en matière de gestion d'affaires. 

Am·. 266. 

Un créancier peut faire assurer la solvabilité de son débi 
teur; l'assureur pourra se prévaloir du bénéfice de discussion, 
sauf convention contraire. 

Les créanciers saisissants ou nantis d'un gage et les créan 
ciers privilégiés et hypothécaires peuvent faire assurer en 
leur nom personnel les biens affectés au payement de leurs 
créances. 

Dans ce cas l'indemnité due, à raison du sinistre, est 
subrogée de plein droit à leur égard aux biens assurés qui 
formaient leur gage. 

ART. 267. 

Lorsque des objets mobiliers ont été assurés par le débi 
teur, l'indemnité qui lui est due, en cas de sinistre, n'est 
affectée au payement de ses créanciers privilégiés qu'autant 
qu'ils auront formé opposition entre les mains de l'assureur. 

ART. 268. 

Les dispositions des deux articles précédents n'auront eâet 
qu'en tant que le créancier viendrait en ordre utile dans la 
collocation ou dans la distribution, si la perte des objets 
saisis, engagés, hypothéqués ou sur lesquels existe le privi 
lége, n'était pas arrivée. 

CH.\PITRE m. 
DES EFFETS DU CONTRAT, 

§ l ". - Des obligations de l'assuré. 

ART. 269. 

Toute déclaration fausse ou mensongère, toute réticence 
de circonstances connues de l'assuré, même sans mauvaise 
foi, est une cause de nullité de l'assurance, lorsque ces décla 
rations ou ctrconstanees sont de telle nature que le contrat 
n'aurait pas eu lieu ou n'aurait pas été fait aux mêmes con 
ditions, si l'assureur avait connu le véritable état des choses. 
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ART, 270. 

Oa11s tous les cas où lu contrat d'assurance est annulé, en 
tout ou en partie, l'assureur doit , si l'assuré a agi de bonne 
foi, restituer la prime, soit pour le tout, soit pour la partie 
pour laquelle il n'a pas couru de risques. 

La bonne foi ne pourra être invoquée dans le cas de I'ar 
ticle 272. 

AnT. 271. 

Si le contrat est annulé pou1· cause de dol, fraude ou mau 
vaise foi , l'assureur conserve la prime, sans préjudice de l'ac 
tion publique, s'il y a lieu. 

ART, 272. 

Les choses assurées, dont la valeur entière est couverte 
par une première assurance, ne peuvent plus faire l'objet 
d'une assurance postérieure contre les mêmes risques au pro 
fit de la même persouue. 

Si deux 011 plusieurs assurances ont été ainsi contractées 
à la même date, tous les assureurs sont engagés pour toute la 
valeur, chacun à proportion de la somme qu'il a assurée. 

Lorsque la valeur enuère n'est pas couverte par une ou 
plusieurs assurances, l'assureur postérieur dont l'assurance 
excède le surplus de la valeur qui restait a assurer, n'est res 
ponsable que dans la proportion du surplus. 

ÂR'l'. 275. 

Néanmoins l'assuré petit faire assurer de nouveau les mêmes 
choses contre les mêmes risques, du consentement de chacun 
<les assureurs, et, dans ce cas, les divers assureurs ne sont 
·engagés que pour la juste valeur, chacun en proportion de la 
somme qu'il a assurée. 

L'assuré peut également faire assurer de nouveau pour le 
même temps et contre les mêmes risques, en notifiant judi 
ciairement au premier assureur qu'il le décharge ùe ses obli 
gations pour l'avenir, sans préjudice de ses propres obligations; 
dans ce cas, il doit être fait mention, à peine de nullité, dans 
la nouvelle police, tant de la première assurance que de cette 
renonciation. 

Am. 274. 

Lorsqu'un objet a été assuré même pour to_ule sa valeur, 
l'assuré peut le faire assurer de nouveau pour le tout ou pour 
partie, sous la condition expresse qu'il ne pourra faire valoir 
ses droits coutre les derniers assureurs que dans le cas oil il 
ne pourrait se faire indemniser sur la première assurance. 

Dans ce cas, les contrats antérieurs doivent être clairement 
indiqués dans la nouvelle assurance. 
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AnT. 275. 

L'assuré peul faire assurer la prime de l'assurance. 

AU'f. 27ü. 

Aucune perte on dommage, causé par le fait on par la faute 
grave de l'assuré, n'est à la charge <le l'assureur; celui-ci peut 
nième retenir ou réclamer la prime s'il a déjà. commencé à 
courir les risques, 

AnT. 277. 

Dans toute assurance, l'assuré doit faire toute diligence 
pour prévenir ou auén uer le dommage: il doit, aussitôt que 
le dommage est arrivé, en donner connaissance à l'assureur, 
le tout à peine de dommages-intérêts, s'il y a. lieu. 

Les frais faits par l'assuré, aux tins d'atténuer- le dommage. 
sont h charge de l'assureur, lors même que le montant de 
ces frais, joint au montant du dommage, excéderait la somme 
assurée et que les diligences faites auraient été sans résultat. 

Néanmoins, les tribunaux et les arbitres, lorsque les parties 
s'y seront référées, pourront les réduire ou même refuser de 
les allouer. s'ils jugent qu'ils ont été faits inconsidérément. 
soit en tout, soit en partie. 

§ 2. - Des obligations <le l'assureiir. 

AR1'. 2i8. 

L'assureur ne répond pas des pertes et dommages résul 
tant immédiatement du vice propre de la chose, il moins de 
stipulation contraire. 

AnT. ~m. 
L'assurance ne comprend ni les risques de guerre , ni les 

pertes ou dommages occasionnés par émeutes, sauf conven 
tion eontraire. 

ART. 280. 

Dans toute assurauce, l'indemnité, en cas de sinistre, est 
réglée à raison de la valeur de l'objet, au temps du sinistre, 

Si la valeur assurée a été préalablement estimée par ex 
perts, convenus entre parties, l'assureur ne peut contester 
cette estimation, hors le cas de fraude. 

La valeur de l'objet peut être établie par tous moyens de 
droit. Le juge peut même, en cas <l'insuffisance des preuves , 
déférer d'office le serment il l'assuré. 

AnT. 281. 

Dans tous les cas oit l'assurance ne couvre qu'une partie 
de la valeur de l'objet assuré, l'assuré est considéré lui-même 
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comme assureur pour le surplus de la valeur, sauf conven 
tion contraire. 

Alti'. 282. 

L'assurent qui a payé le dommage esi subrogé /1 tous les 
droits de l'assuré coutre les tiers du chef de ce dommage, et 
l'assuré est responsable de tout acte qui préjudicierait aux 
droits de l'assureur contre ces tiers. 

An1'. 285. 

- L'assureur a un privi lége sur la chose assurée pour le paye 
ment de la prime, et, si cl le est payable par annuités ou par 
termes périodiques, pour le dernier terme et le terme cou 
rant. 

Cc privilégc est assimilé à celui des frais faits pour la cou 
servation de la chose. 

Ain. 284. 

L'assureur peut toujours fai1·(' réassurer l'objet de l'assu 
rance. 

CUAPITRB IV. 

UE U Pl\CUVE Ol/ COMTRAT. 

ART. 28;;, 

Le contrat d'assurance doit être prouvé par écrit, quelle 
que soit la valeur de l'objet du contrat. 

Néanmoins, la preove testimoniale peul être admise, lors 
qu'il existe un cornmencemeu l de preuve par écrit. 

Aur. ~86 (1). 

La même police peut contenir plusieurs assurances, soit i1 
raison des choses assurécs , soit 11 raison du taux de la prime, 
soit 11 raison des différents assureurs. 

Am. 287. 

Toute police d'assurance énonce : 

1 • La cb te cl u jour 011 l'assurance est contractée, si c'est 
avant ou après midi; 
2° Le nom de la personne qui fait assurer pour son 

compte on pour le compte d'autrui; 
5° Les risques que l'assureur prend sur lui et les temps 

auxquels les risques doivent commencer et finir; 

(') l'"oir procès-verbaux dl! la séance de l;i commission du 24 février 1865. 
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4° La prime de l'assurance et la somme pour laquelle l'as 
surance est faite; 

1':.0 Une description suffisante de l'objet de l'assurance et 
toutes les circoustaaces qu'il importe à l'assureur de con 
naître. 

CHAPITRE V. 

OE QUELQUES CAS DE IIÉSOLUTICN DU CONTRA'f, 

ART. 288. 

La primo n'est pas due si la chose assurée n'a pas été mise 
en risques. 

Toute assurance est nulle si le dommage contre lequel il 
a été assuré existait déjà au moment du contrat, à moins. 
qu'il ne s'agisse tic l'assurance d'objets se trouvant dans des 
pays hors d'Europe. 

AnT. 289. 

Si l'assureur tombe en faillite lorsque le risque n'est pas 
encore fini, l'assuré peut demander caution ou, à défaut de 
caution, lu résiliation du contrat. 

L'assureur a le même droit en cas de faillite de l'assuré. 

ART. 290. 

En cas d'aliénation de la chose assurée, l'assurance profite 
de plein droit, sauf convention contraire> au nouveau pro 
priétaire à raison de tous les risques pour lesquels la prime 
a été payée au momeu t de l'aliénation. 

Elle profite également au nouveau propriétaire sauf con 
vention contraire, dans la police, lorsqu'il a été subrogé aux 
droits el obligations du précédent ,propriétaire envers les 
assureurs ou lorsque. de commun accord entre l'assureur et 
le nouveau propriétaire, le contrat d'assurance continue 11 
recevoir son exécution. 

ART. 291. 

Les obligations de l'assureur cessent lorsqu'un fait de 
l'assuré transforme les risques par le changement d'une cir 
constance essentielle ou les aggrave de telle sorte, que si le 
nouvel état des choses avait existé à l'époque du contrat, 
l'assureur n'aurait point consenti à l'assurance ou ne l'aurait 
consentie qu'à d'autres conditions. 

Ne peut se prévatoir de cette disposition , l'assureur qui, 
après avoir eu connaissance des modifications apportées aux 
risques, a néanmoins continué à exécuter le contrat. 
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CHAPlTl\E VI. 
l>E l,A PRESCI\IP1'10~. 

Am. 292. 

Toute action dérivant d'une police d'assurance est pres 
crite après trois ans, à compter de l'événement qui y donne 
ouverture. 

TITRE XI (1). 

DE QUELQUES ASSURANCES TERRESTUES EN PAR'flCULIER. 

CHA.PITRE 1•'. 

DES ASSURANCES CONTRE ÙNCENDŒ. 

ART. 295. 

Les risques d'incendie comprennent toutes pertes et dom 
mages survenus aux objets assurés , par suite d'incendie oc 
casionné par l'orage on autre accident, par l'usage des foyers , 
pat· négligence ou méchanceté des tiers, même des domes 
tiques ou autres personnes dont l'assuré est responsable, de 
quelque manière (JUe l'incendie ait lieu. 

.ART. 294. 

Sont assimilés aux dommages causés par l'incendie, tout 
dommage qui est la conséquence de l'incendie arrivé, même 
dans un bâtiment voisin, tous dégâts et dépréciation des 
objets assurés, soit par l'eau, soit par d'autres moyens em 
ployés pour arrêter ou éteindre l'incendie; ta perte ou dété 
riora lion arrivée pendant le sauvetage, par quelque cause 
que ce soit, te dommage résultant de la destruction totale ou 
partielle de l'immeuble assuré, si elle a été nécessaire pour 
empêcher le feu de se propager, ainsi que le dommage résul 
tant de l'action de la foudre, d'une explosion de poudre ou 
<l'une machine à vapeur ou autres semblables accidents, 
quand même il n'en serait pas résulté d'incendie . 

ART. 295. 

La disposition de l'article 278 n'est pas applicable aux vices 
propres des bâtiments assurés contre l'incendie, s'il n'est pas 
prouvé que l'assuré en avait connaissance au moment du con 
trai. 

( 
1
) Voir Documents parlemmtaires de la Chambre des Represenuuus , 

session de J 869-1 SïO, n• 57. 



[N° 14.] ( 64) 

ART. 29G. 

En cas <l'incendie Je propriétés hàties , la perle éprouvée 
est évaluée par la comparaison de la valeur du bütimeut avant 
le sinistre, avec la valeur de ce qui reste immédiatement 
après. 
Elle est payée en argent, 11 moins que la reconstruction 

même des bâtiments u'ait ôté stipulée dans l'assurance. 
Dans ce dernier cas, l'assuré doit rebâtir ou réparer aux 

frais des assureurs, tians un temps qui sera déterminé, au 
besoin, par le juge; l'assureur a le droit de veiller à ce que 
la somme dont il est tenu soit employée i1 cette fin. 

AR·r. 297. 

Lorsque l'assurance a pour objet les risques locatifs, l'as 
sureur, en cas de sinistre, n'est tenu que des dommages ma 
tériels, qui en soni la mile inunèliate et directe. 

AnT. 298. 

En cas d'incendie d'un immeuble, l'indemnité due au lo 
cataire qui a fait assurer le risque locatif, est dévolue au pro 
priétaire de l'immeuble 11 l'exclusion des créanciers de l'as 
suré, sans préjudice des droits dudit propriétaire, dans le cas 
où I'indemuitë ne le couvrirait pas de hi perle. 

CHAPITRE Il. 

llF.S ASSURANCES DE RÉCOLTES. 

ART. 299. 

En cas d'assurance de récolte, l'indemnité est réglée sur 
b valeur que les fruits auraient eue au temps de leur maturité 
ou au temps où il est d'usage d'en jouir, si le sinistre n'était 
pas arrivé. 

ART. 500. 

Le fermier qui, en cas de sinistre, a été indemnisé par 
l'assureur, ne peut demander une remise du prix de sa loca 
tion, conformément à l'article '1i6D du Code civil qu'à con 
currence des primes qu'il a déboursées. 

CllAPITRE Hf. 

l>ES ASSURANCES SUR L,\ VIE. 

ART. 301. 

On peut assurer sa propre vie ou la vie d'un tiers. 
L'assurance sur la vie d'un tiers est nulle s'il est établi que 

l'assuré n'avait aucun intérêt à l'existence de ce tiers. 
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L'assureur ne répond, dans aucun cas, de la mort qui se 
rait le résultat d'un l'ait illicite <le l'assuré. 

Les sociétés connues sous le nom d'assurance sur la vie, 
tontines et généralement toutes sociétés ayant pour objet les 
chances de vie et de mort, sont régies par leurs statuts et 
par les principes généraux du droit. 

LIVRE JI. 

TITRE 1c•· (1). 
DES NAYIRES ET AUTRES llA'l'UlENTS DE MER. 

ART. 502. 

Les navires et autres bâtiments de mer sont meubles. 
Néanmoins ils sont affectés aux dettes du vendeur, et spé 

cialement à celles que la loi déclare privilégiées. 

AuT. 505. 

Sont privilégiées, dans l'ordre où elles sont rangées, les 
dettés ci-après désignées : 

1~ Les frais de justice et autres , faits pour parvenir à la 
vente et à la distribution du prix; 

2° Les droits de pilotage, tonnage, cale, amarrage et bas 
sin ou avant-bassin; 

5° Les gages du gardien, et frais de garde du bâtiment, 
depuis son entrée dans le port jusqu'à la vente; 

4° te loyer des magasins où se trouvent déposés les agrès 
et les apparaux; 

5° Les fiais d'entretien du bâtiment et de ses agrès et ap 
paraux, depuis son dernier voyage et son entrée dans le 
port; 

(3° Les gages et loyers du capitaine et autres gens de l'équi 
page employés au dernier voyage; 

7° Les sommes prêtées au capitaine pour les besoins du 
bâtiment pendant le dernier voyage; et le remboursement 
du prix des marchandises par lui vendues pour le même 
objet; 

8° Les sommes dues au vendeur , aux fournisseurs et ou 
vriers employés il la construction, si le navire n'a point en 
core fait de voyage; et les sommes dues aux créanciers pour 

(') Voir Documents parlementaires de la Chambre des Représentant,, 
session de 1860·18701 n° 200. 
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fournitures, travaux, maiu-d'œuvre, pour rndoub, victuailles, 
armement et équipement, avant le départ du navire, s'il a 
déjà navigué; 

H0 Les sommes prêtées à la grosse sui' le corps, quille, 
agrès, 'apparaux , pour radoub, victuailles, armement el 
équipement , avant le départ <ln navire; 

10° Le montant des primes d'assurances faites sur le corps, 
quille , agrès, apparaux , cl sur armement cl équipement du 
navire, ducs pou!' le dernier voyage; 

11° Les dommages-intérêts dus aux affréteurs, pour le dé 
faut de délivrance des marchandises qu'ils ont chargées, ou 
pour remboursement des avaries souffertes par lesdites mar 
chandises par la faute du capitaine ou de l'équipage. 

Les créanciers compris dans chacun des numéros du pré 
sent article viendront en concurrence, et au marc le franc, 
en cas d'iusuffisance du prix. 

ART. 504. 

Le privilège accordé aux dettes énoncées dans le prece 
dent article ne peut être exercé qu'autaut qu'elles seront jus 
tifiées dans les formes suivantes : 

·1° Les frais de justice seront constatés par les états âe frais 
arrêtés par les tribnuaux compétents; 
2° Les droits de tonnage et antres, par les quittances lé 

gales des receveurs; 
5° Les dettes désignées par les U05 '1 • 5, 4 et 5 de l'article 

503 seront constatées par des états arrêtés par le président 
du tribunal de commerce; 
4~ Les gages et loyers de l'équipage, par les rôles d'arme 

ment et désarmement arrêtés dans les bureaux du commis 
saire e) maritime; 

5" Les sommes prêtées et la valeur des marchandises ven 
dues pour les besoins du navire pendant le dernier voyage, 
par des états arrêtés par le capitaine, appuyés de procès 
verbaux signés par le capitaine et les principaux de l'équipage, 
constatant la nécessité des emprunta; 

6° La vente du navire par un acte ayant date certaine.et les 
fournitures pour l'armement, équipement et victuailles du 
navire, seront constatées par les mémoires, factures ou états 
visés par le capitaine et arrêtés par l'armateur, dont ail dou 
ble sera déposé au greffe du tribunal de commerce, avant le 
départ du navire, ou, au plus tarti, dans les dix jours après 
son départ; 

7° Les sommes prêtées à la grosse SUl' le corps, quille, 
agrès, apparaux, armement et équipement, avant le départ 
du navire, seront constatées par des contrats passés devant 

- --- - --- --------------------------- 

(') Du commissaire au lieu ile: (le l'ins~ription. 
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notaire, 'ou sous siguatu re pr: vee , don t les expéditions ou 
tlonbl(•s seront dL•post•s au greflc <lu tribunal de commerce 
dans les dix jours de leur date; 
8° Les primes d'assurances seront constatées par les po 

lices ou pat· les extraits des livres des courtiers d'assurances; 
9• Les donunages-iutérèts dus aux affréteurs seront con 

siatés par les jugements ou par les décisions arbitrales qui 
seron l in lCl'VCIJ ues. 

Anr. 505. 

Les priviléges des créanciers seront éteiuts , 
lu.lépeudammènt tll's moyens généraux d'extinction <les 

obligations, 
Par la vente en justice raite daus les formes établies par 

le titre suivant; 
Ou lorsque, après une vente volontaire. le navire aura 

fait un voyage eu mer sous le nom et aux risques de l'acqué 
reur, et sans upposit io II ile la pari des créanciers du veu 
tlc•u r. 

Aur. 50ü. 

Un navire e-t censé avoir foil nu voyage en mer, 
Lorsque sou départ et son arrivée auront élé constatés 

dans deux ports di llën.•n ts el trente jours après le départ; 
Lorsque, sans ètre arrivé daus un autre port, il s'est écoulé 

plus de soixante jours entre le départ et le retour dans le 
même port, 011 lorsque le uuvire , parti pour uu voyage de 
lo11g cours , a dé plus tic soixante jours en voyage, sans ré 
elamatiou tic: la part tics créanclers du vendeur. 

ART. 30ï. 

La vente volontaire d'un navire doit èrre faite par écrit, 
et peut avoir lieu par acte pul>lîc. ou par acte sous signature 
privée. 

Elle peul être faite pour le navire entier, ou pour une 
portion du navire, 

L<• navire étant dans le port ou en voyage. 

Arn. 508. 

La vente volontaire d'un navire eu voyage ne préjudicie 
pas aux créaueiers tin vendeur. 

En conséqueuce , uonobstaut la vente, le navire ou son 
prix continue d'être le gage desdits créanciers, qui peuvent 
même, s'ils le jugent convcuable , attaquer la vente pour 
cause de lraurlc. 

18 
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TITRE li (l}. 

DE LA SAISŒ ET VENTE DES NAVlRBS. 

ART, 309. 

Tous bâtiments de mer peuvent être saisis et vendus par 
autorité de justice; et le privilége des créanciers sera purgé 
par les formalités suivantes. 

ART. 510. 

Il ne pourra être procédé à la saisie que vingt-quatre 
heures après le commandement de payer, 

ART, 5tf. 

Le commandement devra être fait à la personne du pro 
priétaire ou à son domicile> s'il s'agit d'une action générale 
à exercer contre lui. 

Le commandement pourra être fait au capitaine du navire, 
si la créance est du nombre de celles qui sont susceptibles du 
privilège sur le navire, aux termes de l'article 503. 

ÂRT, 512. 

L'huissier énonce dans le procès-verbal : 

Les nom , profession et demeure du créancier pour qui il 
agit; ,, 

Le titre en vertu duquel il procède; 
La somme dont il poursuit le payement; 
L'élection de domicile faite par le créancier dans le lieu oit 

siége le tribunal devant lequel la vente doit être poursuivie, 
et dans le lieu où le navire saisi est amarré; 

Les noms du propriétaire et du capitaine; 
Le nom, l'espèce et le tonnage du bâtiment. 
Il fait l'énonciation el la description des chaloupes, canots, 

agrès, ustensiles, armes, munitions el provisions. 
li établit un gardien. 

ART. 515. 

Si le propriétaire du navire saisi demeure dans l'arrondis 
sement du tribunal, le saisissant doit lui faire notifier, dans 
le délai de trois jours, copie du procès-verbal de saisie, et le 
faire citer devant le tribunal, pour voir procéder à la vente 
des choses saisies. 

(') Voir Documents parlementaires de la Chambre des Repréimta,Us. 
session de 1809-tBïO, Il" 200. 
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Si le propriétaire n'est point domicilié dans l'arrondisse 

meut du tribunal, les significations et ci talions lui sont 
données à la personne du capitaine d11 bâtiment saisi, ou, 
en son absence, à celui qui représente le propriétaire ou le 
capitaine; el le délai de trois jours est augmenté d'un jour à 
raison de deux myriamètres et demi (cinq lieues) dt' la dis 
tance de son domicile. 

S'il est étranger el hors de Belgique, les citations et signi 
fications sont données ainsi qu'il est prescrit par le Code de 
procédure civile. 

ART. 514. 

Si la saisie a pour objet un bâtiment dont le tonnage soit 
au-dessus de dix tonueaux , il sera lait trois criées et publica 
tions des objets en vente. 

Les criées et publications seront faites consécutivement, 
de huitaine en huitaine, à la bourse et dans la principale 
place publique du lieu où le bâtiment est amarré. 
. L'avis en sera inséré dans un des papiers publics imprimés 
dans le lieu oil siégé le tribunal devant lequel la saisie se 
poursuit, et, s'il n'y en a pas, dans l'un de ceux qui seraient 
imprimés dans ta province. 

ART. 515. 

Dans les deux jours qui suivent chaque criée et publica- 
tion, il est apposé des affiches : 

Au grand màt du bâtiment saisi; 
A la porte principale du tribunal devant lequel on procède: 
Dans la place publique et sur le quai du port oit le hàti 

ment est amarré, ainsi qu'a la bourse de commerce. 

ART. 51G. 

Les criées, publications et affiches doivent désigner : 

Les nom, profession et demeure du poursuivant; 
Les titres en vertu desquels il agit; 
Le montant de la somme qui lui est due; 
L'élection de domicile par lui faite clans le lieuoù siége.le 

tribunal, el dans le lieu où le bàtiment est amarré; 
Les nom et domicile du propriétaire du navire saisi; 
Le nom du bâtiment, et, s'il est armé ou en armement, 

celui du capitaiue ; 
Le touuage du navire; 
Le lieu où il est gisant ou flottant; 
Le nom de l'avoué du poursuivant; 
La première mise à prix; 
Les jours des audiences auxquelles les enchères seront re 

çues. 
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An'r, 517. 

Après la première criée, les enchères seront reçues le jour 
indiqué par l'afflche ; 

Le juge commis d'office pour la vente continue de recevoir 
les enchères après chaque criée, de huitaine 11 huitaine, ü 
jour certain llxé par sou ordonnanee. 

Arn. 518. 

Après la trorsreme criée , l'adjudication est faite au plus 
offrant <•l dernier enchérisseur, 11 l'extinctiou des Ieux , sans 
autre formalité. 

Le juge commis d'ollice peut accorder une ou deux remises, 
de huitaine chacune. 

Elles soul publiées cl alllchécs. 

. ART. 3H). 

Si la saisie porte sur des barques , chaloupes Cl autres hàti 
mouts du port de dix tonneaux et au-dessous, l'adjudication 
sera faite h l'audience, après la publieation sur le quai, peu 
da111 trois jours consécutifs, avec affiche au màt, ou, (1 défaut, 
en autre lieu apparent du hàtimeut, et 11 la porte du tribunal. 

li sera observé un délai de huit jours francs entre la signi 
fkation de la saisie et la vente- . 

Atrr. 520. 

L'adjurlication du navire fait cesser les fonctions du capi 
taine, sauf 11 lui ü se pourvoir en dédommagement contre 
qui de droit. 

ART. 521. 

Les adjudicataires des navires de tout tonnage seront 
tenus de payer le prix de leur adjudication dans le délai de 
vingl-quatl'c heures, ou de le consigner, sans frais, an greffe 
du tribunal de commerce, it peine d'y être contraints var 
corps. 

A défaut de payement ou de cousignation , le bâtiment 
sera remis en veute , el adjugé, trois jours après une nouvelle 
publication el affiche uuique , il la folle enchère des adjudi 
cataires, qui seront également contraints pat corps pour le 
payement du déficit, des dommages, des intérêts et <les frais. 

ART. 522. 

Les demandes en distraction seront formées el notifiées 
au greffe du tribunal avant I'adjudication. 

Si les demandes en distraction ne sont formées qu'après 
l'adjudicatiou , elles seront con verties, de plein droit, en 
opposition à la délivrance des sommes provenant de la vente. 
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A1rr. 323. 

Le demandeur ou l'opposant aura trois jours pour fournir 
ses moyens. 

L.e défendeur aura trois jours pour contredire. 
La cause sera portée à l'audience sur une simple citation. 

ART. 3~4. 

Pendant trois jours après celui de l'adjudication, les op 
positions à la délivrance du prix. seront reçues; passé ce 
temps, elles ne seront plus admises. 

ART. 321>. 

Les créanciers opposants sont tenus de produire au greffe 
leurs titres <le créance, dans les trois jours qui suivent la 
sommation qui leur en est faite pat· le créancier poursuivant 
ou par le tiers saisi; faute de quoi il sera procédé à la distri 
bution du prix de la vente, sans qu'ils y soient compris. 

Att·r. 526. 

La collocation des créanciers et la distribution de deniers 
sont faites entre les créanciers privilégiés, dans l'ordre pres 
crit par l'article 503, et entre les autres créanciers, au marc 
Je franc de leurs créances. 

Tout créancier colloqué, l'est tan~ pour son principal que 
pour les intérêts et frais. 

ART. 527. 

Le bâtiment prêt à faire voile n'est pas saisissable , si ce 
n'est à raison de dettes contractées pour le voyage qu'il va 
faire, et même, dans ce dernier cas, le cautionnement de ces 
dettes empêche la saisie. 

Le bâtiment est censé prêt à l'aire voile lorsque le capi 
taine est muni de ses expéditions pour son voyage. 

DES PROPRI:f:TAIR&S DE NAVIRES. 

Tout propriétaire de navire est civilement responsable <les 
faits du capitaine, et tenu des engagements contractés parce 
dernier, pour ce qui est relatif au navire et à l'expédition. 

( 1) Voir .Documents parlementatres de la Chambre des Représentatits, 
session de 1869-1870, n' ~00. 

(") Voirfoi du 19 juin 1855. 
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Il peut, dans tous les cas, s'affranchir de ces obligations, 
par l'abandon du navire et du fret. 
Toutefois, la faculté de se libérer par l'abandon n'est pas 

accordée ü celui qui est en même temps capitaine et proprié 
taire ou copropriétaire du navire. S'il n'est que copropriétaire, 
le capitaine n'est responsable des engagements contractés pat· 
lui, pour ce qui est relatif au navire et à l'expédition, que 
dans la proportion de sou intérêt. 

Le recours du propriétaire ou des copropriétaires, contre 
leurs assureurs , ne sera pas compris dans l'abandon. 

ART. 529. 

Les propriétaires des navires équipés en guerre ne seront 
toutefois responsables des délits et déprédations commis en 
mer par les gens de guerre qui soul sur leurs navires, ou par 
les équipages, que jusqu'à concurrence de la somme pour la 
quelle ils auront donné caution. à moins· qu'ils n'en soient 
participants ou complices. 

AR1'. 530. 

Le propriétaire peut congédier le capitaine. 
Il n'y a pas lieu à indemnité, s'il u'y a eouvenriou par 

écrit. 
AnT. 331. 

Si le capitaine congédié est copropriétaire du navire, il peut 
renoncer à la copropriété et exiger le remboursement du ca 
pital qui la représente. 

Le montant de ce capital est déterminé par des experts 
convenus, ou nommés d'office. 

ART. :i32. 

En tout ce qui concerne l'intérêt commun des proprié 
taires d'un navire, l'avis de la majorité est suivi. 

La majorité se détermine par une portion d'intérêt dans le 
navire, excédant la moitié de sa valeur. 

La licitation du navire ne peut être accordée que sur la 
demande des propriétaires, formant ensemble la moitié de 
l'iutérèt total dans le navire, s'il n'y a, par écrit, convention 
contraire. 

TITRE IV (1). 
,DU GAP11'AINE. 

ART. 535. 

Tout capitaine, maître ou patron, chargé de la conduite 
d'un navire ou autre bàrimcnt , est garant de ses fautes, 
mêmes légères, dans l'exercice de ses fonctions. 

( ') Voir Documents parlementaires de la Cham.lire des Représentants, 
session de 1860-1870, n• 200. 
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Al\1', 554. 

Il est responsable des marchandises dont il se charge. 
Il en fournil une reconnaissance. 
Cette reconnaissance se nomme connaissement. 

AI\T, 55ti. 

U appartient.au capitaine de former l'équipage du vaisseau, 
cl do choisir et louer les matelots et autres gens de l'équi 
page; ce qu'il fora néanmoins de concert avec les proprié 
taires, lorsqu'il sera dans le lieu de leur demeure. 

ART. 536, 

Le capitaine tient un registre coté et parafé pat· l'un des 
juges du tribunal de commerce, ou par le bourgrnest1'e ou 
échevin, dans les lieux 011 il n'y a pas de tribunal de com 
merce. 

Ce registre contient : 
Les résolutions prises pendant le voyage; 
La recette et la dépense concernant le navire. et généra 

lemeut tout ce qui concerne le fait de sa charge, et tout ce 
qui peut donner lieu à un' compte à rendre. à une demande 
à former. 

ART. 557. 

Le capitaine est tenu, avant de prendre charge, de faire 
visiter son navire, aux termes et dans les formes prescrites 
par les règlements. 

Le procès-verbal de visite .est déposé au greffe du tribunal 
de commerce; il en est délivré extrait au capitaine. 

ART. 538. 

Le capitaine est tenu d'avoir à bord : 
L'acte de propriété du navire; 
Les lettres de mer 01, de nationalisation; 
Le rôle d'équipage; 
Les connaissements et chartes-parties; 
Les procès-verbaux de visite; 
Les acquits de payement ou à caution des douanes. 

ART. 539. 

Le capitaine est tenu d'être en personne dans son navire, 
à l'entrée et à la sortie des ports, havres ou rivières. 

19 
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AnT. 340. 

En cas de coutraventiou aux obligations imposées par les 
quatre articles précédents, le capitaine est responsable de 
tous les événements envers les intéressés au navire et au char 
gement. 

ART. 541. 

Le capitaine répond également de tout le dommage qui 
peut arriver aux marehandises qu'il aurait chargées sur le 
tillac de son vaisseau, sans le consentement par écrit du char 
geur. 

Cette disposition n'est point applicable au petit cabotage. 
Le petit cabotage s'étend depuis Bayonne jusques et y com 

pris Hambourg (1). 

ART, 542. 

La responsabilité du capitaine ne cesse que par la preuve 
d'obstacles de force majeure. 

ART. 545. 

Le capitaine et les gens de l'équipage qui sont à bord, ou 
qui, sur les chaloupes, se rendent à bord pour faire voile, ne 
peuvent être arrêtés pour dettes civiles, si ce n'est à raison 
de celles qu'ils auront contractées pour le voyage; et même, 
dans ce dernier cas, ils ne peuvent être arrêtés, s'ils donnent 
caution. 

ART. 544. 

Le capitaine, dans le lieu de la demeure des propriétaires 
ou de I eurs fondés de pouvoirs, ne peul, sans leur autorisa 
tion spéciale, faire travailler au radoub du bâtiment, acheter 
des voiles, cordages et autres choses pour le bâtiment, prendre 
à cet effet de l'argent sui· le corps du navire, ni fréter le 
navire. 

ART. 545. 

Si le bâtiment était frété du consentement des propriétaires 
et que quelques-uns d'eux fissent refus de contribuer aux frais 
nécessaires pour l'expédier, le capitaine pourra, dans ce cas, 
vingt-quatre heures après sommation faite aux reïusants de 
fournir leur contingent, emprunter à la grosse pour leur 
compte sur leur portion d'intérêt dans le navire, avec autori 
sation du juge. 

(1) Foir les procès-verbaux des séances de la commission du 16 juin !Sû;:; 
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AnT. 541>. 

Si, peudunt le cours du voyage, il y a nécessité de radoub. 
ou d'achat de vietuail les, le eapitai ne, après l'avoir constaté par 
un procès-verbal signé ·des principaux de l'équipage, pourra, 
en se faisant autoriser en Belgique par le tribunal de corn 
merce, ou, à défaut, par le jug(! de paix, chez l'étranger par 
le consul belge, 011, ü défaut, par le magistral des lieux, 
emprunter sur le corps et quille du vaisseau, mettre 1~n gage 
on vendre des marchandises jusqu'à concurrence de la somme 
que les besoins constatés exigent. 

Les propriétaires, ou le capitaine qui les représente, tien 
dront compte des marrhuudises vendues, d'après le cours des 
marchandises de même nature et qualité, dans le lieu de la 
décharge du navire, à l'époque de son arrivée. 

ART. 3,17. 

Le capitaine, avant son départ d'un port étranger ou des 
colonies belges, pour revenir en Belgique, sera tenu d'en 
voyer 11 ses propriétaires ou h leurs fondés de pouvoir, un 
compte signé de lui, contenant l'état de son chargement, le 
prix des marchandises de sa cargaison, les sommes par lui 
empruntées, les noms et demeures des prêteurs. 

A11:r. 548. 

Le capitaine qui aura, sans nécessité, pris de l'argent sur 
le corps, avitaillement ou équipement du navire, engagé ou 
vendu des marchandises Ôl.1 des victuailles, ou qui aura em 
ployé daus ses comptes des avaries et des dépenses supposées, 
sera responsable envers l'armement, et personnellemeu t tenu 
dn remboursement de l'argent ou du payement des objets, 
sans préjudice de la poursuite criminelle, s'il y a lieu. 

AuT. 349. 

Hors le cas d'inuavigabilité légalement constatée, le capi 
taine ne peut, à peine de nullité de la vente, vendre le navire, 
sans un pouvoir spécial des propriétaires., 

ART. 550. 

Tout capitaine de navire, engagé pour un voyage, est tenu 
de l'achever, à peine de tous dépens, dommages-intérêts en 
vers les propriétaires et les affréteurs. 

ART. 5at. 

Le capitaine qui navigue à profit commun sur le charge 
ment 1Ie peut faire aucun trafic ni commerce pour son compte 
particulier, s'il n'y a convention contraire. 

20 
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ART. 352. 

En cas de contravention aux dispositions mentionnées dans 
l'article précédeut , les marchandises embarquées par le capi 
taine pour son compte particulier sont confisquées au prollt 
des autres intéressés. 

ART. 533. 

Le capitaine ne peut abandounee son navire pendant le 
voyage, pour quelque danger que ce soit, sans l'avis des offi 
ciers et principaux de l'équipage; el, en ce cas, il est tenu de 
sauver avec lui l'argent et ce qu'il pourra des marchandises 
les plus précieuses de son chargement, sous peine d'en ré 
pondre en son propre nom. 

Si les objets ainsi tirés du navire sont perdus par quelque 
cas fortuit, le capitaine en demeurera déchargé. 

Le capitaine est tenu, dans les vingt-quatre heures de son 
arrivée, de faire viser son registre et de faire son rapport. 

Le rapport doit énoncer : 
Le lieu et le temps de son départ, 
La route qu'il a tenue, 
Les hasards qu'il a courus, 
Les désordres arrivés dans te navire, et toutes les circon 

stances remarquables de son voyage. 

ART. 55a. 

Le l'apport est fait au greffe devant le président du tribu 
nal de commerce. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, le 
rapport est fait au juge de paix de l'arrondissement. 

Le juge de paix qui a reçu le rapport, est tenu de l'envoyer 
sans délai , au président du tribunal de commerce le plus 
voisin. 

Dans l'un et l'autre cas, le dépôt en est fait au greffe dn 
tribunal de commerce. 

AnT. 356. 

Si le capitaine aborde dans un port étranger, il est tenu 
de se présenter au consul ile Belgique, de lui faire un rap 
port, et de prendre un certificat constatant l'époque ùe son 
arrivée et de son départ, l'état el la nature de sou charge 
ment. 

(') Fotr les procès-verbaux des séances de la commission du 17 mai 1861. 
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Aar. :i57. 

Si, penuaut le cours du voyage, le capitaine est obligé de 
relâcher dans un port belge, il est tenu de déclarer au pré 
sident du tribunal de commerce du lieu les causes de sa 
relâche. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, la 
déclaration est faite au juge de paiii: du canton. 

Si la relâche forcée a lieu dans un port étranger, la décla 
ration est faite au consul de Belgique, ou, à son défaut, 
au magistrat du lieu. 

ART. 5a8. 

Le capitaine qui a tait naufrage, el qui s'est sauvé seul ou 
avec partie de son équipage, est tenu de se présenter devant 
le juge du lieu , ou à défaut de juge, devant toute autre auto 
rité civile, d'y faire son rappo1 t, de le faire vérifier pal' ceux. 
de son équipage qui se seraient sauvés et se trouveraient avec 
lui, el d'en lever expédition. 

Arn. 359. 

Poul' vérifier le rapport du capitaine, le juge reçoit l'iuter 
rogatoire des gens de l'équipage, et, s'il est possible, des pas 
sagers, sans préjudice des autres preuves. 

Les rapports non vérifiés ne sont point admis à la décharge 
du capitaine, et ne font point foi en justice. excepté dans le 
cas où le capitaine naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où 
il a fait son rapport. 

La preuve des faits contraires est réservée aux parties. 

ART, 560. 

Hors les cas de péril imminent, le capitaine ne peut dé 
charger aucune marehandise , avant d'avoir fait son rapport, 
ü peine de poursuites extraordinaires contre lui. 

ART. 56L 

Si les victuailles du bâtiment manquent pendant le voyage, 
le capitaine, en prenant l'avis des principaux de l'équipage, 
pourra contraindre ceux qui auront des vivres eu particulier 
de les mettre en commnn , à la charge de leur en payer la 
valeur. 
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TlTHE V (1). 

DE L
1
ENGAGEnlE.'i'f sr DES LOYBRS DES MATELOTS ET GL'.NS 

D1'; L'ÉQUIPAGE, 

A11T, 5G2. 

Les conditions d'engagement du capitaine cules hommes 
d'équipage d'un navire sont constatées par le rôle d'équipage 
ou par les conventions des parties. 

ART, 565. 

Le capuarue et les gens de l'équipage ne peuvent, sous 
aucun prétexte , charger dans le navire aucune marchandise 
pour leur compte, sans la permission des propriétaires et sans 
eu payer le fret, s'ils n'y sont autorisés par l'engagement. 

ART. 564. 

Si le voyage est rompu par le fait <les propriétaires, capi 
taine ou affréteurs, avant le départ du navire, les matelots 
loués au voyage ou au mois sont payés des journées par eux 
employées il l'équipement du navire. Ils retiennent pour in 
dernnité les avances reçues. 

Si les avances ne sont pas encore payées, ils reçoivent 
pour indemnité un mois de leurs gages convenus. 

Si la rupture arrive après le voyage commencé, les mate 
lots loués au voyage sont payés en entier aux termes de lem 
convention. 

Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers stipulés 
pour le temps qu'ils out servi et, en outre, pour indemnité, 
la moitié lie IP111·s gages pour le reste rie la durée .présumée 
du voyage pour lequel ils étaient engagés. 

Les matelots loués au voyage on au mois, reçoivent, en 
outre, leur conduite de retour jusqu'au lieu du départ du na 
vire , à moins qne le capi laine, les propriétaires ou affré 
teurs, ou le commissaire maritime" ne leur procurent leur 
embarquement sur un autre navire revenant audit lien dt> 
leur départ. 

ART. 5C;S. 

S'il y a interdiction de commerce avec le lieu de la desti 
nation lin navire, ou si le navire est arrêté par ordre du.Cou 
vernerneut avant le voyage commencé, 

Il n'est dù aux matelots que les journées employées il équi 
per le bâtiment. 

(') ,·oir .Documents parlementaires cle la Chambre des Représentants, 
session lie 1869-1870, n' 200. 
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An·1·. 366. 

Si l'intenlictiou de commerce ou l'arrêt du navire arrive 
pendant le cours du voyage, 

Duns le cas d'interdiction, les matelots sont payés il pro 
portion du temps qu'ils auront servi; 

Dans le cas de l'arrêt , le loyer des matelots engagés au 
mois court pour moitié pendant le temps de l'arrêt; 

Le loyer <les matelots engagés au voyage est payé aux 
termes de leur engagement. • 

Ain. 567. 

Si le voyage est prolongé, le prix des loyers des matelots 
engagés au voyage est augmenté à proportion de la prolon- 
gation. • 

AnT. 568. 

Si la décharge du navire se fait volontairement dans un 
lieu plus rapproché que celui qui est désigné par l'aflréte 
ment, il ne leur est fait aucune dimiuuticn. · 

ART. 369. 

Si les matelots sont engagés au proût ou a11 fret, il ne lem 
est dû aucun dédommagement ni journées pour la rupture, 
le retardement ou la prolongation de voyage occasionnés par 
force majeure. 

Si la rupture, le retardement ou la prolongation arrivent 
par le fait des chargeurs, les gens de l'équipage ont part aux 
indemnités (jUÏ sont adjugées au navire. 

Ces indemnités sout partagées entre les propriétaires du 
navire et les gens de l'équipage dans la même proportion (tue 
l'aurait été le fret. 
Si l'empêchement arrive par le fait du capitaine ou des 

propriétaires, ils sont tenus des indemnités dues aux gens de 
l'équipage. 

ART. 570. 

Eu cas de prise, de bris et naufrage, avec perte entière du 
navire et des marchandises, les matelots ne peuvent pré 
tendre aucun loyer. 
Ils ne sont point tenus lie restituer ce qui leur a été avancé 

sur leurs loyers. 

ART. 371. 

Si quelque partie du navire est sauvée, les matelots en 
gagés au voyage ou au mois sont payés de leurs loyers échus 
sur les débris du navire qu'ils ont sauvés. 

Si les- débris ne suffisent pas, ou s'il n'y a que des mar 
chanrlises sauvées, ils sont payés de leurs loyers subsidiaire 
ment sur le fret. 
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Aar, 372. 

Les matelots engagés au fret sont payés de leurs loyers 
seulement sur le fret, à proportion de celui que reçoit le 
capitaine. 

ART. 375. 

De quelque manière que les matelots soient loués, ils sont 
payés des journées par eux: employées à sauver les débris et 
les effets naufragés. 

ART. 574. 

Le matelot est payé de ses .loyers , traité et pansé aux 
dépens du uavire , s'il tombe malade pendant le voyage ou 
s'il est blessé au service du navire. 

AR'r, 57t>. 

Le matelot est traité et pansé aux. dépens d11 navire et du 
chargement, s'il est blessé en combattant contre les ennemis 
et les pirates. 

Anr. 376. 

Si le matelot, sorti du navire sans autorisation, est blessé 
i\ terre, les frais de ses pansement et traitement sont à sa 
·charge, il pourra même être congédié par le capitaine. 

Ses loyers, en ce cas, ne lui seront payés qu'à proportion 
·du temps qu'il aura servi. 

ART. 577. 

En cas de mort d'un matelot pendant le voyage, si le 
matelot est engagé au mois, ses loyers sont dus à sa succes 
sion jusqu'au jour de son décès. 

Si le matelot est engagé au voyage, la moitié de ses loyers 
est due, s'il meurt en allant 011 au port d'arrivée, 

Le total de ses loyers est dù , s'il meurt en revenant. 
Si le matelot est engagé au profit ou au fret, sa part entière 

est due, s'il meurt, le voyage commencé. 
Les loyers du matelot tué en défendant le navire sont dus 

en entier pour tout le voyage, si le navire arrive ü bon port. 

ART. 578. 

Le matelot pris dans le navire et fait esclave ne peul rien 
prétendre contre le capitaine, les propriétaires ni les affré 
leurs, pour le payement de son rachat. 
Il est payé de ses loyersv jusqu'au jour oil il est pris et fait 

esclave. 
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AnT •. :'i79. 

Le matelot pris et fait esclave, s'il a été envoyé en mer 
on li terre pour le service du navire , a droit à l'enlier paye 
meut de ses loyers. 
li a droit au payement d'une indemnité pour son rachat, 

si le navire arrive à bon port. 

ART. 580. 

L'indemnité est due par les propriétaires clu navire, si le 
matelot a été envoyé en mer ou 1l terre pour le service du 
navire. 

L'indemnité est due par les propriétaires du navire el du 
chargement, si le matelot a été envoyé en mer ou à terre pour 
le service du navire et du chargement. 

ART. 581. 

Le mou ta ut de l'indemnité est Ilxé à 600 francs. 
Le recouvrement et l'emploi en seront faits suivant les 

formes déterminées par le Gouvernement, dans un règlement 
relatif au rachat des captifs. 

ART. 382. 

Tottt matelot qui justifie qu'il est congédié sans cause 
valable, a droit à une indemnité contre le capitaine. 

L'indemnité est fixée au tiers des loyers, si le congé a lieu 
avant le voyage commencé. . 

L'indemnité est fixée à la totalité des loyers, et aux. frais du 
retour, si le congé a lieu pendant le cours du voyage. 

Le capitaine ne peut, dans aucun des cas ci-dessus, répéter 
le montant de l'indemnité coutre les propriétaires du navire. 

Il n'y a pas lieu à indemnité, si le matelot est congédié 
avant la clôture du rôle de l'équipage. 

Dans aucun cas, le capitaine ne peut congédier un matelot 
dans les pays étrangers. 

ART. 585. 

Le navire et le fret sont spécialement affectés aux loyers 
des matelots. 

ART. 384. 

Toutes les dispositions concernant les loyers, pansement 
et rachat des matelots, sont communes aux officiers et à tous 
autres gens de l'équipage. 
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TITfŒ VI (l 
DES CUAll'fES-PARTH.S1 AFFllÉTEJIENTS OU NOLISSEMEN'l'S. 

ART. 58tS. 

Tonte convention pour louage d'un vaisseau appelée charte- 
partie, a/f'rélemenl on nolissement, doit être rédigée par écrit. 
Elle énonce : 
Le nom et le tonnage du navire; 
Le nom du capitaine; 
Les noms du fréteur et de l'affréteur ; 
Le lieu et le temps convenus pour la charge et pour la dé- 

charge : 
Le prix du fret ou nolis; 
Si l'affrétement est total ou partiel; 
L'indemuité convenue pour les cas de retard. 

Ain. 586. 

Si le temps de la charge et de la décharge du navire n'est 
point fixé par les conventions des parties, il est réglé suivant 
l'usage des lieux. 

ART. 587. 

Si le navire est frété au mois, et s'il n'y a convention con 
traire, le lret court du jour oit le navire a fait voile. 

ART. 588: 

Si, avant le départ du navire, il y a interdiction de com 
merce avec le pays pour lequel il est destiné, les conventions 
sont résolues sans dommages-intérêts, de part ni d'autre. 

Le chargeur est tenu des frais de la charge et de la décharge 
de ses marchardises. 

ART. 589. 

S'il existe une force majeure qui n'empêche que pour un 
temps la sortie du navire, les conventions subsistent, et il n'y 
a pas lieu à dommages-intérêts à raison du retard: 
Elles subsistent également, et il n'y a lieu à aucune aug 

mentation de fret, si la force majeure arrive pendant le 
voyage. 

ART. 590. 

Le chargeur peut, pendant l'arrêt du navire, faire déchar 
ger ses marchandises à ses frais, à condition de les recharger 
ou d'indemniser le capitaine. 

(1) Voir .Documents parlementaires Ile la Chambre des Représe11tants, 
session de 1860-1870, n• 200. 
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Ain. 39'1. 

Bans le cas de blocus du port pour lequel le navire est 
destiné, le capitaine est tenu, s'il n'a <les ordres contraires, 
de ~e rendre dans un des ports voisins de la même puissance 
où i 1 _lui sera permis <l'aborder .. 

AnT. 392. 

Le navire, les agrès et apparaux, le fret et les marchan 
dises ehurgées , sont respectivement affectés à l'exécution des 
conventions des parues. 

TITRE VII (1). 
DU CONNAISSEMENT. 

Arn. 395. 

Le connaissement doit exprimer la nature et la quantité 
ainsi que les espècesou qualités des objets à transporter. 

li indique : 
Le nom lin chargeur; 
Le nom et l'adresse de celui à qui l'expédition est faite : 
Le nom et le domicile du capitaine; 
Le nom et le tonnage du navire; 
Le lieu titi départ et celui de la destination. 
Il énonce le !)l'ÎX du fret. 
JI présente en ma~·gc les marques et numéros des objets à 

transporter. 
Le connaissement peut 'être à ordre ouau porteur, ou à 

personne dénommée. 

ART. 59-1. 

Chaque connaissement est fait en quatre originaux au 
moins: 

Un pour le chargeur; 
Un pour celui à qui les marchandises sont adressées; 
Un pour le capitaine; 
Un pour l'armateur du bâtiment. 
Les quatre originaux sont signés par le chargeur et par le 

capitaine dans les vingt-quatre heures après le chargement. 
Le chargeur est tenu de fournir au capitaine, dans le 

même délai, les acquits des marchandises chargées. 

(') Voir .Dov1tme11ts pcirlement«ires de la Chambre des Reprësentants , 
session de I SGtl- 1870, n• 200. 
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AnT. 595. 

Le connaissement, rédigé dans la forme ci-dessus pres 
critc , fait foi entre toutes les parties intéressées au charge 
ment, et entre elles et les assureurs. 

Au'r. 596. 

En cas de diversité entre les connaissements d'un même 
chargement , relui qui sera entre les mains du capitaine fera 
foi, s'il est rempli de la main du chargeur, ou de celle de 
son cornmissionuaire: et celui lJUÎ est présenté par le char 
geur ou le consignataire sera suivi, s'il est rempli de la main 
du capitaine. 

ART. 597. 

Tout commissionnaire ou consignataire qui aura reçu 
les marchandises mentionnées dans les connaissements ou 
chartes-parties sera tenu d'en donner reçu au capitaine qui 
le demandera, à peine de tous dépens, dommages-intérêts, 
même de ceux de retardement. 

TlTRE VIII (f). 

DU FRET OU NOLIS. 

ART. 398. 

Le prix du loyer d'un navire ou antre bâtiment de mer 
est appelé fret ou nolis. 

Il est réglé pat· les conventions des parties. 
Il est constaté par la charte-partie ou par le connaisse 

ment, 
li a lieu pour la totalité ou pour partie du bâtiment, pour 

un voyage entier ou pour un temps limité, au tonneau. au 
quintal, it forfait, ou h cueillette, avec désignation du ton 
nage du vaisseau. 

ART, 599. 

Si le navire est loué en totalité, et que l'affréteur ne lui 
donne pas toute sa charge, le capitaine ne peut prendre 
d'autres marchandises sans le consentement de l'affréieur. 

L'affréteur profite <lu fret des marchandises qui complète 
le chargement ou navire qu'il a entièrement affrété. 

(') Voir Documents parlementaires ile la ('liambre iles .Repréuntants , 
session de !869-1!1ï0, n" 200. 
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ART. 400. 

L'affréteur qui n'a pas chargé la quantité de marchandises 
portée par la charte-partie , est tenu de payer le fret en en 
tier, et pour le chargement complet auquel il s'est engagé. 

S'il en charge davantage, il paye le fret de l'excédant sur 
le prix réglé par la charte-partie. 
Si cependant l'affréteur , sans avoir rien chargé, rompt le 

voyage avant le départ, il payera en indemnité, au capitaine, 
la moitié du fret convenu par la charte-partie pour la totalité 
du chargement qu'il devait faire. 

Si le uavire a reçu une partie de son chargement, et qu'il 
parte à non charge, le fret entier sera dû au capitaine. 

ART. 401. 

Le capitaine qui a déclaré le navire d'un plus grand port 
qu'il n'est, est tenn des dommages-intérêts eu vers l'affré 
leu 1·. 

ART. 402. 

N'est réputé )'. avoir erreur en la déclaration du tonnage 
d'un navire, si l'erreur n'excède un quarantième, ou si la 
déclaration est conforme au certificat de jauge. 

AR'l'. 405. 

Si le navire est chargé à cueillette, soit au quintal, au ton 
neau ou à forfait, le chargeur peul retirer ses marchandises, 
avant le départ du navire, en payant le demi-fret. 
Il supportera les frais de charge, ainsi que ceux de dé 

charge el de rechargement des autres marchandises qu'il fau 
drait déplacer et ceux du retardement. 

ART. 404. 

Le capitaine peut faire mettre à terre, dans le lieu du 
chargement, les marchandises trouvées dans son navire, si 
elles ne lui ont point été déclarées, ou en prendre le fret au 
plus haut prix qui sera payé , dans le même lieu, pour les 
marchandises de même nature. 

AnT. 405. 

Le chargeur qui retire ses marchandises pendant le voyage 
est tenu de payer le fret en entier et tous les frais de dépla 
cement occasionnés par le déchargement: si les marchan 
dises sont retirées pour cause des faits ou des fautes du 
capitaine, celui-ci est responsable de tous les frais. 

ART. 406. 

Si le navire est arrêté an départ , pendant !a route ou au 
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lieu de sa décharge, par le fuit de l'affréteur , les frais du 
retardement sont dus par l'aflréteur. 

Si, ayant été frété pour l'aller cl le retour ,· le navire fait 
son retour sans chargement ou avec un chargement incom 
plet, le fret en lier est dù au capitaine, ainsi que l'intérêt du 
retardemen t. 

Arn. 407. 

Le capitaine est tenu des dommages-iutérèts envers l'affré 
teur , si, par son fait, le navire a été arrêté ou retardé au dé 
part , poutlant sa route, ou au lieu de sa décharge. 

Ces douunages-iutérèts sont réglés par des experts. 

Àll'f. 408. 
~ 

Si le capitaine est contraint de faire radouber le navire 
pendant le voyage, l'affréteur est tenu d'attendre ou de payer 
le fret en entier. 

Dans le cas où le navire ne pourrait être radoubé , le capi 
taine est tenu d'en louer un autre. 

Si le capitaine n'a pu louer un autre navire, le fret n'est 
dû qu'à proportion de ce que le voyage est avancé. 

AnT. 409. 

te capuame perd son fret et répond des dommages-inté 
rêts de l'uffrétcur , si celui-ci prouve que, lorsque le navire a 
l'ail voile, il était hors d'état de naviguer. 

La preuve est admissible nonobstant et contre les certifi 
cats de visite au départ. 

ART. 4'10. 

Le fret est dû pour les marchandises que le capitaine a 
été contraint de vendre pou!' subvenir aux victuailles, radoub 
et autres nécessités pressantes, du navire, en tenant par lui 
compte de leur valeur, au prix que le reste, ou autre pareille 
marchandise de même qualité, sera vendu _an lieu de la dé 
charge, si le navire arrive à bon port. 
Si le navire se perd, le capitaine tiendra compte des mar 

chandises sur le pied qu'il les aura vendues, en retenant 
également le fret porté aux connaissemeuts. 

Awr. 4-lt. 

S'il arrive interdiction de commerce avec le pays pour le 
quel le navire est en route, et qu'il soit obligé de revenir avec 
son chargement, il n'est dû au capitaine que le fret de l'aller, 
quoique le vaisseau ait été affrété pour l'aller et le retour. 

ART. 412. 

Si le vaisseau est arrêté dans le cours de son voyage par 
l'ordre d'une puissance. 
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Il n'est dù aucun fret pour le temps de sa détentiou , si le 
navire est affrété au mois, ni augmentation de fret, s'i! est 
loué an voyage. 

La nourriture et les loyers de l'équipage pendant la déteu 
uou du navire sont réputés a varies. 

Anr. <1-15. 

Le capitaine est payé du fret <les marchandises jetées i1 la 
mer pour te salut commun, à la charge de contribution. 

AnT. 414. 

11 n'est ch) aucun fret pour les marchandises perdues par 
naufrage ou échouement, pillées par des pirates ou prises par 
les en nernis. 

Le capitaine est tenu de restituer le fret qui lui aura été 
avancé, s'il n'y a convention contraire. 

ÂRT. 415. 

Si le navire et les marchandises sont rachetés, ou si les 
marchandises sont sauvées du naufrage, le capitaine est payé 
jusqu'au lieu de la prise ou du naufrage. 

Il est payé du fret entier en contribuant au rachat, s'il 
conduit les marchandises au lieu de leur destination. 

AR'f. 4.16. 

La contribution pour le rachat se fait conformément aux: 
articles t,22 et 1>25 tin titre des avaries (1). 

ÂRT. 417. 

Si le consigna taire refuse de recevoir les marchandises, le 
capitaine peut, par autorité de justice, en faire vendre pour 
le payement de son fret, el faire ordonner le dépôt du sur- 
plus. . 
S'il y a insufflsance, il conserve son recours contre le 

chargeur. 

ART. 418. 

Le capitaine ne peut retenir les marchandises dans son na 
vire faute de payement de son fret. 

JI peut, dans le temps de I a décharge, demander le dépôt 
en mains tierces jusqu'au payement de son fret. 

ART. 419. 

Le capitaine est préféré, pour son fret sur les marchandises 

(1) Voir les procès-verbaux de la séance tic la commission du 16juin 1863. 
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de son chnrgemeut, pendant quinzaine après leur délivrance, 
si elles n'ont passé en mains tierces. 

Anr. 420. 

En cas ile faillite ries chargeurs ou réclamateurs avant l'ex 
piration de la quinzaine , le capitaine est privilégié sur tous 
les créanciers pour le payement de son fret el des avaries qui 
lui sont dues. 

ART. 421. 

En aucun cas, le chargeur ne peut demander de diminu 
tion sur le prix du fret. 

AllT. 422. 

Le chargeur ne peut abandonner pour le fret les marchan 
dises diminuées de prix ou détériorées par leur vice propre 
ou par cas fortuit. 

Si toutefois des futailles contenant vin, huile, miel et au 
tres liquides , ont tellement roulé qu'elles soient vides ou 
presque vides, lesdites futailles pourront être abandonnées 
pour le fret. 

TITRE IX. (1). 
DES CONTRATS A LA GROSSE f1}. 

AR'l'. 425. 

Le contrat à la grosse est fait devant notaire, ou sous si 
gnature privée. 
Il énonce: 
Le capital prêté et la somme convenue pour le profit ma- 

ritime; 
Les objets sur lesquels le prêt est affecté; 
Les noms du navire et du capitaine; 
Ceux du prêteur et de l'emprunteur; 
Si le prêt a lieu pour un voyage; 
Pour quel voyage oti pour quel temps; 
L'époque du remboursement; 
le jour et le iieu où l'emprunt à la grosse a été fait. 

ART. 424. 

Tout prêteur à Ja grosse, €n Belgique, est tenu de faire 
enregistrer son contrat au greffe du tribunal de commerce du 

(') Yoit· Documents parlBmentaires de la Chambre des Représentants, 
session de 1861J-1870, n• 201. 

(') r oir les procès-verbaux des séances de la commission des 12 et S!6 mai, 
25 juin et 10 novembre 186;;. 
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port où se trouve le navire, dans les dix jours de la date, 1t 
peine de perdre son privilége. 

El si le eoutrat est l'ail à l'étranger, il est soumis aux for 
malités prescrites à l'article 54G. 

AnT. 42ts. 

Toul acte de prêt à ln grosse peut être négocié par la voie 
de i'eudossemeut , s'il est à ordre, 

L'eudossemen! est soumis aux règles établies par le titre V Ill 
du livre J. 

Eu cc cas, la négociation de cet acte a les mêmes effets et 
produit les mêmes actions en garantie que celle des autres 
effets de commerce. 

ART, 426. 

La garantie de payement ne s'étend pas au profit maritime, 
à moins que le contraire n'ait été expressément stipulé. 

ART. 427. 

Les emprunts à la grosse peuvent être affectés: 

Sur le corps el quille du navire, 
Sur les agrès et apparaux, 
Sur l'armement et les victuailles, 
Sur le chargement, 
Sur le fret, 
Sur la totalité de ces objets ou sur une partie déterminée 

de chacun d'eux. 

ART. 428. 

Tout emprunt à la grosse, fait pour une somme excédant 
la valeur des choses sur lesquelles il est affecté, peut être 
déclaré nul, à la demande du prêteur , s'il est prouvé qu'il y 
a fraude de la part de l'emprunteur. 

AuT. 429. 

S'il n'y a fraude, le contrat est valable jusqu'à la concur 
rence de la valeur des choses affectées à l'emprunt, d'après 
l'estimation qui en est faite ou convenue. 

Le surplus de la somme empruntée est remboursé avec i11- 
térêt a11 cours de la place. 

An.T, 430. 

Tous emprunts sur le profit espéré des.marchandiseset tous 
prêts à la grosse faits aux matelots ou gens de mer, sur leurs 
loyers ou voyage, sont prohibés. 

Le prêteur, dans ces cas, n'a droit qu'au remboursement 
du capital, sans aucun intérêt. 

23 
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Aur. 451. 

Les choses sur lesquelles l'emprunt a été fait sont affec 
tées, IHH' pl'ivilégc et dans la proportion de la quotité de cha 
cune d'elles , au capital et intérêts de l'argent donné à la 
grosse. 

An'I'. 432. 

A dd{aill de vayement, à l'échéance, les intérêt.~ dtt capita! 
et du profit maritime de tarqent donnd à la grosse sont (lus à 
dater du jottr du prolêl {aute de payement. 

ART. 455. 

Un emprunt à la grosse fail par le capitaine dans le lieu 
de la demeure des propriétaires du navire. sans leur autori 
sation authentique ou leur intervention dans l'acte, ne donne 
action et privilége que sur fa portion que le capitaine peut 
avoir au navire et au fret. 

ART. 434. 

Sont affectées aux sommes empruntées, même dans le lien 
de la demeure des in téressés , pour radoub et victuailles, les 
parts et portions des propriétaires qui n'auraient pas fourni 
leur contingent pour mettre le bâtiment en état, dans les 
vingt-quatre heures de la sommation qui leur en sera faite. 

ART. 435. 

Les emprunts faits pour le dernier voyage du navire sont 
remboursés par préférence aux. sommes prêtées pour un pré 
cédent voyage, quand même il serait déclaré qu'elles sont 
laissées par continuation ou renouvellement. 
Les sommes empruntées pendant le voyage sont préférées 

à celles qui auraient été empruntées avant le départ du na 
vire, et s'il y a plusieurs emprunts faits pendant le même 
voyage, le dernier emprunt sera toujours préféré à celui qui 
l'aura précédé. 

Cependant les emprunts faits dans le même voyage et dans 
le même port de relâche, durant le même séjour, viennent 
en concurrence. 

ART. 456. 

Le prêteur à la grosse sur marchandises chargées dans un 
navire désigné au contrat ne supporte pas la perte des mar 
chandises, même par fortune de mer, si elles ont été char 
gées sur un autre navire , à moins qu'il ne soit légalement 
constaté que ce chargement a eu lieu par force majeure. 
Si le chargement sur un autre navire a eu lieu sans force 

majeure, ou si 1c voyage est rompu avant le commencement 
des risques, le prêteur peul répéter par privilége le capital et 
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les intérêts au cours de la place, à partir du joui' du prët , 
saus profil maritime; il a droit, en outre , de se faire iudem 
uiser de l'assurance qu'rl a contractée et qui se trouve an 
nulée. 

Aur. 437. 

Si les choses sur lesquelles le prêt à la grosse a eu lieu 
sont entièrement perdues, et que la perte soit arrivée dans 
le temps et dans le lieu des risques, par cas fortuit ou par 
baraterie de patron, conformément aux. articles fi.Gl et 467, 
la somme prêtée ne peut être réclamée. 

L'emprunteur doit faire toutes diligences pour prévenir 
ou auéuuer le dommage, selon ce qui est prescrit lt l'assuré 
aux articles 277, § l •i-, et JÜ 1. 

Le prêteur ne répond pas des perles et dommages résul 
tant immédiatement du vice propre de la chose, à moins de 
stipulation eoutraire. 

li ne répond pas non plus des dommages causés pat· le fait 
et la faute de l'emprunteur. 

AR'l'. 439. 

En cas de naufrage, le payement des sommes empruntées 
à la grnsse est réduit à la valeur des choses sauvées et affec 
tées au contrat, déduction faite des frais de sauvetage. 

Dans le même cas, le payement tics sommes empruntées à 
la grosse sur le fret, est réduit il ce qui est dù pour fret, ·dé 
duetion faîte des loyers de l'équipage et de la part du prêteur 
dans les frais de sauvetage. 

ART. 440. 

Eu cas de jet de la chose affectée il l'emprunt, la somme 
payée par contribution est affectée pat· privilége aux droits 
du prêteur il la grosse. 

ART. 44'1. 

Si le temps des risques n'est point déterminé par le con 
trat , il court, à l'égard du navire, des agrès, apparaux, ar 
mement et victuailles et du fret, du moment où le navire 
commence à charger, et s'il part sur lest, du moment où il 
commence à charger le lest, et il finit au moment du dé 
chargement ou vingt et un jours après l'arrivée au lieu de 
destination, à défaut de déchargement dans ce délai. 

A l'égard des marchandises, le temps des risques court 
du moment qu'elles sont chargées dans les navires ou dans 

24 
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les gabares destinées à les y transborder, jusqu'au jour 011 
elles sont délivrées à terre. 

AnT. 442. 

Celui qui emprunte à la grosse sur des marchandises n'est 
point libéré par la perte du navire et du chargement, s'il ne 
justifie qu'il y avait, pour son compte, des effets jusqu'à la 
concurrence Lie la somme empruntée. 

ART. 415. 

Les prêteurs à la grosse contribuent, à la décharge des 
emprunteurs, aux: avaries communes. 

Les avaries simples sont aussi à la charge des prêteurs, 
s'il n'y a cou veutiou cou traire. 

ART, 444. 

S'il y a contrat à la grosse avant le départ du navire et 
assurauce sur le même navire ou sur les mêmes choses, le 
produit du sauvetage est partagé entre le prêteur à la grosse. 
pour son capital seulement, et l'assureur, pour les sommes 
assurées, au marc le franc de l'intérêt respectif, sans préju 
dice des privilèges établis à l'article 505. 

Dans le cas que le contrat à la grosse a été conclu pendant 
le cours du voyage, les objets sauvés die 11au{rage appartiennent 
au préteur, en cas qu'ils y aient été aflèctés par pt·ivilége. 

TITRE X -(1). 

DES ASSURA.NCBS MARlTlMES ('i). 

SECTION PREMIÈRE. 

DU CONTR.I.T D1ASSURAISCE, DE SA FORME ET DE SOii OBJET. 

AnT. 445. 

Les articles 285, 286 el 264 du titre des assurances en 
général, sont applicables aux assurances maritimes. 

ART. 446. 

Les polices énoncent : 
La date du jour où l'assurance est contractée; 
Si c'est avant ou après midi; 

(') Voir .Documellls parlementaires de la Chambre des Représentants, 
session de 186!1-18ï0, n° 202. 

(~) //oir procês-verbaux des séances de la commission des 10, 24 février, 
3, 10, 171 24, 31 mars, 7, 14, 21, 28 avril, 5, 12 mai, 3 et 10 novembre 186ü. 
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Le nom de la personne qui fait assurer pour son compte 
ou pour le compte d'autrui; 

Le nom et la désignatiou du navire; 
Le nom du capitaine; 
Le lieu où les choses assurées ont été ou doivent ètre char 

gées; 
Le port d'où ce navire a dû ou doit partir; 
Les ports ou rades dans lesquels il doit charger ou déchar- 

ger; 
Ceux dans lesquels il doit entrer: 
Les temps auxquels les risques doivent commencer et finir; 
La prime de l'assurance el la somme pour laquelle l'assu- 

rance est faite; 
La nature et la valeur ou l'estimation des choses assurées; 
Toutefois, la désignation des noms des navires et du capi 

taine, de la nature, de l'espèce ou de la valeur des marchan 
dises ou objets que l'on fait assurer, n'est pas requise, si l'as 
suré, au moment du contrat, ne peut l'indiquer. 

ART. 447. 

L'assurance peut avoir pour objet : 

Le corps et quille du navire; 
Les agrès et apparaux; 
Les armements et victuailles; 
Le fret; 
Le prix de passage; 
Les sommes prêtées à la grosse et le profit maritime; 
Les marchandises du chargement; 
Le profit espéré des marchandises; 
Le bénéfice d'affrétemeut ; 
Le courtage et les commissions d'achats, de ventes et de 

consignations ; 
Des sommes employées aux besoins du navire et à l'expé 

dition des marchandises, avant et pendant le voyage; 
En général, toutes choses ou valeurs, estimables à prix d'ar 

gent, sujettes aux risques de la navigation, sans préjudice 
aux dispositions du livre l" relatives aux assurances sur la 
vie. 

AnT. 448. 

L'assurance peul être faite en temps de paix ou en temps 
de guerre, avant ou pendant le voyage du vaisseau. 

Elle peut être faite pour l'alter et le retour, ou seulement 
pour l'un des deux, pour le voyage entier ou pour un temps 

· limité. 
Pour tous voyages et transports par me!', rivières et canaux 

navigables. 
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Ain. -HH. 

Eu cas de fraude dans l'estimation des effets assurés, en 
cas de suppositiou ou de falslllcation , l'assureur peut faire 
procéder à la vérification et estimation des objets, sans préju 
dice de toutes autres poursuites, soit civiles, soit criminelles. 

Anr. -150. 

Tout effet dont le prix est stipulé dans le contrat en mon 
naie étrangère, est évalué au prix que la monnaie stipulée 
vaut eu mouuuie de Belgique, suivant le cours it l'époque de 
la signature de la police. 

AnT. ,fü 1. 

Si la valeur .des choses assurées n'est pas fixée dans le 
contrat, elle sera justifiée conformément aux dispositions 
de la section li du présent Litre. 

Ain. 452. 

Si le contrat d'assurance ne règle point le temps des ris 
ques, ils commencent et finissent dans le temps réglé pour 
les contrats ü la grosse. 

ART. 4.'.53. 

L'assureur peut faire réassurer par d'autres les choses qu'il 
a assurées. 

L'assuré peut faire assurer le coùt de l'assurance. 
La. prime de réassurance peul être moindre ou plus forte 

que celle tic l'assurance. 

Aur. 415-1. 

L'augmentation de prime qui aura été stipulée en temps 
de paix pour le temps de guerre qui pourrait survenir, et 
dont la quotité n'aura pas été déterminée par les contrats 
d'assnrnuce , est réglée par les trihunaux , en ayant égard aux 
risques, aux circonstances et aux stipulations <le chaque po 
lice <l'assurance. 

AnT. 4t>5. 

En cas de perle <les marchandises assurées et chargées , 
pour le compte du capitaine, sur le vaisseauqu'il commande, 
le capitaine est tenu de justifier aux. assureurs l'achat des 
marchandises, el d'en fournir un connaissement signé par 
deux des principaux de l'équipage. 

Ain. 4v6. 

Tout homme de l'équipage et tout passager qui apportent 
des pays étrangers des marchandises assurées en Belgique, 
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sont tenus d'en laisser un connaissement dans les lieux où 
le chargement s'effectue entre les mains du consul de Bel 
gique, et, à défaut, entre les mains d'un Helge, notable négo 
ciant, ou du magistrat du lieu. 

AnT. -1ti7. 

L'article 28U du titre des assurances en général est appli 
cable aux assurances maritimes. 

Aur. ,ms. 
Le contrat d'assurance est nul, s'il a pour objet : 
Les loyers des gens de mer, 
Les sommes empruntées à la grosse. 

ART. 4ts9. 

Toute réticence, toute fausse déclaration de la part de 
l'assuré, toute différence entre le contrat d'assurance et le 
connaissement, qui diminueraient l'opinion du risque ou eu 
chqngeraient le sujet, annulent l'assurance. 
L'assurance est nulle, même dans le cas où la réticence, 

la fausse déclaration ou la différence, n'auraient pas influé 
sur le dommage ou la perte de l'objet assuré. 

Si l'assuré est de Lon ne foi, la prime sera restituée, dé 
duction faite de l'indemnité prévue il l'article 4GO. 

SECTION Il. 

DES OIH.IGATIONS DE L'ASSUREUR ET DE t'ASSVRl'.. 

An.T. 4GO. 

Si, avant le commencement des risques, le voyage est 
rompu , même par le fait de l'assuré, l'assurance est annulée; 
l'assureur reçoit, à titre d'indemnité, demi pour cent de la 
somme assurée, an cas où la prime s'élève à un pour cent ; 
si la prime n'atteint pas ce taux, l'indemnité sera de la moitié 
de la prime. 

La même indemnité sera due lorsque l'affréteur ayant fait 
assurer le fret, il arrive que le fret n'est pas dû, et par suite 
l'assurance est annulée. 

AR.T. 461. 

Sont aux risques des assureurs toutes pertes et dommages 
occasionnés par tempête, naufrage, échouement, abordage, 
changements forcés de route, de voyage ou de vaisseau, par 
jet, feu, explosion, prise, pillage, hostilités, représailles, dé 
claration de guerre, blocus, arrêt par ordre de puissance, 
molestation de gouvernements quelconques, reconnus ou non 
reconnus, et généralement par toutes les autres fortunes de 
mer. 
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Ain. 462. 

Dans le cas <:Ü l'assureur s'est affranchi des riSlJUCS de 
guerre, le contrat est résilié lorsqu'un foi( de guerre modifie 
les conditions du voyage. 
Toutefois, si ce fuit survient en mer, la résiliation du con 

trat n'a lieu que du moment où le navire sera ancré ou amarré 
au premier port qu'il aueiudra. 

AnT. 4G3. 

·Dans le cas de l'article précédent, les objets assurés soul 
présumés avoir péri par fortune de mer, jusqu'à-preuve du 
contraire. 

ART. 464. 

Les assureurs qui souscrivent les risques de guerre seuls 
sont, indépendamment de leurs obligations de ce chef, sub 
stitués, pour les risques ordinaires, aux assureurs francs de 
guerre, à partir du moment où le contrat, en ce qui concerne 
ces derniers, a été résilié conformément à l'article 462. 

ART. 465. 

Tout changement de route, de voyage ou de vaisseau or 
donné par l'assuré, et toutes pertes et dommages provenant 
de son fait, ne sont point à la charge de l'assureur, et même 
la prime lui est acquise, s'il a commencé à courir les risques. 

ART. 466. 

L'article 278 du titre des assurances en général est appli- • 
cable aux assurances maritimes. 
Les dommages causés par le fait et faute des propriétaires, 

affréteurs ou chargeurs, ne sont point à la charge des assu 
reurs. 

ART. 467. 

L'assureur est tenu des prévarications et fautes du capi 
taine et de l'équipage, connues sous le nom de baraterie de 
patron, s'il n'y a convention contraire. 
Il n'est pas tenu des prévarications du capitaine choisi par 

rassuré, s'il n'y a convention contraire. 

ART. 468. 

L'assureur n'est point tenu du pilotage, touage et lama 
nage, ni d'aucune espèce de droits imposés sur le navire et 
les marchandises. 

ART. 469. 

li sera fait désignation, dans la police, des marchandises 
sujettes , par leur nature, à détérioration particulière on di- 
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miuution , comme blés 011 ~eb, ou marchaudises susceptibles 
de coulage: sinon les assureurs ue répondront point des· 
dommages ou pertes qui pourraient arriver i1 ces mêmes den 
rées, si ce n'est toutefois que l'assuré eût ignoré la nature du 
chargement lors de la signature Je la police. 

Awr. 470. 

Si l'assurance a pour objet des marchandises pour l'aller 
et le retour, et si, le vaisseau étant parvenu à su première 
destiuation, il ne se fuit p~nl de chargement en retour, ou 
si le chargement en retour n'est pas complet, l'assureur re 
çoit seulement les deux tiers proportionnels de la prime con 
venue, s'il 11'y a stipulation contraire. 

ART. 47·1. 

Lorsque l'assurance a pour objet des marchandises, l'esti 
mation est faite sur la valeur qu'elles avaient au temps et au 
lieu du chargemeut , y compris tous les droits payés et J.es 
frais faits jusqu'à bord , la prime d'assurance et les frais 
accessoires. 

L'estimation des corps , quilles, agrès et apparaux d'un 
navire, est établie sur leur valeur, an joui· oit les risques ont 
commencé, 

L'estimation des victuailles , des armements et de tontes 
autres choses estimables à prix d'argent, est faite d'après 
leurs valeurs aux lieux et aux tCIDflS où les risques ont com 
mencé. 

ART. 472. 

Un contrat d'assurance 011 de réassurance consenti pour 
une somme excédant la valeur des choses assurées est nul à 
l'égard de l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a dol ou 
fraude de sa part. 

AnT. 475. 

Dans le même cas, s'il n'y a ni dol ni fraude, le contrat 
est valable jusqu'à concurrence de la valeur des choses assu 
rées, d'après l'estimation qui en est faite ou convenue. 

AR'l', 474. 

L'article 280, §§ 2 et 5, est applicable aux assurances ma 
ri limes. 

AR1'. 475. 

Si les parties sont convenues de l'évaluation du profit 
espéré, celte évaluation fera loi, sans qu'il soit besoin d'autre 
justification. 
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Ain. 476. 

L'assurance des sommes prêtées lt la grosse n'est pas censée 
comprendre le prolil maritime. 

AnT. 477. 

Dans le cas d'assurance du fret de choses assurées, le 
rernbourscmeut fait sur ces choses, du chef d'avaries parti 
culières, aura lieu sur le fret dans la même proportion. 

ART. 478. 

L'assureur du prix de passage est tenu des pertes que l'as 
suré éprouve sur ce prix par l'effet des risques de mer, tels 
que les frais de débarquement el de rembarquement, de 
nourriture et de logement des passagers dans un port de re 
lâche, le remplacement des vivres perdus ou endommagés, 
les dépenses de réexpédition à bord d'un autre navire. 

ART, 479. 

Les articles 272, 275, 27 4 et 281 sont applicables aux ai 
surances maritimes. 

Néanmoins, dans les cas d'annulation ou de réduction 
d'assnrance , les assureurs n'auront droit qu'à l'indemnité 
mentionnée à l'article -160. 

AnT. 480. 

Si l'assurance a lieu divisément pour Lies marchandises 
qui doivent être chargées sur plusieurs vaisseaux désignés, 
avec énonciation de ta somme assurée sur chacun, et si le 
chargement eutier est mis sur un seul vaisseau, ou sur un 
moindre nombre qu'il n'en est désigné dans le contrat, l'as 
sureur n'est tenu que de la somme qu'il a assurée sur le vais 
seau on sur les vaisseaux qui ont reçu le chargement, 
nonobstant la perte de tons· les vaisseaux désignés, el il 
recevra néanmoins l'indemnité prévue li l'article 460. 

ART. 481. 

Si le capitaine a la liberté d'entrer dans différents ports· 
pour compléter ou échanger son chargement, l'assureur court 
les risques des choses assurées conformément à l'article 44·1. 

ART. 482. 

Si l'assurance est faite pour un temps limité, l'assureur 
est libre après l'expiration du Lemps, et l'assuré peul faire 
assurer les nouveaux risques. 
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ART. 483. 

L'assureur est déchargé des risques, el la prime lui est 
ar-quise , si l'assuré envoie le vaisseau en un lieu plus éloigné 
que celui qui est désigné par le contrat, quoique sur la même 
route. 

L'assurance a son enlier effet, si le voyage est raccourci, 
pourvu que le capitaine s'arrête dans un port d'échelle. 
Toutefois, l'assureur est tenu des perles, dommages et 

dépenses antérieures à la prolongation ou au changement de 
voyage. 

Anr. -184. 

Tonte assurauce faite après la perte ou l'arrivée des choses 
assurées est nulle, s'il est prouvé qu'avant la signature du 
contrat, l'assuré a dû être informé de la perte, ou l'assureur 
de l'arrivée des choses assurées. 

Anr. 481>. 

En cas de preuve coutre l'assuré, celui-ci paye à l'assureur 
une double prime. 

En cas de preuve contre l'assu reur , celui-ci paye à l'assuré 
une som1!\C double de la prime couvenuc, · 

AnT. 486. 

La clause c< franc d'avaries i> affranchit les assureurs de 
toutes avaries, soit communes, soit particulières , excepté 
dans les cas qui donnent ouverture au délaissement, et, 
dans ces cas, les assurés ont l'option contre le délaissement 
el l'exercice d'action d'avarie. 

ART. 487. 

L'article 282 est applicable aux assurances maritimes. 

SECTION III. 

DU DÉLAISSE.IIENT, 

Ain. 488. 

Le délaissement des choses assurées peut être fait : 
En cas de prise, 
De naufrage, 
D'échouement avec bris, 
D'innavigabilité par fortune de mer, 
En cas d'arrêt d'une puissance étrangère, 
En cas de perte ou détérioration des choses assurées, si la 

détérioration 011 la perte va an moins à trois quarts. 
Il peut être fait en cas d'arrêt de la part du Gouvernement, 

après le voy3ge commencé. 
26 
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A1rr. -189. 

li ne peul être fait avant le Yoyage commencé. 

AnT. 490. 

Tous autres dommages sont réputés avaries I et se règlent 
entre les assureurs el les assurés, à raison de leurs intérêts. 

ART. 491. 

Le délaissement des choses assurées ne peut être partiel 11i 

conditionnel. 
11 ne s'étend qu'aux choses qui sont l'objet de l'assurance 

et (lu risque. 

ART. 492. 

Le délaissement doit être fait aux assureurs dans le terme 
de six mois, à partir tin jour de la réception de la nouvelle 
de la perle arrivée aux ports ou côtes d'Europe, ou sur celles 
d'Asie et d'Afrique dans la Méditerranée. 
fans le délai d't111 an après la réception de la nouvelle de 

la perte arrivée en Afrique en deçà du cap de Boune-Espé 
rance ou en Amérique en deçà du cap Horn; 

Dans le délai de dix-huit mois après la nouvelle des pertes 
arrivées dans les autres parties du monde; 
Et ces délais passés, les assurés ne seront plus recevables 

à faire le délaissemen l. 
En cas de prise et d'arrêt de puissance, les délais prémen 

tionnés ne courent qu'à partir de l'expiration de ceux fixés 
• par l'article ti09. 

ART. 493. 

Dans le cas de réassurance, les réassurés doivent dénon 
cer le délaissement au réassureur dans le délai fixé par I'ar 
ticle 116. 

Ce délai commence à courir du jour de la notification du 
délaissement fait par les assurés primitifs. 

ART. 49-1. 

Dans le cas où le délaissemen t peut être fait, et dans le 
cas de tous autres accidents aux risques des assureurs, l'as 
suré est tenu de signifier à l'assureur les avis qu'il a reçus, 
sous peine de dommages-intérêts. 

La signification doit être faite dans les trois jours de la 
réception de l'avis. 

ART, 495. 

Si, après six mois expirés, it compter du jour du départ 
du navire, ou du jour auquel se rapportent les 'dernières 
nouvelles reçues, pour les voyages ordinaires, 
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Après un a11 [JOUI' les voyages de long cours, 
L'assuré déclare n'avoir reçu 'aucune nouvelle de son na 

vire, il peut faire le délaissement à l'assureur, el demander 
le payement de l'assurance, sans qu'il soit besoin d'attestn 
tiou de la perte. 

Après l'expiration des six mois ou de l'an, l'assuré a, pour 
agir, les délais établis par l'article .-1!)2. 

Dans le cas d'une assurance pour temps limité, après l'ex 
piration des délais établis, comme ci-dessus, pour les voyages 
ordinaires et pour ceux de long cours, la perte du navire 

,> 
est présumée arrivée dans le temps de l'assurance. 

AnT. -497. 

Sont réputés voyages de long cours , ceux qui se font au 
delà des limites ci-après détermi .ées : 

An sud, le :iOe degré de 1: ·ttule nord; 
Au uor,, le 72" degré de ititude nord: 
A l'ouest, le Hi" degré de longitude du méridien lie Paris; 
A l'est, le 44° degré de longitude du méridien de Paris. 

AnT. 4!J8. 

L'assuré peut, par la signification mentionnée en l'ar 
ticle 49-1.. ou foire le délaissement avec sommation il l'ossu 
rem· de payer la somme assurée dans Je délai fixé par le 
contrat, ou se réserve!' de faire le délaissement tians les dé 
lais fixés pat· la loi. 

AnT. 499. 

L'assuré est tenu, en faisant le délaissement, de déclarer 
toutes les assurances qu'il a faites ou fait faire, nième celles 
qu'il a ordonnées, et l'argent qu'il a pris à la grosse, faute 
tic quoi, le délai du payement, qui doit commencer h courir 
du jour du délaissement, sera suspendu jusqu'au jour oit il 
fera notifier ladite déclaration, saus qu'il en résulte aucune 
prorogation du délai établi pour former l'action en délaisse 
ment. 

An·1·. 500. 

En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé des 
effets de l'assurance ; il est tenu de payer les sommes em 
pruntées , nonobstant la perte ou la prise du navire. 

ART. 501. 

En cas de naufrage ou d'échouement avec brjs , l'assuré 
doit , sans préjudice du délaissement à faire en temps et lieu, 
travailler au recouvrement <les effets naufragés. 
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Sur son affirmation, les frais de rccouvremcut lui soul 
alloués jusqu'à coucurreuee de la valeur des effets recouvrés. 

Am-, 502. 

Si l'époque du payement n'est point fixée par le contrat , 
l'assureur est tenu lie payer l'assurance trois mois après la 
siguillcatiou du .délaissement. 

An1·. 50:5. 

Les actes justificatifs du chargement et de la perle sont 
signifiés à l'assureur avant qu'il puisse être poursuivi pour le 
payement <les sommes assurées. 

Am. ti04. 

L'assureur est admis a la preuve des faits contraires (1 ceux 
qui sont consignés dans les attestations. 

L'admission à la preuve ne suspend pas les condamnations 
de l'assureur au paycmeut provisoire de la somme assurée, 
à la charge par l'assuré de donner caution. 

L'engagement lie la caution est éteint après deux. années 
révolues , s'il n'y a pas eu de poursuite. 

AR1'. 50i>. 

Le délaissement signifié et accepté ou jugé valable, les 
chose, assurées appartiennent à l'assureur , à partir rle 
l'époque du délaissement. 

L'assureur ne peut, sous prétexte du retour du navire, se 
dispenser de payer la somme assurée. 

ART. 506. 

L'assureur du profit espéré ne peut, en cas de délaisse 
ment, rien demander sur la chose à celui qui l'a fait assurer. 

ART. 507. 

En cas de délaissement du fret, le fret de la partie du 
chargement sauvée on débarquée aux ports d'échelle, et le 
prix de passage dû au moment du sinistre , quand même il 
aurait été payé d'avance ou en cours de voyage, appartient à 
l'assureur du fret, sans préjudice des droits des prëteurs à la 
grosse, de ceux des matelots pour leur loyer et leur repatrie 
mcnt et des frais et dépenses pendant le voyage. 

Al\T. 508. 

Dans le même cas, l'assureur du fret peut déduire de la 
somme assurée tout ce que l'assuré est dispensé de payer pour 
gages de l'équipage on pour tontes autres dépenses comprises 
dans l'assurance el dont, par l'événement, il est déchargé. 
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La primo sur le montant déduit sera intégralement res 
tituée. 

An·r. ti09. 

En cas de prise pat· corsaires 'ou ennemis ou d'arrêt de la 
pait d'une puissance, l'assuré est tenu de faire la signiflca 
tion à. l'assureur dans les trois jours de la réception de la 
nouvelle. 

Le délaissement des choses assurées ne peut être fait : 
Qu'après uu délai de six mois de la signification, si la prise 

ou l'arrêt a eu lieu dans les mers d'Europe, et dans celles 
qui séparent l'Europe de l'Asie el de l'Afrique: 

Qu'après le délai d'un an, si la capture ou l'arrêt a eu lieu 
en pays plus éloigné. • 

Dans le cas où les marchandises capturées ou arrêtées se 
raient périssables, les délais ci-dessus mentionnés sont ré 
duits à un mois et demi pour le premier cas. et à trois mois 
pour le second cas. 
Si la chose assurée a été jugée de bonne prise, ou si elle a 

été coufisquée avant l'expiranou de ces délais, le délaisse 
ment peut être fait par la signification de cette nouvelle aux 
assureurs. 

' 
AnT. tao. 

Pendant les délais portés par l'article précédent, les assu 
rés sont tenus de faire toutes diligences qui peuvent ùé 
pendre d'eux, à l'effet d'obtenir la libération et la mainlevée 
des choses capturées ou arrêtées. 
Pourront, de lem· côté , les assureurs, ou de concert avec 

les assurés, ou séparément, l'aire toutes démarches à même 
fin. 

AnT. 51-l. 

Le délaissement à titre d'inuavigabilité ne peul être fait, 
si le navire échoué peul être relevé, réparé, el mis en état 
de continuer sa route pour le lieu de sa destination. 

Dans ce cas, l'assuré conserve son recours sur les assu 
reurs , pour les frais et avaries occasionnés par l'échoue 
ment. 

ART. fH2. 

Si le navire a été déclaré in navigable, l'assuré sur le char 
gement est tenu d'en faire la notification dans le délai de trois 
jours de la réception de la nouvelle. 

ART, M5. 

Le capitaine est tenu, dans ce cas, de faire toutes diligences 
pour se procurer un autre navire à l'effet de transporter les 
marchandises au lieu de leur destination. 
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AnT. 514. 

L'assureur court les risques desmurchandises chargées sur 
un autre navire, tians le cas prévu pa.1· l'article précédent, 
jusqu'à leur arrivée el leur déchargement. 

An'l'. n rs. 

L'assureur est teuu, en outre, des avaries, frais de déchar 
gement, magasinage, rembarquement, de l'excédant du fret, 
et de tous autres frais qui auront été faits IJOUr sauver les 
marchaudises, jusqu'à concurrence de la somme assurée. 

Anr. t, 16. 

Si, dans les délais prescrits par l'article a09, le capitaine 
n'a pu trouver de navire pour recharger les marchnndises et 
les conduire au lieu de leur destination, l'assuré peut en 
faire le délaissement. 

TJTRE XI (1). 
DE L'ASSURANCE DES l'RANSPOR.TS PAR 'rEURE 

OU !'Alt RIVIÈRES E'l' CANAUX. 

ART. 5'17. 

Dans les assurances ayant pom objet le transport par terre 
ou par rivières et canaux, les risques de l'assureur courent 
du moment de la remise des effets au voiturier ou au maître 
du bateau, et finissent pour le transport par terre au moment 
où ils sont mis à la disposition du destinataire et, pour le 
transport par rivières et canaux, au moment du décharge 
ment, s'il se fait dans les dix jours de l'arrivée, sinon à l'ex 
piration de ce délai. 

L'assureur, dans ces assurances, répond de tout si uistre 
arrivé pendant la durée des risques, quelle qu'en soit la cause 
ou l'auteur, même s'il est arrivé par la foute des personnes 
chargées de recevoir, transporter ou remettre les effets. 

Les dispositions du titre précédent régissent, au surplus, 
les assurances relatives aux transports par terre ou par rivières 
et canaux. 

(1) Voir Documents parlrnne11t11fres do la Chambre des Représentants, 
session de 1860-1870, n• 202. 
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TITHE XII (1). 
DES AVAIIIES (2). 

AnT. tH8. 

Toutes dépenses extraordinaires faites pour le navire et 
les marchundises , coujoimerneut on séparément, 
Tout dommage qui arrive au navire cl aux marchandises, 

depuis leur chargement et départ jusqu'à leur retour cl dé 
chargement, 

Sont réputés avaries. 

Ain. ;iW. 

A défaut de conventions spéciales entre toutes les parties, 
les avaries sont réglées conformémeut aux dispositions ci 
après. 

ART. ~i20. 

Lei; avaries sont de deux. classes, avaries grosses ou com 
munes, cl avaries simples ou· particulières. 

ART. 521. 

Sont avaries communes: 
·t0 Les choses données par composition el à titre de rachat 

tin navire et des marchandises; 
2" Celles qui sont jetées il la iner ; 
3° Les câbles ou màts rom pus ou coupés; 
4° Les ancres et 'antres effets abandonnés pour le salut 

commun; 
5° Les dommages occasionnés par le jet aux. marchandises 

restées dans le navire; 
6° Le pansement et la nourtilure des marins blessés et& 

âëîentlant le navire, les loyers et -iiourrilure âes gens de t'équi 
poqe , pendant la détentum , quand le navire est an-été en 
voyage par ordre d'irne puissance, et pendant les réparations 
des dommages volontairement souflèrts pour le salut commun. 

7° Les frais du déchargement pour alléger le navire et 
entrer dans uu havre ou dans une rivière, quand le navire 
est contraint de le faire par tempête ou par la poursuite de 
l'ennemi; 
8° Les frais faits pour remettre à flot le navire échoué, 

dans l'intention d'éviter la perte totale ou la prise; 
Et, en général, les dommages soufferts volontairement et 

(') Yoir Doc1w1e11ts parlementaires dt1 la Chambre ,les Bepresenumts , 
session de 1860-U!ïO, n• ~03. 

('J Foir les procès-verbaux des séances de la commission des 21} mai, 2 et 
16 juin 1865. 

21 
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les dépenses fuites d'après délibérations motivées dans les 
formes proscrites an titre du jet et de la contribution, pour 
le bien et le salut commun du navire et des marchandises, 
depuis leur chargement et dép:nt jusqu'à leur retour el dé 
chargemeut. 

ART. ti22. 

Les avaries vommuues sont supportées par les marchan 
dises, par le navire cl par le fiel, déduction faite de la nour 
riture et tics loyers dl' l'équipuge , ainsi que de la nourriture 
des passagers, au marc J(} franc de leur valeur. 

AnT. 525. 

Le prix des marchandises et l'estimation du navire sont 
établis par leur valeur au lieu du déchargement. 

.Sont avaries particulières: 
1 ° Le dommage arri vé aux marchandises par le111· vice 

propre, par teuipête , prise, nautrage ou échouement; 
2" Les frais faits pour les sauver ; 
3° La perte des càbles , ancres, voiles, màts , cordages, 

causée par tempête ou autre accident de mer; 
Les dépenses résultant de toutes relâches occasionnées 

soit par la perte fortuite de ces objets, soit par le besoin 
d'avitaillemcnt , soit par voie <l'eau à réparer; 

4° La 11ow-riture et le loyer des gens de l'équipage pendant 
la détention, quand le navire est arrêté en voyage par ordre 
d'm1e puissance, et pendant les réparations qu'on est obligé 
d'y [aire, si le navire est afli·étlf au voyage; 
a0 La nourriture et le loyer lies gens de l'équipage pendant 

la quarautaiue ; 
Et, en général, les dépenses faites et le <lommage souffert 

pour le navire seul, ou pour les marchandises seules, depuis 
leur chargement et départ jusqu'à leur retour et déchar 
gement. 

AR'I'. 52a. 

Les avaries particulières sont supportées et payées par le 
propriétaire de la chose qui a essuyé le dommage ou occa 
sionné la dépense. 

ART. 526. 

Les dommages arrivés aux marchandises, faute par le 
capitaine d'avoir bien fermé les écoutilles, amarré le navire, 
fourni de bons guindages, et par tous autres accidents pro 
venant de la négligence du capitaine ou de l'équipage, sont 
également des avaries particulières supportées par le pro 
priétaire des marchaudises , mais pom lesquelles il a son 
recours coutre le capitaine, le navire et le fret. 
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AnT. t~27. 

L0s lamnnages , touages, pilotages, pour enu'er dans les 
havres Olt rivières, ou pour eu sortir, les droits de cougés , 
visites, rapporrs , tonnes, balises, ancrages et autres droits 
<le uuvigauou , 11e sont point avaries, mais ils sont de simples 
frais à la charge du navire. 

AnT. 528. 

En cas d'abordage de uavires , si l'événement a été pure 
ment fortuit, le dommage est supporté, sans répétition, par 
celui des navires qui l'a éprouvé. 
Si l'abordage a été foit pur la faute de l'un des capitaines, 

Je dommage est payé par celui qui l'a causé. 
S'il y a doute dans les causes de l'abordage, le dommage 

est réparé à frais commuus , et par égale portion, par les 
navires qui t'ont fait et souttcn. 

Dans ces deux deruiers cas, l'estimation du dommage est 
faite par experts. 

TlTRE Xlll (1). 
DU JET ET DE LA CON'l'l\lBUTlON (2). , 

ART. 529. 

Si, par tempête ou par la chasse de l'ennemi, le capitaine se 
croit obligé, pour le salut du navire, de jeter eu mer une par 
tie de sou chargement, de couper ses màts ou d'abandonner 
ses aunes, il prend l'avis des intéressés au chargement qui 
se trouvent dans le vaisseau, el <les principaux de l'équipage. 

S'il y a diversité d'avis, celui du capitaine et des principaux 
de l'équipage est suivi. 

ART. 550. 

Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes et de 
moindre prix sont jetées les premières, et ensuite les mar 
chandises du premier pont au choix du capitaine, et par 
l'avis des principaux. de l'équipage. 

ART. 551. 

Le capitaine est tenu de rédiger par écrit la délibération, 
aussitôt qu'il e11 a les moyens. 

La délibération exprime : 
Les motifs qui ont déterminé le jet; 

---- ------· ·- - - 

(') Voir .Docume111S parlementaires de la Chambn ëes lleprésentar1ts, 
session de 186!1-1870, n· 205. 

(~) /7 oir les procès-verbaux ùe la séance <le la commission <lu 16 juin 1865. 
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Les ohjclq jetés ou cudo.omagés. 
Elit' présente la signature des délibérants, ou les motifs de 

lem refus de signer. 
Elle est transcrite sui· le registre. 

An'l'. ti32. 

Au premier port oü le navire abordera, le capitaine est 
tenu, daus les vingt-quatre heures de son arrivée, d'affirmer 
les faits contenus dans la délibéraüon transcrite sur le l'e 
gisire. 

Anr, 555. 

L'état des pertes cl dommages est lait dans le lieu du dé 
chargement du navire, à la diligence du capitaine et par 
experts. 

Les experts· sont nommés par le tribunal <le commerce, si 
le déchargement se fait dans un port belge. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, 
les experts seront nommés par le juge de paix. 

Ils sont nommés par le consul de Belgique, et, à son défaut, 
par le magistrat du lieu, si la décharge se fait dans un port 
étranger. 

Les experts prêtent serment avant d'opérer. 

Ain. 554. 

Les marchandises jetées sont estimées sui vaut le prix cou 
rant du lieu du déchargement; leur qualité est constatée par 
la productiou des couuaissemeuts, et des factures s'il y en a. 

ART. 55;-,_ 

Les experts nommés en vertu de l'article précédent font la 
répartition des pertes et dommages. 

La répartition est rendue exécutoire par l'homologation 
du tribunal. 

Dans les ports étrangers, la répartition est rendue exécu 
toire par le consul de /Jelyù/W!, ou, à son défaut, par tout tri 
bunal compétent sui· les lieux. 

ART. t>:56. 

La répartition pour le ·p,1yement des pertes et dommages 
· est faite sur les effets jetés et sauvés et sur le navire et le fret, 
conformément aux articles ~22 et 523 du titre des avaries. 

ART. 537. 

Si la qualité des marchandises a été déguisée pal' le con 
naissement, el qu'elles se trouvent d'une plus grande valeur, 
elles contribuent sur le pied de leur estimation, si elles sont 
sauvées. 
Elles sont payées d'après ta qualité désignée par le con 

naissement, s1 elles soul perdues. 
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Si les marchandises déclarées sont d'une qualité inférieure 
à celle qui est indiquée par le connaissement, elles contri 
bueut d'après la qualité indiquée par le connaissement, si 
elles sont sauvées. 

Elles sont payées sui· le pied de leur valeur, si eües sont 
jetées on cudommagées. 

An'r. 1:>58. 

_Les munitions de guerre et de bouche, et les hardes des 
gens de l'équipage, ue contribuent point au jet; la valeur de 
celles qui auront été jetées sera payée pat· contribution sur 
tous les autre, effets, 

ART. ;;:.m. 
Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou déclara 

tion du capitaine ne sont pas payés s'ils sont jetés; ils eoutri 
bueut s'ils sont sauvés. 

ART. MO. 

Les effets chargés sur le tillac du uavirë contribuent s'ils 
sont sauvés. 

S'ils sont jetés ou endommagés par le jet, le propriétaire 
n'est point admis à former une demande en coutribution ; il 
ne peul exercer son recours que contre le capitaine. 

ÂHT. 541. 

li u·y a lieu ~1 contribution pour raison du dommage arrive 
au navire que dans le cas où le dommage a ·été fait pour faci 
liter le jet. 

AR'l', 542. 

Si le jet ne sauve le navire, il n'y a lieu à aucune contri 
bution. 

Les marchandises sauvées ne sont point tenues du paye 
ment ni du déuornmagemeut Je celles qui ont été jetées ou 
endommagées.- 

ART. iH3. 

Si le jet sauve le navire, et si le navire, en continuant sa 
route, vient à se perdre, 

Les effets sauvés contribuent au jet sur le pied de leur va 
leur, eu l'état où ils se trouvent, déduction faite des frais de 
sauvetage. 

ART. 544. 

Les effets jetés ne contribuent, «~n aucun cas, au payement 
des dommages arrivés depuis le jet aux marchandises sauvées. 

Les marchandises uc conu ibuent point au payement du 
navire perdu ou réduit h l'état d'inuavigabilité. 
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Ain. n4n. 
Si, eu vertu d'une délibération , le navire a été ouvert pour 

eu extraire les marchaudises , elles contribuent à la répara 
tion du dommage causé an navire. 

ART. a4G. 

En cas de perte des marchandises mises dans des barques 
pour alléger le navire entrant dans un port ou une rivière, 
la répal'li~ion en est faite sur· le navire et son chargement en 
entier. 

Si le navire péril avec le reste de son chargement, il n'est 
foi t aucune répai titi on sur les marchandlses mises dans les 
alléges, quoiqu'elles arrivent à bon port. 

Am·. 547. 

Dans tons les cas ci-dessus exprimés, Je capitaine et l'équi 
page sont privilégiés sur les marchunrlises ou le prix eu pro 
venant pour le montant de la contribution. 

Ils ne peuvent toutefois retenir les marchandises si le des 
tinataire donne caution pour le payement de la contribu 
tion. 

ART. 548. 

Si, depuis la répartition, les effets jetés sont recouvrés par 
les propriétaires, ils sont tenus de rapporter au capitaine et 
aux intéressés ce qu'ils ont reçu dans la contribution, dé 
duction faite des dommages causés par le jet et des frais de 
recouvrement. 

TITRE XIV ('). 
DES PRESCRIPTIONS C!). 

AR'l'. 549. 

Le capitaine ne peut acquérir la propriété du navire par 
voie de prescription. 

An1·. ~~o. 
L'action en délaissement est prescrite dans les délais ex 

primés par l'article 492. 

(') Voit· Docume·1its parlementaires de la Chambre des Représentants 1 
session de 1860-1870, n• 204. 

(') Fou: procès-verbaux ile la séance de la commission du 23 juin 186"> 
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ART. 5.'.H. 
Toute action dérivant d'un contrat à la grosse ou d'une 

police u'assurauce est prescrite après trois ans ü compter de 
la date du coutrat. 

ART, 552. 

Sont prescrites : 
Toutes actions en payement pour fret de navire, gages et 

loyers des olllciers , matelots el autres gens de l'équipage, un 
an après le voyage fini; 
Pour nourriture fournie aux matelots ,par l'ordre du capi 

taine, un an après lu livraison; 
Pour fournitures de bois et autres choses nécessaires aux 

consu-ucrinns , équipement el avitaillement du navire, un an 
après ces fournitures faites; 

Pour salaires d'ouvriers, et pour ouvrages faits, t111 an 
après la réception des ouvrages; 
Toute demande en délivrance de marchandlses , un an 

après l'arrivée du navire. 

La prescription ne peut avoir lieu s'il y a cédule, obliga 
tion, arrêté de compte ou interpellation judiciaire. 

TITRE XV (1). 
FINS OE NON-füi:CEVOIR ('i). 

ART. 504. 

Sont non recevables : 
Toutes actions contre le capitaine et les assureurs, pour 

dommage arrivé à la marchandise, si elle a été reçue s::ms 
protestation: 
Toutes actions contre l'affréteur , pour avarie, si le capi 

Laine a livré les marchandises cl reçu son fret sans avoir pro 
testé; 
Toutes actions en indemnité pour dommages causés par 

l'abordage dans un lieu où le ra pi raine' a pu agir, s'il n'a 
point fait de réclamation. 

ART. 555. 

Ces protestations et réclamations sont nulles, si elles ne 
sont faites et signifiées dans les vingt-quatre heures, et si, 
dans le mois de leur date, elles ne sont suivies d'une de 
mande en justice. 

(
1
) Voil' Documctlfs 1mrteme11taires de la Charnlwe des Représentmus, 

session de 1860-1870, n° 204. 
(') Foir procès-verbaux ile la séance de la commission du '.n j~in Plfl~. 
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LIVRE 1I1 (1). 
Ot;S l•',UU,l'l'Elii, 0,'l~QlJa-:llOIJTt:l!t l•:'l' 81(/lti!!;l!!J. 

DISPOSITIONS GÉNÉI\ALt:S. 

Tout commerçant qui cesse ses payements et dont le crédit 
se trouve ébranlé est eu état de faillite. 

Celui qui n'exerce plus le commerce peut être déclaré en 
faillite, si la cessation <le ses payements remonte à une épo 
que où il était encore commerçant. 

La faillite d'un commerçant peut être déclarée après sou 
décès, lorsqu'il est mort en étal <le cessation de payement. 

ART. 557. 

La faillite est qualifiée banqueroute simple et punie co1· 
rectiouuellemeut , si le commerçant failli se trouve dans l'un 
des cas de faute grave prévus par le chapitre I" dn titre II 
ci-après. 
Elle est qualifiée banqueroute frauduleuse et punie crimi 

nellement, si le commerçant failli se trouve dans l'un des 
cas de fraude prévus par le· chapitre 11 du même litre. 

ART. 658. 

Les demandes de sursis seront formées et il y sera statué 
conformément aux dispositions du titre IV ci-après. 

. TITRE I••. 

DE LA FAILLITE. 

CHAPITRE 1°•. 

DE L'AVEU, DE LA DÉCLARATION DE LA FAILLITE ET DE LA CESSATION 

DE PA Yll)IEl'iT. 

AnT. aa9. 
Tout failli sera tenu, dans les trois jours de la cessation 

de ses payements, d'en faire l'aveu au greffe du tribunal de 
commerce de son domicile. Le jour où il aura cessé ses paye 
ments sera "compris dans les trois jours. 

(1) Loi du l 8 avril 1851.. 
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En cas de fai 11 i te rl'u ne société en nom collectif, l'aveu 
contiendra le nom et l'indication du domicile de chacun des 
associés solidaires; il sera fait au greffe du tribunal dans le 
ressort duquel se trouve le siége tin principal établissement 
ile la société. 

Lorsqu'une société anonyme aura été déclarée en faillite, 
la procédure sera poursuivie coutre les gérants, qui seront 
tenus de fournir au juge commissaire et aux curateurs tons 
renseignements, et de comparaitre devant eux quand ils en 
seront requis. 

ART. 560. 

Le failli joindra à son aveu : 
1° Le bilan de ses affaires ou une note indiquant les motifs 

qui l'empêcheraient de le déposer; 
~
0 Les registres tenus en exécution des articles 16 et ·17 du 

présent Code; ces registres sont arrêtés par le greffier, qui 
constatera l'état où ils se trouvent. 

Le bilan contiendra l'énumération et l'évaluation de tous 
les biens mobiliers et immobiliers du débiteur , l'état des 
dettes actives cl passives, le tableau des proûts et des pertes, 
le tableau des dépenses; il devra être certifié vériiable , daté 
et signé par le débiteur. 

Le grenier certifiera, au bas da l'aveu du failli et des pièces 
y annexées, la date de leur remise au greffe et en délivrera 
récépissé, s'il en est requis. 

La remise au greffe de toutes autres pièces coucernànt la 
faillite sera constatée de la même manière, sans qu'il soit 
nécessaire d'en dresser aucun autre acte de dépôt. 

Ant. 561. 

La faillite est déclarée par jugement du tribunal de com 
merce, reridu , soit sut· l'aveu du failli, soit à la requête d'un 
ou de plusieurs créanciers, soit d'office. 

Par le même jugement ou par un jugement ultérieur rendu 
sur le rapport du juge commissaire, le tribunal de commerce 
déterminera , soit <l'office, soit sur· la poursuite de toute 
partie intéressée, l'époque à laquelle a eu lieu la cessation 
de payement. 

Sauf l'exception portée à l'article 752, cette époque ne 
peut toutefois être fixée à une date de plus de six mois anté 
rieure au jugement déclaratif de la faillite. 

A défaut de détermination spéciale, la cessation de paye 
ment sera réputée avoir eu lieu à partit du jugement décla 
ratif de la faillite, on à partir du jour du décès, quand la 
faillite aura été déclarée après la mort du failli. 

Aucune demande tendante à faire fixer la cessation de 
payement à une époque autre que celle qui résulterait du 
jugement déclaratif ou d'un jugement ultérieur , ne sera re- 
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cevn bic après le jour fixé pour la clôture du procès-verbal de 
vél'ifü·ation des créances, sans préjudice toutefois à la voie 
d'opposition ouverte aux intéressés par l'article 592. 

AnT. 062. 

Dans les six premiers jours de chaque mois, les receveurs 
de I'enregistremeut enverront au président du tribunal de 
commerce dans le ressort duquel le protêt a été fait, un ta 
bleau <les protêts des lettres de change acceptées et des billets 
à ordre enregistrés dans le mois précédent. Ce tableau con 
tiendra. 

1 ° La date du protêt ; 
2" Les nom, prénoms, profession et domicile de celui an 

proût duquel l'effet est créé ou du tireur; 
5° Les nom, prénoms, profession et domicile du souscrip- 

teur du billet à ordre ou de l'accepteur de la lettre de change; 
4° La date de l'échéance; 
5° Le montant de l'etfol; 
6° La mention de la valeur fournie; 
Et 7° la réponse donnée au protêt. 

Semblable tableau sera envoyé au président du tribunal de 
commerce du domicile du souscripteur d'un billet à ordre ou 
de l'accepteur- d'une lettre de change, si ce domicile est eu 
Belgique, dans un ressort judiciaire autre que celui où le 
payement doit être effectué. 

Ces tableaux resteront déposés aux greffes respectifs <lesdits 
tribunaux où chacun pourra en prendre connaissance. 

CHAPITRE II. 

OES EFFETS DE LA FAILLIT!>. 

An1·. 565. 

Le failli, à compter du jugement déclaratif de la faillite, 
est dessaisi de plein droit de l'administration de tous ses 
biens, même de ceux qui peuvent lui échoir, tant qu'il est 
en état de faillite. 

Tous payements, opérations et actes faits par le failli el 
tons payements faits au failli depuis ce jugement sont nuls 
lie droit. 

[ART. 564. 

Sont nuls et sans effet, relativement à la masse, lorsqu'ils 
auront été faits par le débiteur, depuis l'époque déterminée 
par le tribunal comme étant celle de la cessation de ses 
payements ou dans les dix jours qui auront précédé cette 
époque: 

Tous actes translatifs de propriété mobilière ou immobi 
lière à titre gratuit, ainsi que les actes, opérations ou con- 
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trats commutatifs ou 11 titre onéreux, si la valeur de ce qui 
a été donné par le failli dépasse notablement celle de ce qu'il 
a reçu en retour; 
Tous payements. soit en espèces, soit par transport, vente, 

compensation ou autrement, pour dettes non échues et pour 
dettes échues, tous payements laits aujœment qu'en espèces 
ou elfcts de commerce; 
Toute hypothèque conventionnelle ou testamentaire (1) el 

tous droits d'antichrèse ou de gage constitués sur les biens 
du débiteur (lOm· dettes antérieurement contractées. 

An'l'. 56n. 

Tous autres payements faits par le débiteur pour dettes 
échues et tous autres actes à titre onéreux par lui passés 
après la cessation de ses payements et avant le jugement 
déclaratif, pourront être annulés, si, de la part de ceux qui 
ont reçu du débiteur ou qui ont traité avec lui, ils ont en 
lieu avec connaissance de la cessation de payement. 

ART. 1>66. 

Les droits d'hypothèque et de privilège valablement acquis 
pourront être inscrits jusqu'au jour du jugement déclaratif 
de la faillite. 

Néanmoins, les inscriptions prises dans les dix jours qui 
ont précédé l'époque de ra cessation de payement ou posté 
rieurement , pourront être déclarées nulles, s'il s'est écoulé 
plus de quinze jours entre la date de l'acte constitutif de l'hy 
pothèque ou du privilége et celle de l'inscription. 

ART. 1SG7. 

Tous actes ou payements laits en fraude des créanciers 
sont nuls, quelle que soit la Liate à laquelle ils ont eu lieu. 

ART. ~68. 

Dans le cas où des lettres de change auraient été payées 
après l'époque fixée comme étant celle de la cessation de 
payement et avant le jugement déclaratif de la faillite, l'action 
en rapport ne pourra être intentée que contre celui pour 
le compte duquel la lettre de change aura été fournie: 

S'il s'agit d'un billet à ordre, l'action ne pourra être exer 
cée que contre le premier endosseur. 

Dans l'un et l'autre cas, la preuve que celui à qui on de 
mande le rapport avait connaissance de la cessation de paye 
ment à l'époque de l'émission du titre devra être fournie. 

(1) Testamentaire au lieu rfe: Jtt<l1c1r11re 
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ART. 509. 

Le jugement déclaratif de la faillite rend exigibles, à l'égard 
du failli, les dettes passives non échues : si le failli est le 
souscripteur d'un billet h ordre, l'accepteur d'une leure de 
change, ou le tireur à défaut d'aeceptation , les antres obligés 
seront tenus de donner caution pour le payement à l'échéance, 
s'ils n'aiment mieux payer immédiatement. 

Toutefois, les dettes non échues et ne portant pas intérêt 
dont le terme serait éloigné de plus d'une année, ne seront 
admise au passif que sous déduction <le l'intérêt légal calculé 
depuis le jugement déclaratif jusqu'à l'échéance. 

En cas de payement immédiat pat· l'un des coobiigés d'un 
billet à ordre ou d'une lettre de change non échue et ne por 
tant pas intérêt, il sera fait sous déduction tle l'intérêt légal 
pour le lem ps qui reste à courir jusqu'à l'expiration du terme. 

ART. 570. 

A compter du jugement déclaratif de la faillite, le cours des 
intérêts de toute créance non garantie par un privilége, par 
un nantissement ou par une hypothèque, est arrêté à l'égard 
de h masse seulement. 

Les intérêts des créances garanties ne peuvent être récla 
més que sur les sommes provenant des biens affectés au pri 
vilége, au nantissement ou à l'hypothèque. 

Anr. 57'1. 

A partir du même jugement, toute action mobilière ou 
immobilière , toute voie d'exécution sur les meubles ou sur 
les immeubles, ne pourra être suivie, intentée ou exercée 
que contre les curateurs à la faillite. 

Le tribunal peut néanmoins recevoir le failli partie inter 
venante. 

AnT. 372. 

Le jugement déclaratif de la faillite arrête l'exercice de la 
contrainte par corps sur la personne du failli, ainsi que toute 
saisie à la requête des créanciers chirographaires et non pri 
vilégiés sur ses meubles et immeubles. 

Si; antérieurement 11 ce jugement, le jour de la vente forcée 
des meubles ou immeubles saisis a déjà été fixé et publié par 
les affiches, celle vente aura lieu pour le compte de la masse. 

Néanmoins, si l'intérêt de la masse l'exige, le tribunal 
pourra, sur la demande des curateurs, autoriser la remise de 
la veule à une autre époque. 

ART. 575. 

Toutes voies d'exécution pour parvenir au payement des 
créances privilégiées sur le mobilier dépendant de la faillite, 
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seront suspendues jusqu'à la clôture du procès-verbal de véri 
Jîcation des créances, sans préjudice de toute mesure conser 
vatoire et du droit qui serait acquis au propriétaire des lieux 
loués d'en reprendre possession. 

Dans ce dernier cas, la suspension des voies d'exécution 
établie au présent article cessera de plein droit en faveur du 
propriétaire. 

CHAPlTilE UI. 
DE L'ADfüNIS1RATIO~ ET DE Lo\ LIQUIDATION DE LA FAIUITC. 

SECTION PRENIÈIUL - Drsvosrrtoes •1iNhRALES 

ART. 574 . 

Le gouvernement pourra, sur l'avis conforme des cours 
d'appel respectives , instituer des liquidateurs assermentés 
près les tribunaux où le nombre et l'importance des faillites 
l'exigeront. 

. ART. 575. 

Dans les arrondissements où sont établis des liquidateurs 
assermentés, les curateurs aux faillites seront choisis parmi 
eux, :1 moins que, pour cause d'éloignement de parenté, d'in 
térêts opposés ou d'autres motifs de suspicion légitime, la 
bonne administration de la faillite n'exige un autre choix. 

A défaut de liquidateurs assermentés, et dans le cas oit, 
conformément au paragraphe précédent, le tribunal de com 
merce croira devoir faire un autre choix) les curateurs seront 
nommés parmi les personnes qui offriront le plus de garau 
lies pour l'intelligence et la fidélité de leur gestion. 

Ces curateurs auront les mêmes droits, les mêmes auribu 
tiens, et seront soumis à la même surveillance et aux: mêmes 
obligations que s'ils avaient été choisis parmi les liquidateurs 
assermentés. 

ART. 576. 

Le Roi fixe le nombre des liquidateurs assermentés sur 
l'avis de la cour d'appel et du tribunal de commerce, d'après 
les besoins du service. 
lis sont nommés par le Roi sur deux listes doubles présen 

tées par les mêmes corps. 

ART. 577. 

Les liquidateurs assermentés sont nommés pour cinq ans 
et conservent, dans tous les cas, celle qualité jusqu'à la pres 
tation de serment de leurs successeurs. lis peuvent être nom 
més de nouveau. 

Le liquidateur assermenté qui n'aura pas été continué dans 
ses fonctions terminera néanmoins les opérations qui lui au 
ront été confiées, et _la liquidation des faillites auxquelles il 
aura été nommé curateur. 
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AnT. !>78. 

Les liquidateurs assermentés sont soumis à la surveillance 
du tribunal de commerce. lis peuvent être révoqués par le 
Roi. ' 

AnT. 579. 

Les liquidateurs nommés prêtent, dans les quinze jours de 
leur nominatiou , à l'audience publique du tribunal de com 
merce, le serment de bien et fidèlement s'acquitter des fonc 
tions de curateur aux faillites. 

An.T. 580. 

Les honoraires des curateurs sont réglés par le tribunal de 
commerce, suivant 1~ uature et l'importance de la faillite 
d'après les bases qui seront établies par un arrêté royal. 

ART. ~81. 

Le tribunal de commerce pou rra, à toutes les époques , 
remplacer le juge commissaire de la faillite par un autre de 
ses membres, ainsi que révoquer les curateurs ou l'un d'eux, 
les remplacer par d'autres ou en augmenter le nombre. 

Les curateurs dont la révocation sera demandée seront 
préalablement appelés et entendus en chambre du conseil. 
Le jugement sera prononcé it l'audience. 

Ain. :582. 

Le juge commissaire est chargé spécialement d'accélérer et 
de surveiller les opérations, la gestion et la liquidation de la 
foi Ili le; i I fera, à l'audience, le rapport de ton Les les contes 
tations qu'elle pourra faire naître; il ordonnera les mesures 
urgentes nécessaires pour la sûreté et la conservation des 
biens de la masse, el il présidera les réunions des créanciers 
du failli. 

Les ordonnances du juge commissaire sont exécutoires par 
provision. 

Les recours contre ces ordonnances seront portés devant le 
tribunal de commerce. 

ART. 585. 

~e procureur du ror peul assister à toutes les opérations de 
la faillite , prendre inspection <les livres el papiers du failli, 
vérifier sa situation et se foire donner par les curateurs tous 
les renseignements qu'il jligera utiles. 

AnT. 584. 

Tout jugement rendu en matière de faillite est exécutoire 
par provision; le délai ordinaire pour en interjeter appel n'est 
que de quinze jours à compter de la signification. 
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Ne seront susceptibles d'opposition, ni d'appel, ni de re 
cours en cassation: 

1" Les jugements relatifs à la nomination ou au remplace 
ment du juge commissaire, à la nomination on à la révoca 
tiou des curateurs, 

2° Les j ugerneuts qui statuent sur les demandes de sauf 
conduits ou de mise en liberté provisoire et sur celles de se 
cours pour le failli Cl sa famille; 

3v Les jugements qui autorisent à vendre les effets ou 
marehundises appartenant à la faillite, ou, confurméruent à 
l'article ti72, § 5, la remise de la vente d'objets saisis; 

4° Les jugements qui prononceront sursis au concordat; 
5° Les jugements statuant sur les recours formés contre les 

ordonuances du juge commissaire rendues dans les limites de 
ses attributions. 

SECTION li. - Des i:ORil!ALITIÎS l\llU.Ttvts <l L.\ of;cua.u10N D~ l'AILLITE 

E'f DES PUtl!llt:llES UlSPOSl'rtONS A L'ËG.\llU DE l..\ V~IISO('(rtE ln' DES BIE:I~ DU 

t'ULLI. 

ART. 085. 

Par le jugement qui déclarera la faillite, le trihuual de 
commerce nommera nu juge commissaire el ordonnera l'ap 
position des scellés. 

li désignera un ou plusieurs curateurs, selon l'importauce 
de la füillile. 
Il ordonnera aux créanciers du failli de foire au greffe la 

déclaration de leurs créances, dans un délai qui ne pourra 
excéder vingt jours à compter du jugement déclaratif, et il 
indiquera les journaux. dans lesquels ce jugement et celui qui 
pourra fixer ultérieurement l'époque de la cessation de paye 
meut seront publiés conformément ll l'article 59 L 

Le même jugement désignera les jours et heures auxquels 
il sera procédé, au palais de justice, à la clôture du procès 
ver-bal de vériûcation des créances et aux débats sur les con 
testatious à naître de cette vérification. Ces jours seront Iixés 
de manière qu'il s'écoule cinq jours au moins, et vingt jours 
au plus, entre l'expiration du délai accordé pour la déclara 
tion <les créances et la clôture du procès-verbal de vérifica 
tion, et un intervalle semblable entre celle clôture et les 
débats sur les contestations. 

Le tribunal pourra, par le même jugement, charger le 
juge commissaire d'exercer toutes les attributions dévolues 
au juge de paix, en vertu des dispositious du présent Code 
concernant les faillites. 

ART. n86. 

Lorsque le failli ne se sera pas conformé aux articles 559 
et 560, ou qu'il aura sciemment fourni <les renseignements 
inexacts sur sa situation, le tribunal, par le même jugement 
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ou pa1· un jugement ultérieur, ordonnera le dépôt de saper 
sonne tians la maison d'arrêt pour dettes, ou sa garde par un 
offlcier de police ou de justice ou par un gendarme. 

La disposition de tout jugement qui ordonnera le dépôt 
ou la garde du failli sera immédiatement exécutée, à la dili 
gence, soit des curateurs, soit du procureur du roi. 

Anr. 587 .. 

Si le tribunal estime que l'actif peut être inventorié en un 
seul jour, il ordonnera qu'en présence du juge commissaire 
ou du juge de paix, il seru immédiatement procédé à l'inven 
taire, sans apposition préalable des scellés. 

An1'. l>88. 

Le greffier du tribunal de commerce adressera sur-le 
champ au juge de paix, s'il y a lieu , au procureur du roi et 
aux curateurs, avis des dispositions du jugement qui auront 
ordonné l'apposition des scellés, le dépôt ou la garde de la 

·- personne du failli et nominé lesdits curateurs. 
Le juge de paix pourra, même avant le jugement, apposer 

les scellés, soit d'office, soit sur la réquisition d'un ou plu 
sieurs créanciers, mais seulement dans le cas de disparition 
du débiteur ou de détournement de tout ou partie de son 
actif, 

ART. 589. 

Les curateurs nommés entreront en fonctions immédiate 
ment après le jugement déclaratif; s'ils n'ont pas été choisis 
parmi les liquidateurs assermentés, ils prêteront préalable 
ment, devant le juge commissaire, le serment de bien et 
fidèlement s'acquitter des fonctions qui leur sont confiées; ils 
géreront la faillite en bons pères de famille, sous la surveil 
lance du juge commissaire, et, s'il y a lieu, ils requerront 
sur-le-champ l'apposition des scellés. 

Les scellés seront apposés sur les magasins, comptoirs, 
caisses, portefeuilles, livres, papiers, meubles et effets du 
füill i. 

En cas de faillite d'une société en nom collectif ou en 
commandite, les scellés seront apposés non-seulement dans 
le siége principal de hi société, mais encore dans le domicile 
de chacun des associés solidaires. 

Dans Lous les cas. le juge de paix donnera, sans délai, 
avis de l'apposition des scellés par lui faite au président du 
tribunal de commerce et aux curateurs nommés à la faillite. 

ART. t,90. 

Ne seront point placés sous les scellés, ou en seront ex 
traits et remis aux curateurs : 
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,1° Les livres du failli, après avoir été arrêtés par te juge 
de paix, qui constatera par son procès-verbal l'état dans le 
quel ils se trouvent; 
2° Les dfots de portefeuille à courte échéance ou suscep 

tibles d'acceptation ou poul' lesquels il faudra faire des actes 
couservatoires : te hordcreau en sera remis au juge commis 
saire ; 

:5° Les objets sujets 1t dépérissement prochain ou li dépré 
ciation imminente; 

4° Les objets servant à l'exploitation du fonds do 'corn 
merce dans le cas prévu par l'article 591; 

ti" Les objets compris dans l'état mentionné à l'article !:>95. 
Les objets mentionnés au présent article seront <le suite 

inventoriés par les curateurs, en présence du juge de paix, 
qui signera le procès-verbal. 

ART. t,91. 

Le jugement déclaratif de la faillite et celui qui aura thé 
ultérieurement la cessation de payement seront, à la dili 
gence des curateurs et dans les trois jours de lem date, affi 
chés dans l'auditoire du tribunal de commerce, où ils reste 
ront exposés pendant trois mois. Ils seront, également dans 
les trois jours, insérés par extraits dans les journaux qui 
s'impriment dans les lieux ou dans les villes les plus rap 
prochées des lieux où le failli a son domicile ou des établisse 
ments conuuerciaux , et qui auront été désignés par le 
tribunal de commerce. 

Il sera justifié de celte insertion par les fouilles contenant 
lesdits extraits, avec la signature de l'imprimeur, légalisée 
par le bourgmestre. 

An.T. tH>2. 

Le jugement déclaratif de la faillite et celui qui aura Iixé 
l'époque de la cessation de payement seront susceptibles 
d'opposition de la part des intéressés qui n'y auront pas été 
parties. 

L'opposition ne sera recevable quo si elle est formée par le 
failli dans la huitaine et p:11· toute autre partie intéressée dans 
la quinzaine de l'insertion de ces jugements dans celui des 
journaux mentionnés à l'article 591 qui s'imprime tians te 
lien le plus voisin de leur domicile. 

ART. 595. 

Si un débiteur, en faisant l'aveu de sa faillite, a déclaré 
que son actif est plus que suffisant pour payer toutes ses 
dettes, et s'il a demandé un sursis~ le tribunal de commerce, 
sans arrêter la marche de la faillite, pourra ordonner la vé 
rification immédiate de l'état de ses affaires par un ou plu 
sieurs experts; et si, d'après le résultat de cette vérification, 

31 
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il reconnait que l'actif du débiteur dépasse réellement son 
passif, i I ordonnera la convocation immédiate <les créanciers, 
et il sera procédé comme il est dit au titre IV. 

AR'l', 1>94. 

Dans Je cas prévu par l'article précédent, et dans tous les 
cas, si le failli a demandé un concordat et si l'intérêt des 
créanciers l'exige, le tribu ual , sur le rapport du juge com 
missaire, et après a-voir entendu les curateurs, pourra or 
donner que les opérations commerciales du failli seront pro 
visoirement continuées pat' ceux-ci ou par tiers, sous leur 
surveillance. Le tribuual , sur le rapport du juge commis 
saire, et après avoir entendu les curateurs, pourra toujours 
modifier ou révoquer cette mesure. 

ART. ~95. 

Les curateurs pourront, avec l'autorisation du juge com 
missaire, délivrer au failli et h sa famille des vètemen ts , 
hardes, linges, meubles el effets nécessaires à leur propre 
usage. Les curateurs rédigeront un état de ces objets. 

Le failli pourra, en outre, obtenir pour lui et sa famille 
des secours alimentaires. qui seront fixés pa1· le tribunal, 
sur la proposition des curateurs et le rapport du juge com 
missaire. 

AnT. 596. . 
Les curateurs pourront, sur l'autorisation du juge com 

missaire, vendre immédiatement les objets sujets ri dépéris 
sement prochain ou à dépréciation imminente. 

Les autres objets ne pourront être vendus, avant le rejet 
du concordat, qu'en vertu de l'autorisation du tribunal, qui, 
sur le rapport du juge commissaire, et le failli entendu ou 
dûment appelé, déterminera le mode et les conditions de la 
vente. 

ART. 597. 

Les lettres adressées au failli seront remises aux curateurs, 
qui les ouvriront : si le failli est présent, il assistera à leur 
ouverture. 

Les curateurs rechercheront et recouvreront, sur leurs 
quittances, toutes les créances ou sommes <lues au failli. Les 

_ deniers provenant des ventes et recouvrements faits par les 
curateurs seront, sous la déduction des sommes arbitrées 
par le juge commissaire, versés à la caisse des consignations 
dans les huit jours de la recette. En cas <le retard, les cura 
teurs <levron t les intérêts commerciaux des sommes qu'ils 
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n'auront pas versées, sans préjudice à l'application des ar 
ticles t>78 et 58 l. 

ART. tS99. 

Les sommes versées à la caisse des consignations pour le 
compte de la faillite ne pourront être retirées que sur man 
dats des curateurs, visés par le juge commissaire. La remise 
en sera faite, sans autres Iorrnalités , sur ces mandats, qui 
pourront être délivrés au profit ou ù l'ordre des créanciers de 
la faillite. 

ART. ooo, 
Lorsque le tribunal aura ordonné le dépôt d11 failli 011 la 

garde Je sa personne, le juge commissaire pourra, d'après 
l'état apparent de ses affaires, proposer de lui accorder un 
sauf-conduit provisoire. Le tribunal , en accordant ce sauf 
conduit, pourra obliger le failli à fournir caution de se repré 
senter, sous peine de payement d'une somme que le tribunal 
arbitrera, et qui, le cas avenant, sera dévolue à la masse. 

Le failli pourra demander sa mise en liberté au tribunal 
qui statuera en audience publique, après avoir entendu le 
juge commissaire. 

AR'f. ûOt. 

Le foi Ili ne peut s'abscn ter sans l'autorisation du juge com 
missai re, Il sera tenu de se rendre à toutes les convocations 
qui lui seront faites, soit par le juge commissaire, soit par 
les curateurs. 

Dans tous les cas oit la présence du débiteur incarcéré ou 
gardé hors de prison sera nécessaire aux opérations de la 
faillite, il sera, sur l'ordre du juge commissaire, extrait de 
la prison ou du lieu oit il est gardé, et conduit là où sa pré 
sence sera req mse. 

Le failli pourra comparaître par fondé de pouvoir, s'il 
justifie de causes d'empêchement reconnues valables par le 
juge commissaire. 

ART. 602. 

Les curateurs appelleront le failli auprès d'eux pour clore 
et arrêter les livres et écritures en sa présence. 

ART. 603. 

tes curateurs procéderont immédiatement à la vérification 
et à la rectification du bilan. S'i1 n'a pas été déposé, ils le 
dresseront à l'aide des livres et papiers du failli et des ren 
seignements qu'ils pourront se procurer et ils le déposeront 
au greffe du tribunal de commerce. 

32 
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AIIT. 604. 

Le juge cormuissaire est autorisé à entendre lo failli, ses 
commis el cm ployés el toute autre personne, tant sur ce qui 
concerne la vérification ou la formation du bilan, que sur 
les causes et circonstances de la faillite. 

Ain. eos. 
Lorsqu'un commerçant aura été déclaré en faillite après 

son décès, ou lorsque le failli viendra à décéder après l'aveu 
de sa faillite, sa veuve, ses enfants ou ses héritiers pourront 
se présenter ou se faire représenter pour le suppléer dans la 
formation du bilan, ainsi que dans toutes les opérations de la 
faillite. 

ART. G06. 

A compter de leur entrée en fonctions, les curateurs 
seront tenus, sous leur responsabilité personnelle, de faire 
tous les actes pour hl conservation des droits du failli contre 
ses débiteurs. 
Ils seront aussi tenus de requérir l'inscription des hypo 

thèques sur les immeubles des débiteurs du failli, si elle n'a 
pas été requise par lui; l'inscription sera prise au nom de la 
masse par les curateurs, qui joindront à lem· bordereau un 
certificat du gremcr constatant leur nomination. 
Ils seront tenus, en outre, de prendre inscription, au nom 

de la masse des créanciers, sur les immeubles du failli dont 
ils connaîtront l'existence. L'inscription sera reçue sur un 
simple bordereau énonçant qu'il y a faillite et relatant la 
date du jugement par lequel ils auront été nommés. 

AR'f. 607. 

Dans les trois jours de leur entrée en fonctions, les cura 
teurs requerront, s'il y a lieu, la levée des scellés, et procé 
deront il l'inven taï re des biens du failli, lequel sera présent 
ou dùmeut appelé. 

Les curateurs pourront, avec l'autorisation du juge com 
missaire, se faire aider , pou!' sa rédaction comme pour l'es 
timation des objets, par qui i_ls jugeront convenable. 

ART. 608. 

L'inventaire sera dressé par les curateurs à mesure que les 
scellés seront levés; le juge de paix y assistera et le signera 
à chaque vacation; la minute sera déposée, dans les vingt 
quatre heures de sa clôture définitive, au greffe, où les cura 
teurs pourront en prendre copie sans frais et sans déplace 
ment. 

Il sera fait récolement des objets qui, conformément à 
l'article 590, n'auront pas été mis sous les scellés ou qui en 
au l'ont été extraits et inventoriés. 
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Ain. ü09. 

1.!:n cas de déclaration de faillite après décès, lorsqu'il 
n'aura point été fait d'inventaire antérieurement il celle dé 
elaration ou en cas de décès Liu failli avant l'ouverture d~ 
I'iuventaive , il y sera procédé immédiatement dans les formes 
du précédent article, en présence <les héritiers ou eux ilù 
ruent appelés. 

Ain. uro. 
L'iuveutuire terminé, les marchandises, l'argent, les pa 

piers, les titres actifs, meubles et effets du débiteur , seront 
remis aux curateurs, qui s'en chargeront au pied dudit in 
ventaire. 

Aur. ül J. 

Les curateurs pourront, avec l'autorisation du juge com 
missaire, et le failli dûment appelé, transiger sur toutes les 
contestations qui intéressent la masse, mème sur celles qui 
sont relatives /1 des actions et droits immobiliers. 

Lorsque la transaction portera sur des droits immobitiers, 
ou quand son objet sera d'une valeur indéterminée ou qui 
excède 300 Ir., la trausactiou ne sera obligatoire qu'après 
avoir été homologuée, sur le rapport du juge commissaire. 
Si la contestation sur laquelle il aura été transigé était de la 
compétence du tribunal civil, la transaction sera homolo 
guée par ce tribunal. 

Le failli sera appelé 11 l'homologation; il aura , dans tous 
les cas, la faculté de s'y opposer. Son opposition sufflra pour 
empêcher la transaction, si elle a pour objet des biens im 
mobiliers. 

Les curateurs pourront aussi, avec l'autorisation du tribu 
nal de commerce, le failli dûment appelé, déférer le serment 
litisdécisoire :1 la partie adverse, dans les contestations tians 
lesquelles la faillite sera engagée. 

AR1'. G12. 

Les curateurs pourront employer le failli pour faciliter et 
éclairer leur gestion. Le juge commissaire fixera les condi 
rions de son travail. 

AnT. 615. 

En toute faillite, les curateurs, dans la quinzaine de lem· 
entrée en fonctions, seront tenus de remettre au juge com 
missaire un mémoire ou compte sommaire de l'étal apparent 
de fa faillite, de ses principales causes et circonstances et des 
caractères qu'elle paraît avoir. 

Le juge commissaire transmettra immédiatement le mé 
moire avec ses observations au procureur du roi. S'il ne lui 
a pas été remis dans le délai prescrit, il en préviendra le pro 
'cnreür du roi, et lui indiquera les causes du retard. 
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AllT. U14. 

Si le luilli est poursuivi du chef de banqueroute simple ou 
Irauduh-use, s',I y a mandat d'amener. de dépôt ou d'arrêt 
décerné coutre lu,, le procureur du roi en donnera connais 
sance sans délai au juge commissaire, e~, dans ce cas, celui- 
1.:i ne pourra proposer et le tribunal ne pourra accorder ni 
mise eu liherté ui sauf-couduit. 

Cllc\PlTHE l\'. 

l>li L.\ IJÉCLARA1'10N ET DE J..\ \'Él\lFICATION IIES CI\ÉANCES. 

ART. üt5. 

Les créanciers du failli sont tenus de déposer au greffe du 
tribunal de commerce la déclaration de leurs créances avec 

· leurs titres , da113 le délai fixé au jugement déclaratif de la 
faillite. Le greffier en tiendra étal et en donnera récépissé. 

Les créanciers sont avertis ü cet effet par les publications 
et affiches prescrites par l'art. 5!!1. 

Ils le seront, en outre, par une circulaire chargée à la 
poste, que les curateurs leur adresseront aussitôt qu'ils seront 
connus. 

Celle circulaire indiquera les jours et heures fixés pour la 
clôture du procès-verbal de vérification des créances et les 
débats des contestations à naître de cette vériûcaucn. 
· Les bulletins de chargement seront et demeureront annexés 
;1 la minute de la circulaire, qui sera visée par le juge com 
missaire. 

ART. (HG. 

S'il existe des créanciers, résidant ou domiciliés hors du 
royaume, à l'égard <lesquels le délai fixé par le jugement dé 
claratif de la faillite serait trop court, le juge commissaire le 
prolongera à leur égard selon les circonstances; il sera f~it. 
mention de celle prolougntion tians les circulaires adressées 
à ces créanciers, conformément à l'article 6HS. 

ART, 617. 

La déclaration de chaque créancier énoncera ses nom, 
prénoms, profession el domicile, le montant et les causes de 
sa créance, les priviléges , hypothèques on gages qui y sont 
affectés el le titre d'où elle résulte. 

Celte déclaration sera terminée par une affirmation conçue 
dans les termes suivants: 

11. J'atlirme que ma présente créance est sincère et vérita 
ble, ainsi Dieu me soit en aide. 1) 

Elle sera signée par le créancier, ou, en son nom, par son 
fondé de pouvoirs; dans ce cas, la procuration sera annexée 
il la déclaration, et elle devra énoncer le montant de la créance 
et contenir l'affirmation prescrite par le présent article. 
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ART. 6·18. 
La déclara Lion contiendra, de la part du créancier non 

domicilié dans la commune où siége le tribunal, élection de 
domicile dans cette commune. 

A déluu L d'avoir élu domicile, toutes significations et toutes 
informations pourront leur être faites ou données au greffe 
du tribunal. 

AnT. G19. 

La vériflcntion des créances aura lieu, de la part des cura 
teurs, à mesure que la déclaration en sera faite au greffe; 
elle sera opérée en présence du juge commissaire cl à l'inter 
veution du failli, ou lui dümeut appelé. Les litres en seront 
rapprochés des livres et écritures du failli. 

Les créances des curateurs seront vérifiées par le juge com 
missaire. 

Un procès-verbal des opérations sera dressé par les cura 
teurs et signé 11 chaque séance pat· eux et le juge commissaire. 

Il i udiquera le domicile des créanciers et de leurs fondés 
de pouvoirs. li contiendra la description sommaire des litres 
produits, ruentiouuera les surcharges, ratures et in te ri igues; 
et expri mera si la créance est admise ou contestée. 
Eu tas de contestation ou si la créance ne paraît pas plei 

nemeu l justiliée , les curateurs ajourneront leur décision jus 
qu'à la clôture du procès-verbal de vérification, et si, au 
moment de cet ajournement, le créancier n'est pas présent 
eu personne ou par fondé de pouvoirs, ils lui en donneront 
immédiatement avis par lettre chargée à la poste. 

ART. 620. 

Après la déclaration de chaque créance et jusqu'au jour 
fixé pour les débats sur les contestations qu'elle soulève, le 
juge commissaire pourra, même d'office, ordonner la com 
parution personnelle du créancier ou de son fondé de pou 
voirs ou de toutes personnes qui pourront fournir des rensei 
gnements. 

li dressera procès-verbal de leurs dires. ll1pourra aussi or 
donner la représentation de ses livres, ou demander, en vertu 
d'un cornpulsoire , qu'il en soit rapporté un extrait fait par le 
juge du lieu. 

AnT. 621. 

Dans la séance fixée pour la clôture du procès-verbal de 
vérification, toute créance déclarée qui sera contestée ou qui 
n'aura pas encore été admise sera examinée contradictoire 
meut. 

Les• curateurs signeront sur le titre de chacune des créan 
ces admises el non contestées la déclaration suivante: Admis 
au passif de la faillite de pour la somme de le . 

Le juge commissaire visera la déclaration; il renverra au 
tribunal toutes les contestations relatives aux créances 1io11 
admises. 
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Toutefois, s'il y a des contestations qui, à raison de la ma 
tière, ne sont pas de la compétence du tribunal de commerce, 
elles seront renvoyées devan l le juge corn pétent , pour la dé 
cision du fonds, el devant le tribunal de commerce, pour y 
être statué, conformément à l'article G25, jusqu'à concur 
rence de quelle somme le créancier contesté pourra prendre 
part aux délibérations du concordat. 

AnT. G22. 

Le failli et les créanciers vérifiés ou portés au bilan pour 
ront assister à la vériûcation des créances et fournil' des con 
tredits aux vérifications faites et ~t faire. Après la clôture du 
procès-verbal de vériûcution , les contredits aux vérifications 
faites el comprises dans cc procès-verbal ne pourront, ü 
peine de nullité, être formés que pa1· actes siguiûés aux créan 
ciers déclarants, el déposés au greffe avec les pièces justifi 
catives deux jours avant l'audience fixée pour les débats sur 
les contestations. 

Les contredits aux vérifications qui seraient faites après la 
clôture du procès-verbal de vériûcation devront, sous la 
même peine, être signifiés dans les dix jours qui suivront 
l'admission de la créance con testée. Toutefois. cc délai ne 
courra, à l'égard des créanciers admis postérieurement à 
celle dernière époque, qu'à compter de la vériûcation de leurs 
créances. 

Aur. û25. 

Au jour fixé par le jugement déclaratif pour les débats sur 
les ccntestauons, le juge commissaire fera son rapport, et le 
tribunal ainsi saisi, sans attendre l'expiratlou ries délais qui 
auront été prolongés en vertu de l'article 6-16, procédera, 
sans citation préalable , 'par urgeuce , tontes affaires cessan 
tes, et, sïl est possible, par un seul jugement, 11 la décision 
sur toutes les coutestatious relatives il la vérification des 
eréauces. Ce jugement sera rendu après avoir entendu con 
tradictoiremeut , s'ils se présentent, les curateurs, le failli et 
les créanciers opposants et déclarants. 

Les contestations qui ne pourront recevoir une décision 
immédiate seront disjointes: celles qui ne seront pas de la 
compétence du tribunal seront renvoyées devant le juge com 
pétent. Le tribunal pourra toutefois, dans l'un et l'autre cas, 
décider par provision lJtte les créanciers contestés seront ad 
mis dans les délibérations pour la formation du concordat, 
pour une somme qui sera déterminée par le même jugement. 

S'il ne statue pas 11 cet égard, les créanciers contestés ne 
pourront prendre part aux opérations de la faillite, tant qu'il 
ne sera intervenu de décision sur le fond de la contestation. 

Aucune opposition ne sera reçue contre le jugement porté 
~11 exécution du présent article, ni coutre ceux qui statue 
ront ultérieurement sur les contestations disjointes. Le juge- 
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ment qui prononcera une admission provisionnelle de créan 
ciers cou testés, ne ser~, en outre, susceptible ni d'appel ni 
de recours en cassation. 

Anr. 624. 

Toutes contestations, concernant la liquidation des fail 
lites qui seraient de la compétence des tribunaux civils, y 
seront portées à href délai et jugées par urgence. Il en sera 
de même pour toutes les contestations de cette espère qui se 
ront portées devant les cours d'appel. 

ART. 6211. 

Jusqu'au jugement à intervenir sur les contestations, toutes 
les déclarations de créances. les pièces produites à l'appui et 
tous actes. procès-verbau x , contredits et requêtes y relatifs , 
resteront déposés au greffe et seront, à toutes réquisitions, 
communiqués aux. intéressés. 

ART. 626. 

li sera tenu au greffe, pour chaque faillite, un tableau di 
visé en colonnes et couteuau t, pour chaque créance déclarée, 
les énonciations suivantes: 

1 ° Le numéro. d'ordre: 
2° Les nom, prénoms. profession et résidence du créan- 

cier qui aura déposé sa déclaration et ses titres: 
3° La date dt} ce dépôt; 
4° Le montant de la créance déclarée; 
5° La désignation sommaire des biens ou objets sur les- 

quels on prétend qu'elle serait hypothéquée ou privilégiée; 
6° Son admission an passif ou son rejet par les curateurs; 
7° La date de cette admission ou de ce rejet; 
l>0 Les contredits; 
U0 Les noms des opposants; 
10° Les dates des contredrts ; 
11" Le jour auquel le procès verbal de 'Vérification sera 

clos; 
12° Le jour ou s'ouvriront les débats sur tes contesta- 

tions; 
13" Le sommaire de la décision définitive; • 
14° La date de cette décision, et 
15° Les autres renseignements qu'il pourra être utile de 

porter à la connaissance des intéressés. 

Ce tableau sera dressé par le grcfller; les énonciations exi 
gées y seront foi tes successivemen t jour par jour, et au fur 
et à mesure que les laits et circonstances auxquelles elles 
se rattachent se reproduiront. 

Il sera, à toute réquisition, communiqué aux intéressés. 
3;~ 
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An·r •. 627. 

A défaut de déclaration et d'affirmation de leurs créances 
dans le délai fixé par le jugement déclaratif <le la faillite, et 
prolougé eu vertu de l'article (H6, les défaillants connus on 
inconnus ne seront pas compris dans les répartitions; toute 
fois, ils pourront déclarer et allirmer leurs créances jusqu'à 
la dernière distribution des deniers inclusivement. Leurs dé 
clarations ne suspendront pas les répartitions ordonnées. 
mais si de nouvelles répâ1•ti\ious sont ordonnées après ces 
déclarations; ils y seront compris pour la somme qui sera 
provisoirement déterminée par le juge commissaire, et qui 
sera tenue en réserve jusqu'à ce que leurs créances aient été 
admises. Dans tous les cas, les frais auxquels la vérification 
et l'admission de ClS créances auront donné lieu resteront 
à lems charges, et ils ne pourront rien réclamer sur les ré 
partitions ordonnées avant lems déclarations ; mais ils au 
ront droit 11 prélever sui· l'actif .non encore réparti les 
dividendes afférents à leurs créances dans les premières 
répartitions, s'ils justifient avoir été dans l'impossibilité de 
faire leurs déclaration et allirmation dans le délai prescrit. 

CHAPITRE V. 

DU CONCORD.\T. 

SECTION PREMIÈRE. - Ds t'ASSE!llnti:r,;: DES cRh~ct~R~. 

ART. 628. 

Immédiatement après le jugement porté en exécution de 
l'article 625, et sans attendre les délais accordés en vertu de 
l'article 616, il sera passé outre à la formation du con 
cordat. 

Le juge commissaire ordonnera, à cet effet, la couvoca 
tion des créanciers el fixera les lieu, jour et heure de la 
réunion. 

Le jour de la réunion sera déterminé de manière qu'elle 
ait lieu dans la quinzaine du jugement qui aura été rendu en 
exécution de l'article 625 el qu'il soit laissé à chacun iles 
créanciers, entre sa convocation et le jour de la réunion, un 
délai de deux jours, augmenté d'un jour par cinq myriumè 
tres de distance entre le lieu de, son domicile réel et celui de 
la réunion. 

ART. 629. 

La convocation <les créanciers aura lieu dans les trois 
jours qui suivront l'ordonnance du juge commissaire; elle 
sera faite, à la diligence des curateurs, par affiches et publi 
cation el par une circulaire. adressée individuellement aux 
créanciers dont les créances auront été admises définitive 
ment ou par provision, le tout de la manière et dans les 
formes prescrites par les articles 59,J et 615. 
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AnT. 650. 

AuK lieu, jour et heure fixés par le juge commissarrc , 
l'assemblée se formera sous sa présidence. Les créanciers 
admis déûuiti veinent ou par provision ou leurs fondés de 
pouvoirs y seront seuls admis. 

Le failli sera appelé ü couc assemblée; il ne pourra s'y 
faire représenter que pour des motifs valables et approuvés 
par le juge commissaire. 

Le juge commissaire vérifiera les pouvoirs de ceux qui se 
présenteront à l'assemblée comme fondés de procuration. Les 
curateurs feront un rapport sur l'état de la faillite, sur les 
formalités qui auront été remplies el les opérations qui au 
ront eu lieu, et sur le résultat probable de la liquidaticu. Le 
failli sera entendu. Le rapport des curateurs sera remis , 
signé d'eux , au juge commissaire, qui dressera procès 
verbal de ce qui aura été dit et décillé dans l'assemblée. 

SECTION 11. - DE LA •·ORllA'l'ION DU CO!ICORDAT. 

ART. 651. 

Sauf ce qui sera statué à l'article 659. il ne pourra être 
consenti de traité entre les créanciers délibérants et le débi 
teur failli , qu'après l'accomplissement des formalités ci-des 
sus prescrites. 

Ce traité ue s'établira que par le concours d'un nombre de 
créanciers formant la majorité, et représentant, en outre, 
les trois quarts de la totalité des créances admises définitive 
ment 011 par provision conformément au chap. IV, le tout à 
peine de nullité. 

ART. 652. 

Les créanciers hypothécaires inscrits ou dispensés d'in 
scription el les créanciers privilégiés ou nantis <le gage n'au 
ront pas voix dans les opérations relatives au concordat pour 
lesdites créances et elles n'y seront comptées que s'ils renon 
cent à leurs hypothèques, gages ou priviléges. 

Le vote au concordat emporte de plein droit celle renon 
ciation; elle demeurera sans effet si le concordat n'est pas 
admis. 

Ces créanciers pourront toutefois volet' au concordat en 
ue renonçant à leurs priviléges, hypothèques ou gages que 
pour une quotité de leurs créances équivalant au moins à la 
moilié; dans ce cas, ces créances ne seront comptées que 
pour cette quotité dans les opérations relatives au concordat. 

ART. 653. 

Tout concordat est interdit si le failli se trouve dans le cas 
prévu p:il' l'article 614 ou s'il a été condamné comme ban 
queroutier frauduleux. 

34 
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Dans le cas prévu par l'article 614, les créanciers convo 
qués pour délibérer sur le concordat pourront, à la double 
majorité prescrite par l'article 651 , surseoir à statuer jus 
qu'après l'issue des poursuites. Le rejet du sursis emportera 
rejet du concordat. 

AI\T. 654•. 

Le concordat sera, à peine de nullité, signé séance te 
nante. S'il est consenti seulement par la majorité en nombre 
ou par la majorité des trois quarts en somme, la délibération 
sera remise à huitaine pour tou l délai; dans ce cas, les réso 
lutions prises et les adhésions données lors de la première 
assemblée demeureront sans effet. 

AnT. 65:.S. 

Tous les créanciers ayant eu droit de concourir au con 
cordat, ou ùont les droits auront été reconnus depuis, pour 
ront y former opposition. 
L'opposition sera motivée et devra être signifiée aux cura 

teurs et au failli dans les cinq jours qui suivront le con 
cordat; le "tout à peine de nullité. 

Dans les cinq jours qui suivront celle signification, les 
curateurs et le failli pourront faire notifier leur requête en 
réponse i• l'opposition et la déposer au greffe avec les pièces 
dont ils feront usage. 
Immédiatement après ce délai, sans autres formalités ou 

procédures, le juge commissaire fera son rapport sur les 
caractères de la faillite et l'admissibilité du concordat, et le 
tribunal statuera par un seul jugement sur les oppositions et 
l'homologation. Les parties pourront toutefois comparaître 
ou se faire représenter à l'audience pour y exposer sommai 
rement les moyens à l'appui de leurs prétentions. 
S'il n'a été nommé qu'un seul curateur et s'il se rend oppo 

sant au concordat, il devra provoquer la nomination d'un 
autre curateur vis-à-vis duquel il sera tenu de remplir les 
formes prescrites au présent article. 

Si le jugement de l'opposition est subordonné à la solution 
de questions étrangères, à raison de la matière, à la compé 
tence du tribunal du commerce, ce tribunal surseoira à pro 
noncer jusqu'après la décision de ces questions. 

AnT. 656. 

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus pt·es 
erites , ou lorsque des motifs tirés, soit de l'intérêt public, soit 
de l'intérêt des créanciers, paraîtront de' nature à empêcher 
le concordat, le tribu na! en refusera l'homologation. 

Dans ce cas, le contrat sera annulé à l'égard de tous les 
1 a téressés. 
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AR'l'. 657. 

L'homologation <lu concordat le rendra obligatoire pour 
tous les créanciers portés ou non portés au bilan, vérifiés ou 
non vérifiés, et même pour les créanciers mentionnés à 
l'article 016,ainsi que pour ceux qui, en vertu de l'afticle625, 
auraient été admis par provision à délibérer, quelle que soit 
la somme que le jugement définitif leur attribuerait ultérieu 
rement. Elle conservera à chacun ùes créanciers, sur les im 
meubles du failli, l'hypothèque inscrite en vertu du dernier 
paragraphe de l'article 606. A cet effet, les curateurs feront 
inscrire aux hypothèques le jugement <l'homologatiou, à 
moins qu'il n'en ait été décidé autrement par le concordat. 

A1n. 658. 
Aussitôt après que le jugement d'homologation sera passé 

en force de chose jugée, les fonctions des curateurs cesseront. 
Les curateurs rendront au failli leur compte définitif en 

présence du juge commissaire; ce compte sera débaun et 
arrêté. 

Les curateurs remettront au failli l'univlrsalité de ses 
hieus , livres ,' papiers et effets; le failli en donnera décharge 
et il sera dressé du tout procès-verbal par le juge commissaire. 
E1l cas de contestation, le tribunal de commerce pronon 

cera sur le rapport du juge commissaire. 

ART, 659. 

Si le débiteur, en faisant l'aven de sa faillite, a satisfait aux 
dispositions des articles ti59 et 560, s'il a présenté les bases 
d'un concordat et demandé la convocation immédiate de ses 
créanciers pour en délibérer et si sa bonne foi n'est pas sus 
pectée, le tribunal pourra ordonner, soit par un jugement 
déclaratif', soif par un jugement ultérieur, et sans arrêter la 
marche de 1~ failli te, que celle convocation sera faite sm·-le 
champ et fixer, eu égard aux distances, les lieu, jour et heure 
de la réunion des créanciers. 

Dans ce cas, la déelarntion , l'affirmation, la vérification 
et, s'il y a lien, l'admission des créances, pourront avoir lien 
séance tenante, et le concordat ne s'établira que par le con 
cours <les trois quarts des créanciers portés au bilan vérifié 
et représentant, par leurs titres de créances admises, les 
cinq sixièmes des sommes dues d'après ce bilan. A défaut de 
ce concours, la délibération sera ajournée h l'époque fixée ou 
à fixer en exécution de l'article 628. 

SECTION III. 

DE L'A.NNUI.ATION ET DE t\ RÉSOLUTION DU CONCORDAT. 

ART. 640. 

Le concordat sera nul de plein droit si, depuis son homo- 
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logarion , le failli a été condamné pour banqueroute fraudu 
leuse. 

Lorsque, après l'homologation du concordat, le failli sera 
poursuivi pour banqueroute frauduleuse ou placé sous man 
dat de dépôt ou d'arrêt, ou sous mandat d'amener, en cas de 
fuite, le tribunal de commerce pourra, SUI' le rapport du juge 
commissaire, prescrire telles mesures conservatoires qu'il 
appartiendra. Ces mesures cesseront, de plein droit, du jour 
de la déclaration qu'il n'y a lieu tt suivre, de l'ordonnance 
d'acquittement ou de l'arrêt.d'absolution. 

AnT. G4,l. 

Aucune action en nullité de concordat ne sera recevable 
après l'homologation, que pour cause <le dol découvert depuis 
celle homologation el résultant soit de la dissimulation de 
l'actif, soit de l'exagération du passif. 

La nullité du concordat, soit pour dol, soit par suite de 
condarn nation pour banqueroute trauduleuse, opère de plein 
droit même à l'égard des cautions. 

AnT. 642. 

En cas d'inexécution, par le failli, des conditions de sou 
concordat, la résolution de ce traité pourra être poursuivie 
contre lui devant le tribunal de commerce, en présence des 
cautions, s'il en existe, ou elles dûment appelées. 

La résolution du concordat ne libérera pas les cautions 
qui y seront in tervenues pour en garantir l'exécution totale 

· ou part ielle. 

ART. 615. 

Par le jugement qui prononcera, soit l'annulation, soit la 
résolution du concordat, on, dans les cas prévus par l'arti 
cle 640, par un jugement rendu il la requête d'un ou de plu 
sieurs créanciers ou même d'office, SUI' le rapport du juge 
commissaire, le tribunal de commerce chargera les curateurs 
précédemment nommés de reprendre leurs fonctions ou eu 
nommera de nouveaux et il ordonnera aux créanciers du 
failli, postérieurs à l'homologation du concordat, de faire la 
déclaration de leurs créances dans le délai fixé à l'article 58t>. 

Ce qui est prescrit aux articles 588 et 591 sera observé à 
l'égard de ce jugement. 

Les curateurs pourront faire apposer les scellés. 
Ils procéderont sans retard, avec l'assistance du juge de 

paix ou du juge commissaire, s'il a été chargé de l'apposition 
des scellés, sur l'ancien inventaire, au récolement des va 
leurs, actions et papiers, et feront, s'il y a lieu, un supplé 
ment d'inventaire. lis dresseront un bilan supplémentaire e·t 
ils adresseront aux nouveaux créanciers la circulaire men 
tionnée à l'article 615. 
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An·r. fH1. 

Les nouvelles créances seront déclarées , alllrrnées et véri 
fiées conformément aux dispositions ù11 chapitre IV. 
' Il n'y aura pas 'lieu à rrouvelle vériflcation des créances 

antérieurement admises au passif, sans préjudice néanmoins 
du rejet oh de· la réduction de relies qui, depuis, seraient 
éteintes en tout ou en partie. 

·AR'l'. 64B. 

Sont nuls et sans effet les différents actes meutionués ü 
l'article i564, faits par le failli postérieurement au jugement 
d'homologation et antérieurement 1t l'aunulatiou ou 1t la ré 
solution du concordat. 

Les autres actes laits dans cet intervalle pat· le failli ne se 
ront annulés ques'ils ont été consentis au préjudice de l'exé 
cution du concordat ou en fraude des droits des créanciers. 

ART. H4G. 

Les créanciers antérieurs au concordat rentreront dans 
l'intégralité lie leurs droits h l'égard du failli seulement; mais 
ils ne pourront tîgu'rer dans la masse que pour les propor 
tions suivantes, savoir; s'ils n'ont touché aucune part du tli 
videude peur l'intégralité de leurs créances; s'ils ont reçu 
une partie du dividende pour la portion de leurs créances 
primitives correspondant il la portion du dividende promis 
qu'ils n'auront µas touchée. 

Les dispositions du présent article sont applicables au cas 
où une seconde faillite viendra ~\ s'ouvrir, sans qu'il y ait 
eu préalablement annulation ou résolution du concordat. 

CHt\PlTHE VI. 

DE L,\ I.IQUIDATIO~ !JE LA FULl.lfE. 

Anr. 64i. 

S'il u'mtervieut point de concordat, les curateurs conti 
nueront à représenter la masse des créanciers et procéderont 
à la liquidation di: la faillite: ils feront vendre les immeubles, 
marchandises et effets mobiliers et liquideront les dettes ac 
tives et passives, le tout sous la surveillance du juge com 
missaire eu se conformant aux dispositions des articles fü)8 
et 599, et sans qu'il soit besoin d'appeler le failli. 

lb pourront transiger , <le la manière prescrite par l'ar 
ticle 611, sur toute espèce de droits appartenant an l'ail fi 
nouobstant toute opposition de sa part. 

ART. 648. 

Les créanciers pourront néanmoins donner mandat, soit 
aux curateurs, soit à un tiers, sous la surveillance <les cura 
teurs, pour continuer l'exploitation de l'actif. 



1 N° 14.] ( 136 } 

La délibération qui leur conférera ce mandat en détermi 
uera la durée et l'étendue, et fixera les sommes que les cura 
lems pourront garder entre leurs mains à l'effet de pourvoit· 
aux Irais el dépenses; elle devra être prise immédiatement 
après le 1·ejet du concordat, ou présence du'juge commissaire 
et à la majorité en nombre et eu sommes déterminée par l'ar 
ticle 631. 

La voie de l'opposition sera ouverte contre celle délibéra 
tion au failli et aux créanciers dissidents. 

Cette opposition ne sera pas suspensive de l'exécution. 
Si les opérauous des curateurs ou mandataires entraînent 

des engagements qui excèdent l'actif, les créanciers qui au 
ront autorisé ces engagements seront seuls tenus personnel 
lement an delà de leur part dans l'actif, mais seulement dans 
les limites du mandat qu'ils auront donné. Ils contribueront 
au prorata de leurs créances. 

ART. 649. 

Lorsqu'une société en nom collectif est en faillite, les 
créanciers pourront ne consentir au concordat qu'en faveur 
d'un ou de plusieurs des associés; en ce cas, tout l'actif social 
demeurera soumis au régime de la faillite; les biens personnels 
de ceux avec lesquels le concordat aura été consenti en seront 
exclus et le traité particulier conclu avec eux ne pourra con 
tenir l'engagement de payer un dividende que sur des valeurs 
étrangères à l'actif social. 

L'associé qui aura obtenu un concordat spécial sera dé 
chargé de toute solidarité. 

ART. 650. 

Immédiatement après le rejet du concordat, les créanciers 
assemblés seront consultés sui· le maintien du secours ali 
mentaire accordé en vertu de l'article a9~ ou sur celui qui 
pourra être accordé ultérieurement au failli el à sa famille 
sur l'actif de la faillite. Si la majorité des créanciers présents 
y consent, le secours sera maintenu ou pourra être accordé. 
Les curateurs en proposeront la quotité, qui sera fixée par 
le juge commissaire, sauf recours au tribunal, de la part des 
curateurs seulement. 

ART. 651. 

Après le rejet ou l'annulation du concordat, le juge 
commissaire pourra convoquer les créanciers lorsqu'il le 
j ngera nécessaire. 

Les créanciers assemblés pourrout , à la simple majorité, 
avec l'autorisation du tribunal, le failli dûment appelé, 
charger les curateurs de traiter à forfait de tout ou partie 
de::. droits ou actions dont le recouvrement n'aurait pas été 
opéré, et de les aliéner. 
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Anr. 6ti2. 

Lorsque la liquidation <le la faillite sera terminée, les 
créanciers seront couvoqués par le juge commissaire. li 
pourra ordonner que le compte des curateurs soit joint à 
cette convocation. 

Dans celte assemblée, le compte sera débattu, le failli 
présent ou dûment appelé. Le reliquat du compte formera - 
la dernière répartition. _ 

En ras de contestation, il sera procédé comme il est dit à 
l'article 658, § 5. 

Dans la même assemblée, les créanciers donneront leur 
avis sur l'excusabilité du failli. li sera dressé un procès-verbal 
dans lequel chacun des créanciers pourra faire consigner ses 
dires et observations. · 

ART. 653. 

Le juge commissaire présentera au tribunal, en chambre 
du conseil, la délibéraüon des créanciers relative à l'excusa 
bilité du failli et un rapport sur les caractères el les circon 
stances de la faillite, et le tribunal prononcera si le failli est 
ou non excusable. 

Ne pourront être déclarés excusables : les banqueroutiers 
frauduleux, les stellionataircs , les personnes condamnées 
pour vol, faux. concussion, escroquerie ou abus de con 
fiance, les dépositaires, les tuteurs, administrateurs ou 
autres comptables qui n'auront pas rendu et soldé leur 
compte. 

ART. 654. 

Aucun débiteur rommerçant ue sen recevable à demander 
son admission au bénéfice de cession. · 

Si le failli est déclaré excusable, il demeurera affranchi de 
la contrainte par corps i1 l'égard des créanciers de sa faillite 
et ne pourra plus être poursuivi par eux que sur ses biens, 
sauf les exceptions prononcées par les lois spéciales. 

S'il n'est pas déclaré excusable, les créanciers rentreront 
dans l'exercice de leurs actions individuelles tant contre sa 
personne que sur ses biens. 

AnT. 6515. 

Si, à quelque époque que cc soit , avant la convocation des 
créanciers pour délibérer sur· le concordat, il est reconnu 
que l'actif ne suffit pas pour couvrir les frais présumés d'ad 
ministration et rie liquidation dç la faillite, le tribunal de 
commerce pourra, sur le rapport du juge commissaire, pro 
noncer, même d'office, la clôture des opérations de la faillite. 

Dans ce cas, les créanciers rentreront dans l'exercice (te 
leurs actions individuelles contre la personne et les biens du 
failli. 
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Le tribunal pourra, par le même jugement, prononcer sur· 
l'excusabilité du failli. 

L'exécution du jugement qui aura prononcé cette clôture 
sera suspendue pendant un mois. 

Le failli on tout autre intéressé pourra, à toute époque, 
le faire rapporter par le tnbunal de commerce en 'justiflant 
qu'il existe des fonds sufllsa uts pour faire face aux opérations 
<le la faillite, ou en faisant verser à la caisse des consigna 
tions une somme suffisante pour y pourvoir. 

Dans tous les cas, les frais des poursuites exercées en vertu 
du présent artlcle devront être préalablement acquittés. 

CHAPITRE VII. 
DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE CRÉArlC!ERS ST DR LEURS DROl'fS • .. 

SECTION PREMIÈRE. - Dns cooatrnlls u DES CAOTIONS, 

AaT. 6a6. 

Le créancier porteur d'engagements, souscrits, endossés 
ou garantis solidairement par le failli et d'autres coobligés 
qui sont en faillite, participera aux distributions dans toutes 
les masses et y figurera pour la valeur nominale de son titre 
jusqu'à son parfait et entier payement. 

AnT. 6a7. 

Aucun recours, pour raison de dividendes payés, n'est 
ouvert aux failli tes des coobligés les uns contre les autres, 
si ce n'est lorsque la réunion des dividendes que donneraient 
ces faillites excéderait le montant de la créance en prineipal 
et accessoires, auquel cas cet excédant sera dévolu, suivant 
l'ordre des engagements, à ceux des obligés qui auraient les 
autres pour garants. 

ART. 608. 

Si le créancier porteur d'engagements solidaires entre le 
failli et d'autres coobligés ou garantis par une caution a reçu 
avant fa faillite un à-compte sur sa créance, il ne sera com 
pris dans la masse que sous la déduction de cet à-compte, et 
conservera, pour ce qui restera dü , ses droits contre les 
coobligés ou la caution. 

ART. 639. 

Le coobligé ou la caution qui aura fait le payement partiel 
sera compris dans la masse pour tout ce qu'il aura payé à la 
décharge du failli. 

ART. 660. 

Nonobstant le concordat, les créanciers conservent leur 
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action pour la totalité de leur créance contre les coobligés du 
failli. 

SEGTl0l'! Il. - Otis c11L.Nc1B11s NANT1s DB GAG~s s-r 011s cnliA11c11111s 

l'IUVILiGIIÏs SUI\ LBS B18NS ltl!IUUI.BS. 

AuT: 661. 

Les créanciers du failli, qui seront valablement nantis lie 
gages, no seront inscrits dans la masse que pour mémoire. 

AnT. 662. 

Les curateurs pourront, à ~oute époque, avec l'autorisation 
du juge commissaire, retirer les gages au profit de la faillite 
en remboursant la delle. 

ART, 663. 

Si le gage n'est pas retiré par les curateurs et s'il est vendu 
par le créancier pour un prix qui excède la créance, le sur 
plus sera recouvré par lesdits curateurs. Si le prix est moin 
dre que la créance, le créancier nanti viendra à contribution 
pour le surplus dans la masse comme créaneier ordinalre. 

ART. 664. 

Le salaire acquis aux ouvriers employés directement par le 
failli pendant le mois qui aura précédé la déclaration de fail 
lite, sera admis au nombre des créances privilégiées au même 
rang que le privilége élabli pur l'article 19 de la loi du 16 dé 
cembre 1851 sur la révision du régime hypothécaire pour le 
salaire des gens rie service. 

Les salaires dus aux. commis pour les six mois qui auront 
précédé la déclaration de failli le seront admis au même rang. 

ART. 665. 

Le privilége et le droit de revendication établis par le 0° 5° 
de l'article 20 de la loi du 16 décembre 185-1 sur la révision 
du régime hypothécaire, au profit du vendeur d'effets mobi 
liers, ainsi que le droit de résolution ne seront pas admis 
en cas de faillite. 

Néanmoins ce privilége continuera à exister pendant deux. 
ans , à partir de la livraison en faveur des fournisseurs de 
machines et appareils employés dans les établissements iu 
dustriels. 
Il n'aura d'effet que pour autant que, Jans la quinzaine de 

cette livraison, l'acte constatant la vente soit transcrit dans 
un registre spécial tenu. à cet effet, au greffe du tribunal de 
commerce de l'arrondissement dans lequel le débiteur aura 
son domicile, et à défaut de domicile, au greffe ùu tribunal 

36 
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dans lequel le débiteur aura sa résidence. Le greffier du tri 
bunal sera tenu de donner connaissance de cette transcrip 
tion à toutes les personnes qui en feront la demande. 

Ce pri vi lége pourra être exercé même dans le cas où les 
machines et appareils seraient devenus immeubles par desti 
nation ou par incorporation. 

L!!,1 1 i vrai son sera établie, sauf la preuve con traire, par les 
livres du vendeur. 

En cas de faillite du débiteur, déclarée avant l'expiration 
des deux armées de la durée du privllége, celui-ci continuera 
à subsister [usqu'après la liquidation de ladite faillite. 

_ AnT. 666. 

tes curateurs présenteront au juge commissaire l'état des 
créanciers se prétendant privilégiés sur les biens meubles et 
le juge commissaire autorisera, s'il y a lieu, le payement de 
ces créanciers sui· les premiers deniers rentrés. 
Si le privilège est contesté, le tribunal prononcera. 

SECTION Ill. - DES DROITS DES Cl\6A.i'IGIERS IIYPOTDiC:AIRES ET 

PRIVILÉGIÉS SUR LHS IIIIJIIIUBLES 

ART. 667. 

Lorsque la distribution du prix des immeubles sera faite 
antérieurement à celle du prix des biens meubles ou simul 
tanément, les créanciers privilégiés ou hypothécaires non 
remplis sur- le prix des immeubles concourront à proportion 
de ce qui leur restera dû avec les créanciers chirographaires 
sur les deniers dévolus à la masse chirographaire, pourvu 
toute fois que lems créances aient été affirmées et vérifiées 
suivant les formes ci-dessus établies. 

ART. 668. 

Si, avant fa distribution du prix: des immeubles, on pro 
cède à une ou plusieurs répartitions de deniers, les créanciers 
privilégiés sur les immeubles et les créanciers hypothécaires 
concourront à ces répartitions dans la proportion de leurs 
créances totales et sauf, le cas échéant, la distractiondont il 
sera parlé ci-après. 

AnT. 669. 

Après la vente des immeubles et le règlement définitif de 
l'ordre entre les créanciers hypothécaires et privilégiés , ceux 
d'entre eux qui viendront en ordre utile sur le prix des im 
meubles, pour la totalité de leur créance. ne toucheront le 
montant de leur collocation hypothécaire que sous la déduc 
tion des sommes par eux reçues dans la masse chirogra 
phaire. 

Les sommes ainsi déduites ne resteront point dans la 
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- masse/hypcthécaire , mais retourueront à la masse chirogra 
phaire au profil de laquelle il en sera fait distraction. 

ART. 670. 

A l'égard des créanciers hypothécaires qui ne seront collo 
qués que panlellemeut dans la distribution du prix des im 
mesbles , il sera procédé comme il suit. Leurs droits sur la 
masse chirographaire seront définitivement réglés d'après les 
sommes dont ils resteront créanciers après cette collocation 
immobilière, et les deniers qu'ils auront louchés au delà de 
cette proportion, dans la distribution antérieure, leur seront 
reler;Ùs SU!' le montant <le leur collocation hypothécaire' et 
réservés dans la masse chirographaire. 

ART. 671. 

Les créanciers hypothécaires qui ne viennent pas en orùre 
utile seront considérés comme chirographaires et soumis 
comme tels aux. effets du concordat et de toutes les opéra 
tions de la masse chirographaire. 

SECTION IV. - D•.~ 0K01Ts m, u I'EMl!lt l!N 1;,1.s os ruLL1n ou uR1. 

ART. 672. 

La femme dont les apports en immeubles ue se trouve 
raient pas mis en communauté les reprendra en nature, de 
même que ceux qui lui seront survenus par succession ou 
donation entre-vifs ou testamentaire. 

Il en sera de même des immeubles acquis en suite d'échange 
contre des propres de la femme ou de remploi, lorsque la 
stipulation de remploi aura été faite dans l'acte d'acquisition 
et acceptée par la femme dix jours au moins avant la cessa 
tion de payement. 

ART. 675. 

La lemme reprendra pareillement les immeubles acquis 
par elle ou en son nom des deniers provenant <lesdites suc 
cessions el douations , pourvu que la déclaration d'emploi 
soit expressément stipulée au contrat d'acquisition et tJUC 

l'origine <les deniers soit constatée pat· inventaire ou par tout 
autre acte authentique. 

Anr. 674. 

Sous quelque régime qu'ait été formé le contrat de ma 
riage, hors le cas prévu par l'article précédent, la présomp 
tion légale est que les biens acquis par la femme du failli 
appartiennent ü son mari, ont été payés de ses deniers et 
doivent être réunis à la masse de son actif, sauf, à la femme, 
à fournir la preuve du contraire. 
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1 ART. 675. 

r:aclion en reprise, résulta1nt des dispositions des arti 
cles 672 et 675, ne sera exercée par la femme qu'à charge 
des dettes et hypothèques dont les biens sont légalement 
grevés, soit que la lemme s'y soit volontairement obligée, 
soi: qu'elle y ait été- condamnée. 

ART. G7G. 

La lemme dont le mari était commerçant à l'époque de la 
célébration dumariage , ou le sera devenu dans les deux ans 
qui auront suivi cette célébration, ne pourra exercer dans la 
faillite aucune action à raîso1;• des avantages portés au con 
trat de mariage; et, dans [e cas, les créanciers ne pourront 
se prévaloir des avantages faits par la femme au mari dans le 
même contrat. 

Aar. 677. 

Si la femme a payé des dettes pour son mari, la présomp 
tion légale est qu'elle l'a fait des deniers de son mari, et elle 
ne pourra, en conséquence I exercer aucune action dans la 
faillite, saur la preuve contraire, comme il est dit à l'ar 
ticle 674. 

ART. 678. 

La femme dont le mari est commerçant à l'époque de la 
célébration du mariage ou le sera devenu dans les deux 
années qui auront suivi cette célébration, n'aura hypothèque 
que sur les immeubles qui appartenaient à son mari à celle 
époque ou CJUÎ lui sont échus depuis par succession et seule 
ment: 

1 ° Pour les deniers et effets mobiliers qu'elle aura appor 
tés en dol ou qui lui sont avenus depuis le mariage par suc 
cession ou donation entre-vifs ou testamentaire et dont elle 
prouvera la délivrance ou le payement par acte authentique; 

2° Pour le remploi.de ses biens aliénés depuis le mariage; 
5" Pour l'mdemui té des dettes par elle contractées avec 

son mati. 

ART. 679. 

Tous les meubles meublants, effets mobiliers, diamants, 
tableaux, vaisselle d'or et <l'argent et autres objets, tant à 
l'usage dt, mari qu'à celui de la femme, sous quelque régime 
qu'ait été formé le contrat de mariage, seront dévolus aux 
créanciers, sans que la femme puisse en recevoir autre chose 
<1ue les habits el linge à son usage, qui lui seront accordés 
d'après la disposition de l'article 59:S. 
Toutefois, la lemme pourra reprendre en nature les effets 

molnliers qu'elle s'est constitués par contrat de mariage ou 
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qui lui sont avenus par succession, donation entre-vifs ou 
testa men taire, et qui ne sou t pas entrés en communauté, 
pourvu que l'identitéen soit prouvée par inventaire ou tout 
autre acte authentique. 

La femme judiciairement séparée de biens avant la décla 
ration de la faillite reprendra également, et sous les mêmes 
conditions, les effets mobiliers qui lui auront été adjugés en 
exécution du jugement de séparation. 

CHAPITRE VIII. 
DE L.\ ll~PAl\1'1l'ION ENTRE LES CRÉANCIERS. 

AllT. 680. 

Le montant de l'actif mobilier du failli, distraction faite 
des frais et dépenses de l'administration de la faillite, des 
secours qui auraient été accordés au foi Ili ou à sa famille et 
des sommes payées aux: créanciers privilégiés, sera réparti, 
entre Lous les créanciers, au marc le franc de leurs créances 
affirmées et vérifiées. 

A cet effet, les curateurs remettront tous les mois au jugt• 
commissaire un état de la situation de la faillite et <les deniers 
déposés à la caisse des consignations; le juge commissaire 
ordonnera, s'il y a lieu, une répartition entre les créanciers 
et en ûxera la q uotité. 

· Les créanciers seront avertis des décisions du juge com 
missaire et de l'ouverture de la répartition, par circulaires 
chargées à 1a poste, de la manière prescrite par l'article (Ha. 

ART. 681. 

S'il existe lies. créanciers non vérifiés it l'égard desquels le 
délai prolongé en vertu de l'article 616 n'est pas encore ex 
piré, ou des créanciers dont les créances déclarées et affirmées 
dans le délai prescrit ont donné 'lieu à des contestations non 
encore jugées, il ne sera procédé à aucune répartition qu'après 
la remise en réserve de la part correspondante à leurs créan 
ces, telles qu'elles sont portées au bilan, quant aux. premiers, 
et telles qu'elles ont été déclarées el affirmées , quant aux 
seconds. 
Lorsque les créances appartenant à des créanciers domi 

ciliés ou résidant hors du royaume, à l'égard desquels le délai 
aura été prolongé conformément à l'article 61 i, ne paraitront 
pas portées sur le bilan d'une manière exacte, le juge com 
missaire pourra décider que la réserve sera augmentée, sauf 
aux curateurs à se pourvoir contre cette décision devant le 
tribunal de commerce. 

ART. 682. 

Aucun payement ne sera fait par les curateurs que sut· la 
représentation du titre constitutif de la créance. 
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Les curateurs mentionneront sur le titre la somme par eux 
payée ou .mandatée conformément à l'article 599. En cas 
d'impossibilité de représenter le titre, le juge commissaire 
pourra autoriser Je payement sur le vu du procès-verbal de 
vériflcation. 

Dans tous les cas , le créancier donnera la quittance eu 
marge de l'état de répartition. 

CHA.PITRE IX. 

Il&. LA VENTE DES lll&IEUBLES DU FAILLI, 

ART. 685. 

S'il n'y a pas de poursuites en expropriation des immeu 
bles, commencées avant le rejet ou l'annulation du con 
cordat) les curateurs seuls seront admis à poursuivre la 
vemetits seront tenus d'y procéder dans la huitaine, sous 
l'autorisation du juge commissaire, suivant les formes pres 
crites par la loi du 12 juin 1816., 

Les curateurs pourront toujours arrêter les poursuites 
' commencées, en procédant dans les mêmes formes, avec 

l'autorisation du tribunal de commerce. le failli appelé, à la 
veute des immeubles saisis. 
lis feront, dans ce cas, notifier au créancier poursuivant 

el au failli, huit jours au moins avant la vente, les lieu, jour 
el heure auxquels il y sera procédé. 

Semblable notification sera faite dans le même délai à 
tous les créanciers inscrits en leur domicile élu dans le bor 
dereau d'inscription. 

ART. 684. 

Pendant quinzaine après l'adjudication, toute personne 
aura le droit de surenchérir. La surenchère ne pourra être 
au-dessous du dixième du principal de l'adjudication; elle 
sera faite l)ar exploit d'huissier notifié au notaire qui aura 
procédé à l'adjudication et dénoncé aux curateurs et à l'ad 
judicataire. L'adjudication par suite <le surenchère sera faite 
à la req uête des curateurs sans· autorisation ultérieure, par le 
même officier public et de la même manière que la première 
adjudication. 
Toute personne sera admise à concourir à cette adjudica 

tion, qui demeurera définitive et ne pourra être suivie d'au 
cune autre su renchère. 

CHAPITRE X. 

DE LA REVENDICATION. 

AuT. 685. 

Pourront être revendiquées en cas de faillite les remises en 
effets de commerce ou autres titres non encore payés et qui 
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se trouveront en nature dans le portefeuille du failli à la date 
du jugement déclaratif de la faillite, lorsque ces remises au 
ront été faites par le propriétalre avec simple mandat d'en 
faire le recouvrement et d'en garder la valeur à sa disposi 
tion, ou lorsqu'elles auront été de sa part spécialement affec 
tées à des payements déterminés. 

An·1·. ü8(i. 

Pourront être égalcmeu t revendiquées, aussi longtemps 
qu'elles existeront en nature, en tout ou eu partie, les mar 
chandises cousiguées au fui Ili ü ti l re <le dépôt ou pont· être 
vendues pour 1~ compte ile l'envoyeur. 

Pourra même être revendiqué le prix ou la partie du prix 
<lesdites marchandises, qui n'aura été ni payé ni réglé en va 
leur, ni compensé en compte courant entre le failli el l'ache 
teur. 

AR'l'. û87. 

Pourront aussi être reveudiquées , les marchaudises expé 
diées au failli, tant que la tradition n'en aura point été effec 
tuée dans ses magasins, ou dans ceux du commissionnaire 
chargé de les vendre pour le compte du failli. · 

Néanmoins, la revendication ne sera pas recevable si, 
avant leur arrivée, les marchandises out été vendues sans 
fraude, sur factures et sur con naissements ou ieures de voi 
ture signées par l'expéditeur. 

ART. 688. 

Le revendiquant sera tenu de rembourser à la masse les 
à-compte pat· lui reçus, ainsi que toutes avances faites pour 
fret ou voiture, commission. assurance ou autres frais, et tic 
payer les sommes qui seraient ducs pour mêmes causes. 

AR·r. 689. 

Pourront être retenues pour le vendeur les marchandises 
par lui vendues qui ne seront pas délivrées au failli, ou qui 
u'auront pas encore été expédiées, soit à lui, soit à un tiers 
pour son compte. 

ART. 690. 

Dans les cas prévus par les articles 687 el 689 et sous 
l'autorisation du juge commissaire, les curateurs auront la 
faculté d'exiger la livraison des marchandises, en payant le 
prix convenu entre IL,i el le failli. 

ART. 69L 

Les curateurs pourront, avec l'approbation du juge com 
missaire, admettre les demandes en revendication, et, s'il y 
a contestation, le tribunal statuera sur le rapport du juge 
commissaire. 

:-l7 
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TITHE li. 
DES DANl~UEROU'fES, 

CHAP.lTllE l". 

DE l,A. IlANQUEROU'fE SIMPLE, 

AR'f, G92. 

Sera déclaré banqueroutier simple, tout commerçant failli 
qui se trouvera dans l'un des cas suivants : 

1 ° Si les dépenses personnelles ou les dépenses de sa 
maison sont jugées excessives; 
2° S'il a consommé de fortes sommes au jeu, à des ope 

rations de pur hasard, ou ü des opérations fictives de bourse 
ou sur marchandises; 

3° Si, daus l'intention de retarder sa faillite, il a fait des 
achats pour revendre au-dessous du cours; si, dans la même 
intention, il s'est livré 1t des emprunts, circulations d'effets, 
et antres moyens ruineux Je se procurer des fonds; 

4° S'il a supposé des dépenses ou des pertes ou s'il ne jus 
tifie pas de l'existence ou de l'emploi de l'actif de sou dernier 
inventaire et des deniers, valeurs, meubles et effets.de quelque 
nature qu'ils soient, qui lui seraient avenus postérieurement; 

5" Si, après la cessation de ses payements, il a payé ou 
favorisé un créancier au préjudice de la masse. 

ART. 695. 

Pourra être déclaré banqueroutier simple, tout commer 
çant (JUÎ se trouvera dam; l'un des cas suivants: 

1° S'il a couuaeté pour le compte d'autrui, sans recevoir 
des valeurs en échange, des engagements jugés trop consi 
dérables, eu égard à sa situation, lorsqu'il les a contractés; 

2° S'il est de nouveau déclaré en faillite, sans avoir satisfait 
aux obligations d'un précédent coneordat ; 

5° Si, étant marié sous un régime autre que celui de la 
communauté légale, il 11e s'est pas conformé 11 l'article 14 (1); 
· 4-0 S'il n'a pas fait l'aveu de la cessation de ses payements 
dans le délai prescrit par l'article vi'.i9; si cet aveu ne contient 
pas les noms de tous les associés solidaires; si, en le faisant, 
11 n'a pas fourni les renseignements et éclaircissements exigés 
par l'article 560, ou si ces renseignements ou éclaircisse 
ments sont inexacts; 

~u S'il s'est absenté sans l'autorisation du juge commis 
saire ou si, sans empêchement légitime, il ne s'est pas rendu 
en personne aux convocations qui lui ont été faites par le 
juge commissaire ou par les curateurs: 

( ') Substitution aux mots le régime dotal ou séparé de biens, de ceux zm 
ré9ime autre que celui de la c.ommunauté legale. (.Voir art, 14.J 
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G° S'il n'a pas tenu les livres exigés par l'article 1G; s'il n'a 
pas; fait l'inventaire prescrit par l'article 17; si ses livres et 
inventaire sont incomplets ou urégulièrement tenus, ou s'ils 
n'offrent pas ~a véritable situation active et passive, sans 
uéaumoius qu'il y ait traudc. 

i\ ur. 69-1. 

Se.-011t condamnés aux peines de la banqueroute simple, 
sans préjudice, s'il y a lieu, il l'applicatiou de l'article 697 : 

1° Ceux qui, dans l'intérêt du failli, amont soustrait, dis 
simulé ou recélé tout ou partie de ses biens meubles ou im 
meubles; 
2° Ceux q ni auront Iraud uleusemcnt présenté dans la fail 

lite et afflrmé , soit en leur nom, soit par interposition de 
' personnes, des créances supposées ou exagérées: 

5° Le créancier qui aura stipulé, soit avec le failli, soit 
avec toutes autres persouues , des avantages particuliers à 
raison de son vole Jans les délibérations de la faillite, ou (JUÏ 
aura Iai t un traité particulier duquel résulterait, en sa faveur, 
un avantage à la charge de l'actif du failli; 
4° Le curateur qui se sera rendu coupable <le malversation 

dans sa gestion. 
Les coupables seront, en outre, condamnés à une amende 

égale à la valeur des avantages illégalement stipulés ou aux 
restitutions el dommages el intérêts dus il la massedes créan 
ciers, et qui ne µou rra être moindre de cent francs. 

ART. 69~. 

Pourront être condamnés aux peines de la banqueroute 
'simple, les gérants des sociétés anonymes qui n'auront pas 
fourni les renseignements qui leur auront été demandés, soit 
par te juge commissaire, soit par les curateurs, ou qui au 
rout donné des renseignements inexacts. 

li en sera <le même de ceux qui, sans empêchement légi 
time, ne se seront pas rendus à la convocation du juge com 
missaire ou du curateur. 

Cfü\PITRE Il. 

ns LÀ IIANQUEI\OUTE FRAUDULEUSE. 

ART. 696. 

Sera déclaré banqueroutier trauduleux , tout commerçant 
failli qui se trouvera dans l'un des cas suivants: 

1 ° S'il a soustrait ses livres, ou s'il en a frauduleusement 
enlevé, effacé ou altéré le contenu; 
2° S'il a détourné ou dissimulé une partie de son actif; 
5° Si, dans ses écritures, soit par des actes publics ou des 

engagements sous signature privée, soit par son bilan, il 
s'est frauduleusement reconnu débiteur de sommes qu'il ne 
devait 11a~. 
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Seront punis comme auteurs do banquerouta [rtuululeuse , 
ceux qui, pal' l'un des moyens indiqués eu l'article üü du 
Coùe péual , auront provoqt1édireclement aux faits mentionnés 
à l'article précédent. Seront punis comme complices, ceux qui 
auront donné des i ustructions pour les commettre, et ceux 
qui auront, avec counaissauce , aidé le banqueroutier frau 
duleux dans les faits qui auront préparé ou facilité sa ban 
queroute ou dans ceux qui l'auront consommée. 

CHAPITRE Ill. 

IJISl.'0Sl'flONS GÉNÉRALES. 

ART. 698. 

Dans les cas prévus par les articles G94,, ü!J6 et ü!J7, la 
cour ou le tribunal saisi statueront. lors même qu'il y aurait 
acquittement : 

·1° D'office sur la réintégration à la masse des créanciers 
de tous biens, droits ou actions frauduleusement soustraits; 

2° Sur les dommages-intérêts qui seraient demandés et 
que le jugement ou I'arrêtarhin-era. 

Les couveutious seront, en outre, déclarées nulles à l'égard 
de toute personne et même à l'égard du failli. 

Le créancier sera tenu de rapperter , à qui <le droit, les 
sommes ou valeurs qu'il aura reçues en vertu des conventions 
annulées. 

ART. 699. 

Dans le cas où l'annulation des actes ou conventions frau 
duleux, mentionnés aux articles 694 el 696, serait pour 
suivie par fa voie civile, I'acuon sera portée devant le tribu 
nal de commerce dans le ressort duquel la faillite s'est 
ouverte. 

ART. 700. 

Les frais de poursuite en banqueroute simple ou fraudu 
leuse ne pourront être mis à la charge de la masse qu'en tas 
d'aequiuemeut , lorsque les curateurs, à ce autorisés par une 
délibération prise à la majorité individuelle des créanciers 
présents, se seront portés partie civile. 

ART. 701. 

En cas de concordat, le recours du trésor public contre le 
failli, pour les frais, ne pourra être exercé qu'après l'expi 
ration des termes accordés par ce traité. 

(') Modifications introduites en conformité iles articles QG et 67 du nouveau 
Cotie pénal. 
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ART. 702. 

Tous arrêts ou ju.gtmenls de condamuatiou , rendus en 
vertu des articles ü92 à 697, seront alûchés et publiés de la 
manière et suivant les formes établies par l'article 591 , et 
aux frais des condamnés. 

CHAPITRE. IV. 
DE L' ADMINIS'l'l\A'l'ION DES RIENS t;N CAS [)I•: llANQUF.llOUTI•:, 

ART. 705 . 

Dans tons les cas de poursuite et de condamnation pour 
banqueroute simple ou frauduleuse, les actions civiles, autres 
que celles dont il est parlé il l'article G98, resteront séparées, 
et toutes les dispositions relatives aux biens prescrites pour 
la faillite, seront exécutées, sans qu'elles puissent être aun 
buées , ni évoquées aux. tribunaux de police correctionnelle, 
ni aux cours d'assises. 

AnT. 70-1·. 

Seront cependant tenus les curateurs i1 la faillite de re 
mettre an ministère public les pièces, litres, papiers el ren 
seignements qui leur seront demandés. Ces pièces, titres et 
papiers seront, pendant le cours de l'instruction, tenus en 
état de communication par la voie du greffe; cette commu 
nication aura lieu sur la réquisition des curateurs , qui pour- 

. ront y prendre des extraits privés ou en requérir d'authen 
tiques qui leur seront délivrés sur papier libre et sans frais 
par le greffier. 

Les pièces, titres et papiers dout le dépôt judiciaire n'aura 
pas été ordonné, seront , après l'arrêt ou le jugement, remit 
aux curateurs, qui en donneront décharge. 

TITRE III. 
DE LA UÊUABILlTATlON. 

ART. 70~. 

Le failli qui aura intégralement acquitté en principal, 
intérêts el frais, toutes les sommes par lui dues, pourra obte 
nir sa réhabilitation. 

Il ne pourra l'obtenir, s'il est l'associé solidaire d'une 
maison de commerce tombée en faillite, qu'après avoir jus 
tifié que toutes les dettes ile la société ont été intégralement 
acquittées en priucipal , intérêts el frais; lors même qu'un 
concordat particulier lui aurait été consenti. 

Le failli pourra être réhabilité après sa mort. 

ART. 706. 

Toute demande eu réhabilitation sera adressée à la Cour 
<l'appel dans le ressort de laquelle le failli sera domicilié. Le 
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demandeur joindra à sa requête les quiuances et autres 
pièces justificatives. 

Le procureur général près la Cour d'appel , sur la eomrnu 
nication qui lui aura été faite de la requête, en adressera 
<les expéditions certifiées de lui au procureur du roi el au 
président du trlbuual de commerce <lu domicile du demau 
deur ; el s'il a changé <le dom ici le depuis la faillite, au pro 
cureur du roi et au président du tribunal de commerce de 
l'arrondissement où elle a eu lieu, en les chargeant de re 
cueil I ir tous les renseignemeu ts <J ui seront à leur portée sur 
la vérité des faits qui auront été exposés. 

A cet eflet , à la diligence <lu procureur du roi, copie de 
ladite requête restera alllchée , pendant un délai de deux: 
mois, taut dans les salles d'audience du tribunal civil et du 
tribunal de commerce qu'ù la bourse et à la maison corn 
muno , et sera insérée par extraits dans les papiers publics. 

AR1'. 707. 

Toul créancier qui n'aura pas été payé intégralement de 
sa créance en prrncipal , intérêts et frais, el toute autre 
partie iutéressée , pourront, peudau l la durée de I'atllche, 
former opposition h la réhabilitation par simple acte au 
greffe, appuyé de pièces justiilcntives. Le créancier opposant 
ne pourra jamais être partie dans la procédure relative à la 
réhabilitation. 

ART. 708. 

Après l'expiration des deux mois, le procureur du roi et le 
président du tribunal de commerce transmettront, chacun 
séparément, au procureur général près la Cour d'appel, les 
renseignements qu'ils auront recueillis et les oppositions qui 
auront pu être forrnées ; ils y joindront leur avis sur la de 
mande. 

Le procureur général près la Cour d'appel fera rendre, 
sur le tout , arrêt portant admission ou rejet rie la demande 
en réhabilitation. Si la demande est rejetée, elle ne pourra 
être reproduite qu'après une année d'intervalle. 

ART. 709. 

L'arrêt portant réhabilitation sera adressé tant au procu 
reur du roi qu'au président des tribunaux auxquels la de 
mande aura été adressée. Ces tribunaux en feront faire la 
lecture publique el la transcription sur leurs registres. 

ART. HO. 

Ne seront point admis à la réhabilitation, les hanquerou 
tiers frauduleux, les personnes condamnées pour vol, faux, 
concussion, escroquerie ou abus de confiance, les stellio- 
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na taires , dépositaires , lu leurs, ad ministrnteurs on autres 
comptables, qui n'auront pas rendu et soldé leurs comptes. 
Pourra être admis à la réhabilitation, le banqueroutier 

simple qui aura subi la peine à laquelle il aura été con 
damné. 

An·r. H 1. 

Nul commerçant failli ne pourra (1) assister comme con 
seil ou représenter les parties comme procureur fondé devant 
le tribunal de cornmerce , à moins qu'il u'ait obtenu la réha 
bilitation. 

TITRE IV. 
uss SURSIS DE PAYEMENT. 

ART. 712. 

Le sursis de payement n'est accordé qu'au commerçant 
qui, par suite d'événements extraordinaires et imprévus, est 
contraint de cesser temporairement ses payements, mais qui, 
d'après son bilan dûment vérifié, a des biens ou moyens 
suffisants pour satisfaire tous ses créanciers en principal et 
intérêts. 

· En cas de décès d'un commerçant, le sursis au payement 
de ses dettes pou na ètre accordé à ses héritiers bénéficiaires 
pour les causes et dans les conditions déterminées au para- 
graphe précédent. 

ART. 713. 

Le débiteur s'adressera, par requête, simultanément au 
tribunal de commerce dans l'arrondissement duquel il est 
domicilié et à la Cour d'appel du ressort. 

fi joindra à sa requête : 
1° L'ex posé des événements sur lesquels il fonde sa de 

mande; 
2° 

0

L'étaL détaillé estimatif de son actif el de son passif; 
3° La liste nominative de ses créanciers, avec i'indication 

de lem· domit-ile et du montaut de leurs créances. 
La requête adressée à la Cour d'appel sera communiquée 

par le prenuer pi ésideut au procureur général; elle devra 
ètre signée par un avoué près de celle Cour. 

ART. 114. 

La requête adressée au tribunal de commerce sera remise 
au greffier, qui en donnera récépissé sans en dresser acte de 
dépôt. 

Sur cette requête, le président fixera les lieu, jour et heure 
auxquels, dans la quinzaine, les créanciers seront convo- 

(1) Avec suppression des mots: ,, se présenter à la bourse ni. " 
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qués , et il indiquera les journaux dans lesquels, outre le 
Moniteur belge, la convocation sera insérée. 

Le tribunal, convoqué, s'il y a lieu, extraordinairement, 
nommera nu ou plusieurs experts, qui procéderont à la véri 
fication de l'état des affaires du débiteur, et commettra un 
de ses juges pour en surveiller les opérations, 

Le tribunal pourra, soilt immédiatement, soit dans le cours 
de l'iusuucuon , accorder nu débiteur un sursis provisoire. 

Dans cc cas, le tribunal nommera un ou plusieurs com 
missaires chargés de surveiller et de contrôler les opérations 
du débiteur pendant toute la durée de ce sursis. 

ART. 7H>. 

Les créanciers seront iudividuellemeut convoqués par le 
juge commissaire et par lettres recommandées el remises au 
bureau des postes huit jours au moins avant celui qui aura 
été Ilxé pour la réunion; la convocation sera, en outre, insé 
rée, à trois reprises différentes, dans leilloniteur belge, ainsi 
que dans les journaux désignés pat' le juge commissaire. 

Un exemplaire <les journaux. tians lesquels la convocation 
aura été insérée sera déposée an greffe avant la réunion des 
créanciers. 

Le débiteur déposera la somme présumée nécessaire pour 
couvrir les frais de ces convocations el insertions dans les 
mains du greffier par les soins duquel elles seront faites. 

ART. 7·16. 

Au jour indiqué, le juge commissaire fera son rapport au 
tribunal, en présence -des créanciers ou de leurs fondés de 
pouvoirs. 

Les créanciers ou leurs fondés <le pouvoirs seront enten 
dus contradictoirement avec le débiteur; ils déclareront indi 
viduellement le montent de leurs créances; et s'ils adhèrent 
ou n'adhèrent pas à la demande. 

Il sera dressé du tout ml procès-verbal détaillé', auquel se 
ront annexées les pièces qui auraient été produites tant par 
les créanciers que par les débiteurs. 

Le tribunal y joindra son avis motivé. 

ÀRT. 717. 

L'avis du trihunal , ainsi que toutes les pièces relatives à 
la demande, seront transmis, dans les trois jours, au procu 
reur général près la cour <l'appel du ressort , qui les soumet 
tra, avec ses conclusions, au premier président; celui-ci 
commettra un conseiller s111· le rapport duquel la cour sta 
tuera dans la huitaine de la réception des pièces. 

A11T. 718. 

La cour ne peut accorder de sursis, alors même que l'actif 
suffira pour cou vrir le passif, que si la majorité des créanciers 
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représeutnnt , par leurs créauees , les trois quarts de toutes 
le" sommes ducs, ont adht•1t• expressément :1 la rlemande. 

Les majorités <lu nombre des créaueiers s'établiront sans 
compter les créances et les personnes <les créanciers non 
comparuuts , dont la résidence à l'étranger serait trop éloi 
guée du lieu de la réunion pour qu'ils aient pu s'y rendre 011 

s'y foire représenter au jour lixé. 
Ne compter out pas nou plus les créances déclarées privilé 

giées pur l'article 724, ni le" personucs auxquelles ces créan 
ces sont dues. 

An'l'. 7W. 

La cour, en accordant un sursis , eu fixe la durée, qui ne 
pourra excètler douze mois. 

Elle nummera un on plusieurs counnissaires chargés de 
surveiller et de contrôler les opérations du débiteur, pendant 
toute la durée du sursis. 

Le sursis peut être prolongé. Aucune prolougation ne sera 
accordée pour pins de douze mois. Le bénéfice <les sursis 
provisoires et définitifs ne pourra exister pendant plus de 
deux ans au profit du même débiteur. 

Néamnorus , il pourra être accordé une dernière prolonga 
tion d'un an au plus an débiteur qui justifiera avoir liquidé, 
peudunt les sursis précéueuts , au moins üO p. ¼ de son 
passif. 

Tonte prolongation dn sursis devra être précédée d'une in 
formation faitü de la manière prescrite par Ies articles 715 et 
suivants. 

Le rejet dl· la demande emporte, de plein droit, révoca 
tion du sursis provisoire. 

Le hénéllee du sursis ne passe pas aux héritiers du débi 
teur auquel il a Ni'~ accordé , sauf le ras d'acceptation de la 
succession sous béuétiee d'inventaire. 

AR'l', 720. 

Le jugement qui aura accordé un sursis provisoire ou l'ar 
rêt qui aura accordé un sursis définitif ou une prolongation 
du sursis, sera, à la dihgence des commissaires surveillants , 
et d_ans les trois jours de sa date, afflehé dans l'auditoire tin 
tribunal tic commerce et publié dans le illoniteur belge et dans 
les journaux désignés par le président, en vertu de l'article 
7H-. 

AIIT. 721. 

Les experts vérificateurs el les commissaires surveillants 
sont choisis parmi les personnes domiciliées dans l'arron 
dissement. 

Avant d'entrer en l'ourlions, les experts vérificateurs prê 
teront , entre les mai us du juge commissaire, le serment de 
bien et fidèlement remplir leur mission. 

:rn 
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Les commissaires surveillants prêteront le même serment 
entre les mains du président <lu tribunal de commerce. 

Leurs honoraires seront taxés par le tribunal de commerce, 
d'après la nature et l'importance des aflaires du débiteur. Ils 
seront, ainsi que les déboursés, payés par privilége. 

Les créanciers du débiteur, qui auront été nommés com 
missaires, n'auront pas droit à ries honoraires, 

AnT. 722. 

Le payement des créances existant au moment de la de 
maude ue peut être fait, pendant la durée des sursis, qu'à Lous 
les créanciers proportionnellement à leurs créances. 

Lorsqu'il y aura des créances contestées, il sera procédé, 
comme il est dit à l'article G8t du présent Code. 

Le débiteur ne pourra, sans l'autorisation des commissaires 
surveillants, aliéner, engager ou hypothéquer ses biens, meu 
bles ou immeubles, plaider, transiger, emprunter, recevoir 
aucune somme, faire aucun payement, ni se livrer ü .aucun 
acte d'administration. 

En cas d'opposition, il sera statué par le tribunal de com 
merce. 

AR'f. 725. 

Pendant la durée du sursis, aucune voie d'exécution ne peut 
être employée contre la personne ou les biens du débiteur. 
La eoutrainte par corps ou les saisies (Ha tiquées avant le sur 
sis demeureront en état, mais le tribunal pourra, selon les 
errcoustances , en accorder mainlevée, après avoir e111e11du 
le débiteur, le créancier et les commissaires surveillants. 

Le sursis ne suspend pas le cours des actions intentées ni 
l'exercice <l'actions nouvelles contre le débiteur, à moins que . . 
ces actions n'aient pour objet la demande de payement d'une 
créance non contestée. 

Toutefois, il ne pourra être pris, pendant la durée du sur 
sis provisoire et définitif. aucune inscnption hypothécaire 
sur Ifs immeubles du débiteur, en vertu de jugements rendus 
durant les mêmes périodes. 

.An.T. 724. 

Le sursis ne s'applique qu'aux engagements contractés an 
térieurement i1 son obtention. Il ne profite point aux codébi 
teurs, ni aux cautions qui out renoncé au bénéfice de discus 
sion. Il est sans effet relativement : 

1" Aux impôts et autres charges publiques, ainsi qu'aux 
contributions pour les dignes et polders; 
2° Aux créances garanties par des privilèges, hypothèques 

ou nantissements: 
5° Aux créances dues à titre d'aliments; 
4• Aux fournitures de subsistances faites au débiteur et à 

sa famille, pendant les six mois qui ont précédé le sursis. 
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A11T. 721'L 

Les créanciers hypothécaires 011 privilégiés ne pourront, 
peurlaut la durée du sursis, faire procéder à la saisie ou la 
vente des immeubles et de leurs accessoires nécessaires il 
l'exercice de la profession ou <le l'industrie du débiteur, 
pourvu que les intérêts courants des créances garanties soient 
exactement payés. 

AnT. 726. 

La révocarion du sursis pourra être demandée pat· un ou 
plusieurs créanciers 011 par les commissaires surveillants, si 
Ir débiteur s'est rendu coupable Je dol ou de mauvaise foi, 
s'il a contrevenu à l'article 72~, ou s'il apparait que son actif 
n'offre plus des ressources suffisantes pour payer intégrale 
meut toutes ses dettes. 

La demande de révocation sera adressée au tribunal de 
commerce, qui, après avoir eu tendu le débiteur, statuera, 
s'il s'agit d'un sursis provisoire, ou émettra son avis, s'il 
s'agit d'un sursis définitif 

Tout arrêt ou jugement portant révocation de sursis sera 
publié et affiché de la manière et dans les lieux prescrits par 
l'article 720. 

ART. 727. 

Tout retrait d'une demande de sursis sera adressé tant à la 
cour d'appel qu'au tribunal de commerce. 

Il sera donné acte sur la production de la preuve qu'un 
avis annonçant la demande du retrait a été publié préalable 
ment clans la forme prescrite par l'article 714. 

ART. 728. 

Le jugement (lui aura accordé, refusé ou révoqué un sursis 
provisoire, ne sera susceptible ni d'oppositiou ni d'appel. 

Le débiteur pourra toutefois former opposition au juge 
ment portant révocation du sursis provisoire, si, par sui le 
<l'un empêchement légitime, il n'a pas été entendu. 

Les arrêts rendus en matière de sursis pourront être dé 
férés à la cour de cassation. 

AnT. 729. 

Tous actes, pièces ou documents tendant à éclairer la 
religion du tribunal et de la cour d'appel, sur les demandes 
de sursis I pourront être produits el déposés par le débiteur, 
les créanciers ou les commissaires surveillants, sans qu'il 
soit nécessaire de les faire revêtir préalablement de la for 
malité du timbre ou de l'enregistrement. 

Seront enregistrés au droit flxe de 5 francs les jugements 
portant concession, prorogation ou révocation de sursis pro 
visoires. 

40 
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Ain. 730. 

Le débiteur sera puui ile la même peine que le banquerou 
tier simple: 

l" Si, pour déterminer 011 focili ter la déli vrance tilt sursis, 
il a, de quelque manière que ce soit, volontairement dissi 
mulé une partie de son passif' ou exagéré son actif; 

2° S'il a lait ou laissé intervenir aux déllbérations relatives 
à la demande lie sursis 1111 ou plusieurs créanciers supposés, 
ou dont les créances ü raison desquelles ils ont pris part aux 
délibérations ont été exagérées. 

Ain. 731. 

Seront punis <le la même peine ceux tJUÎ, sans être créau 
ciers , auraient pris part aux délibérations relatives h la 
demande de sursis, ou qui, étant créauciers , auraient frau 
duleusement exagéré les créances tl raison desquelles ils ont 
concouru à ces délibérations. 

Ain. 732. 

l~n cas dei faillite du débiteur, dans les six mois qui sui 
vront l'expiration du sursis, l'époque de cessation de paye 
ment, par dérogation tl l'article 5(H, remontera, de plein 
droit, au jour de la demande de sursis. 

Iudépendamrnent de la nullité prononcée par l'article ~ü4, 
sont nuls et sans effet tous les actes faits par le débiteur, 
sans l'autorisation des commissaires surveillants, dans les 
cas où cette autorisation est requise. 

ART. 755. 

Le sursis de payement pourra être accordé aux propné 
taires d'établissements industriels qui ne sont pas réputés 
commerçants par la loi. 

Toutes les dispositions du présent titre sont applicables 
à ce sursis. à l'exception de l'article 752. 

Si, à l'expiration-de ce sursis, il y a décontiture ou cession 
de biens (1), tons les actes faits par le débiteur sans l'autori 
sation des commissaires surveillants, dans le cas où celle 
autorisation est requise, seront nuls et de nul effet. 

DISPOSITIONS 'l'll.AnSITOil\ES. 

ART. 754-. 

A dater de la mise eu vigueur du Code de commerce nou 
veau, seront ajoutées au Code de procédure civile, pour y 
être observées jusqu'à la révision dudit Code : 

(1) Avec suppression iles mots : « fos hypothèqt,e: prises en 1•er/11 de paye 
ments rendus pendo u! sa durée, ains! que " 
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Les dispositions des articles G51, 65-1 11° 1°, ü35, 659, 
tl42, G45 , ü4i>, 64fl, ô4 7 <'t 648 d n Code rie corn merce de 
,J808, ainsi qu'elles ont été modifiées par la loi d11 2~i mars 
'18,H. 

A dater de la même époque, 
Seren L abrogés : 
LeCode de commerce de 1808; 
La loi du 18 avril 1801, sur les faillites, banqueroutes el 

sursis, remplaçant le titre (l[ dudit Colle; 
La loi du 19 juin 18tfü, modifiant l'article 21U du même 

Code; 
Les lois, arrêtés et règlements, soit généraux, soit spé 

ciaux, concernant les bourses de commerce, les agents de 
change et courtiers. 

Vu pour être annexé à l'arrêté du 22 novembre ISiO. 

Le Ministre des Afli1in:, Etrangères, 

non D'ANETIIAN. 

Le ,llinistre de la Justice, 

PROSPCR CORNESSE. 
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